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A. PREAMBULE 
 
La Communauté de Communes Ambert Livradois Forez se situe au sud-est du département du Puy-de-Dôme. Territoire 
rural et montagnard appartenant au Parc Naturel Régional du Livradois-Forez, elle rassemble 58 communes et 27 600 
habitants. Elle a pris la compétence en maƟère d’aménagement du territoire depuis le 1er janvier 2017. A ce Ɵtre, elle 
est compétente en maƟère d’évoluƟon des Plans Locaux d’Urbanisme présents sur son territoire, dont le PLUi du Pays 
d’Olliergues. 
 
Le Pays d’Olliergues, composé de 6 communes, est un territoire situé en frange Nord-Est du territoire d’Ambert Livradois 
Forez. Il intègre les communes suivantes : Le Brugeron, Saint-Pierre-la-Bourlhonne, Saint-Gervais-sur-Meymont, 
Olliergues, Marat et Vertolaye. 
 
Le territoire dispose d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé par délibéraƟon du 15 octobre 2012. Le 
document a fait l’objet de 2 autres procédures : 

- déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLUi approuvée le 07 juin 2018 ; 
- modification n°1 du PLUi approuvée le 20 septembre 2018. 

 
Par délibéraƟon en date du 14 juin 2023 (ci-jointe en annexe), la Communauté de Communes a décidé de lancer une 
procédure de déclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues. 
 
CeƩe procédure vise à permeƩre un projet porté par Ambert Livradois Forez sur le site de l’ancienne gare de fret de 
Vertolaye. Il s’agit de rendre possible le réinvesƟssement d’une friche ferroviaire localisée face à la zone d’acƟvités 
économiques du Vernet pour permeƩre l’accueil d’acƟvités économiques.  
 
Une autre procédure d’évoluƟon du PLUi du Pays d’Olliergues est parallèlement en cours : 

- modificaƟon n°2 du PLUi, prescrite par délibéraƟon du Conseil Communautaire du 11 mars 2021, complétée 
par la délibéraƟon du 10 janvier 2024. 
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B. HIÉRARCHIE DES NORMES APPLICABLES AU PLUI 
DU PAYS D’OLLIERGUES 

 

1. OBJECTIFS GENERAUX INSCRITS AU CODE DE L’URBANISME 

1.1. ARTICLE L 101-2 DU CODE DE L’URBANISME 

Dans le respect des objecƟfs du développement durable, l'acƟon des collecƟvités publiques en maƟère d'urbanisme vise 
à aƩeindre les objecƟfs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populaƟons résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuraƟon des espaces urbanisés, la 
revitalisaƟon des centres urbains et ruraux, la luƩe contre l'étalement urbain ; 
c) Une uƟlisaƟon économe des espaces naturels, la préservaƟon des espaces affectés aux acƟvités agricoles et 
foresƟères et la protecƟon des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protecƟon, la conservaƟon et la restauraƟon du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en maƟère de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des foncƟons urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construcƟon et de réhabilitaƟon suffisantes pour la saƟsfacƟon, sans discriminaƟon, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'acƟvités économiques, tourisƟques, sporƟves, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en parƟculier des objecƟfs de réparƟƟon 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioraƟon des performances 
énergéƟques, de développement des communicaƟons électroniques, de diminuƟon des obligaƟons de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternaƟfs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévenƟon des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des polluƟons et des 
nuisances de toute nature ; 
 
6° La protecƟon des milieux naturels et des paysages, la préservaƟon de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la créaƟon, la préservaƟon 
et la remise en bon état des conƟnuités écologiques ; 
 
6° bis La luƩe contre l'arƟficialisaƟon des sols, avec un objecƟf d'absence d'arƟficialisaƟon neƩe à terme ; 
 
7° La luƩe contre le changement climaƟque et l'adaptaƟon à ce changement, la réducƟon des émissions de gaz à effet 
de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la producƟon énergéƟque à parƟr de sources 
renouvelables ; 
 
8° La promoƟon du principe de concepƟon universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situaƟon de 
handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
 

1.2. ARTICLE L 101-2-1 DU CODE DE L’URBANISME 

L'aƩeinte des objecƟfs menƟonnés au 6° bis de l'arƟcle L. 101-2 résulte de l'équilibre entre : 
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1° La maîtrise de l'étalement urbain ; 
 
2° Le renouvellement urbain ; 
 
3° L'opƟmisaƟon de la densité des espaces urbanisés ; 
 
4° La qualité urbaine ; 
 
5° La préservaƟon et la restauraƟon de la biodiversité et de la nature en ville ; 
6° La protecƟon des sols des espaces naturels, agricoles et foresƟers ; 
 
7° La renaturaƟon des sols arƟficialisés. 
 
L'arƟficialisaƟon est définie comme l'altéraƟon durable de tout ou parƟe des foncƟons écologiques d'un sol, en 
parƟculier de ses foncƟons biologiques, hydriques et climaƟques, ainsi que de son potenƟel agronomique par son 
occupaƟon ou son usage. 
La renaturaƟon d'un sol, ou désarƟficialisaƟon, consiste en des acƟons ou des opéraƟons de restauraƟon ou 
d'amélioraƟon de la foncƟonnalité d'un sol, ayant pour effet de transformer un sol arƟficialisé en un sol non arƟficialisé. 
L'arƟficialisaƟon neƩe des sols est définie comme le solde de l'arƟficialisaƟon et de la renaturaƟon des sols constatées 
sur un périmètre et sur une période donnés. 
Au sein des documents de planificaƟon et d'urbanisme, lorsque la loi ou le règlement prévoit des objecƟfs de réducƟon 
de l'arƟficialisaƟon des sols ou de son rythme, ces objecƟfs sont fixés et évalués en considérant comme : 
a) ArƟficialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâƟ ou d'un revêtement, soit stabilisés 
et compactés, soit consƟtués de matériaux composites ; 
b) Non arƟficialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit végétalisée, consƟtuant un habitat naturel ou 
uƟlisée à usage de cultures. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les condiƟons d'applicaƟon du présent arƟcle. Il établit notamment une nomenclature 
des sols arƟficialisés ainsi que l'échelle à laquelle l'arƟficialisaƟon des sols doit être appréciée dans les documents de 
planificaƟon et d'urbanisme. 
 

2. CADRE LEGISLATIF SPECIFIQUE AUX TERRITOIRES DE MONTAGNE 

Les communes couvertes par le PLUi du Pays d’Olliergues sont toutes situées en zone de Montagne et sont ainsi 
concernées par les deux lois Montagne :  

- celle du 09 janvier 1985 qui visait à reconnaître la spécificité des espaces de montagne, de leur aménagement 
et de leur protection et  

- celle du 28 décembre 2016 - dite de modernisation, de développement et de protection des territoires de 
montagne, ambitionne de passer d’une loi de compensation des handicaps dus à des conditions géographiques 
et climatiques difficiles à une loi de valorisation des atouts de la montagne. Elle a notamment induit une refonte 
du régime applicable aux Unités Touristiques Nouvelles. 

 
Les disposiƟons des arƟcles L 122-1 et suivants du Code de l’Urbanisme précisent les condiƟons d’aménagement et de 
protecƟon de la montagne à respecter, les grands principes étant : 

- préserver les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et 
forestières ; 

- assurer la compatibilité de la capacité d’accueil des espaces destinés à l’urbanisation avec la préservation des 
espaces naturels et agricoles ; 

- réaliser l’urbanisation en continuité des bourgs, villages, hameaux et groupes d’habitations ou de constructions 
traditionnelles existants ; 

- préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culture montagnard ; 
- protéger de toutes constructions, installations et routes nouvelles, ainsi que de toutes extractions et de tous 

affouillements les parties naturelles des rives des plans d’eau naturels ou artificiels d’une superficie inférieure 
à mille hectares5 sur une distance de 300 mètres à compter de la rive ; 
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- maîtriser et contrôler le développement touristique grâce à la création encadrée d’Unités Touristiques 
Nouvelles. 

 

3. DOCUMENT SUPRA-COMMUNAL AVEC LEQUEL LE PLUI DOIT ETRE COMPATIBLE 

3.1.1. Le SCOT Livradois-Forez 

La Communauté de Communes Ambert Livradois Forez est incluse dans le périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale Livradois-Forez, porté par le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Livradois-Forez. 
 
Ce SCoT a été approuvé le 15 janvier 2020. Il encadre le développement territorial à l’horizon 2038 de 102 communes 
réparƟes sur trois EPCI (Communautés de Communes Ambert Livradois Forez, Thiers Dore et montagne, Entre Dore et 
Allier) dont les principales polarités urbaines sont Ambert, Thiers et Lezoux. 
 
Le SCOT a axé son Projet d’Aménagement et de Développement Durables sur une ambiƟon principale : le renforcement 
de l’aƩracƟvité qui s’accompagne de deux axes stratégiques : 

- Axe 1 : Renforcer les conditions d’accueil adaptées aux évolutions socio-démographiques et d’habitat, traitant 
du logement, des commerces et services, des mobilités et communications et des équipements et réseaux ; 

- Axe 2 : Valoriser les ressources locales favorisant le développement des activités et des emplois, traitant de 
l’industrie, de la ressources bois, de l’agriculture, du tourisme et des énergies. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Document d’OrientaƟons et d’ObjecƟfs (DOO) traduit les ambiƟons poliƟques du PADD en prescripƟons et 
recommandaƟons qui doivent être déclinées selon un principe de compaƟbilité par les communes et EPCI du territoire 
dans le cadre de leurs documents d’urbanisme.  
 
Le DOO du SCoT Livradois-Forez définit les modalités d’aménagement et de développement durables suivantes. Les 
prescripƟons figurant en couleur sont celles avec lesquelles la présente procédure d’évoluƟon du PLUi du Pays d’Olliergues 
doit plus spécifiquement être compaƟble. 
 
 
 
 
 
 
 

Pays d’Olliergues 
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Une aƩracƟvité territoriale renforcée 
 

ObjecƟfs et sous-objecƟfs 
PrescripƟons avec lesquelles la présente procédure 

d’évoluƟon du PLUi doit être compaƟble 
/ 1 – Préserver l’équilibre des espaces 

Il s’agit de limiter la consommaƟon d’espaces agricoles,  naturels 
et foresƟers à 292 ha maximu pour les 18 années du SCOT en 
extension urbaine dont : 

- 187 ha pour la production de logements en extension 
des enveloppes urbaines (y compris les services et 
activités associées à l’habitat) ; 

- 105 ha pour l’accueil d’activités. 
1 - Conforter 
l’armature des espaces 
naturels, agricoles, 
foresƟers et les 
paysages Valoriser l’atout 

premier du territoire : 
ses milieux naturels et 
sa biodiversité 

2 – Connaître et prendre en compte la Trame Verte et Bleue, les 
milieux naturels et la biodiversité 
3 – Préserver la trame aquaƟque dans sa globalité 
4 –  Préserver les réservoirs de biodiversité majeurs (humides 
ou non) 
5 – Décliner les réservoirs de biodiversité complémentaires 
(foresƟers et agropastoraux)  
6 – Préserver les réservoirs de biodiversité complémentaires 
humides 
7 – Préserver les corridors écologiques 
8 – Assurer la cohérence entre corridors écologiques et 
développement urbain 

Préserver les espaces 
agricoles pour 
maintenir l’aƩracƟvité, 
vecteur de l’idenƟté du 
territoire 

9 – IdenƟfier les espaces agricoles à enjeux 
10 – Préserver les espaces agricoles 
11 – Classer les espaces en zone agricole et maintenir des 
bâƟments d’exploitaƟon agricoles 
12 – Créer des bâƟments, étendre des bâƟments existants ou 
créer des annexes de bâƟments existants au sein des espaces 
agricoles 

Protéger et valoriser 
les paysages 

13 – Préserver les paysages 
14 – Reconquérir les points de vue depuis la route 
15 – Respecter les enveloppes bâƟes 
16 – Aménager les entrées et les traverses de villes, de bourgs 
et de villages 
17 – Requalifier les traversées des villes, des bourgs et des 
villages le long de la D906 
18 – Reconnaître et préserver le patrimoine 

2 - Affirmer une 
armature territoriale 
qui renforce 
l’organisaƟon, le 
foncƟonnement et 
l’aƩracƟvité du 
territoire 

Armature territoriale définie : 
- Pôles principaux de Thiers et Ambert 
- Pôles relais de Lezoux, Courpière, Puy—Guillaume, Cunlhat, Saint-Germain-

l’Herm et Arlanc 
- Pôles de proximité d’Augerolles, Olliergues, Vertolaye/Marat, Saint-Anthème, 

Viverols, Saint-Amant- Roche-Savine, Marsac-en-Livradois, Orléat, Chabreloche, 
La Monnerie-le-Montel, Peschadoires et Saint-Rémy-sur-Durolle 

- Les autres communes rurales et périurbaines 
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Renforcer les condiƟons d’accueil adaptées aux évoluƟons socio-démographiques et d’habitat  
 

ObjecƟfs 
PrescripƟons à prendre en compte dans le cadre  

de la présente procédure d’évoluƟon du PLUi 
3 - Développer une 
offre de logements, 
qualitaƟve et solidaire, 
pour répondre aux 
besoins de la 
populaƟon 

Diversifier les types de 
logements pour 
faciliter les parcours 
résidenƟels 

19 – Accompagner la producƟon d’une offre de logements 
diversifiée, aƩracƟve et adaptée 
 

RéparƟr l’offre de 
logements en foncƟon 
de l’organisaƟon 
communale 

20 – Produire les logements sur les villes et les bourgs 
21 – Généralités sur la qualité de l’urbanisme 

Remobiliser et créer de 
nouveaux logements 

22 – RéparƟr les logements par niveau de l’armature urbaine 
et par Communauté de Communes 
23 – Remobiliser des logements vacants 
24 – Produire des logements dans les espaces urbanisés 
25 – IdenƟfier des espaces de densificaƟon 
26 – Encadrer les extensions de l’urbanisaƟon 
27 – Renforcer la producƟvité foncière des surfaces dédiées 
aux logements 

4 - Maintenir et 
renforcer l’offre des 
commerces et des 
services de proximité 

Conforter l’offre 
commerciale 

28 – IdenƟficaƟon des localisaitons préférenƟelles pour les 
nouvelles implantaƟons commerciales importantes 
29 – IdenƟficaƟon des localisaƟons préférenƟelles pour le 
commerce 
30 – Les principes associés aux localisaƟons préférenƟelles 
31 – Principes pour les commerces implantés en dehors de 
localisaƟons préférenƟelles 

Proposer une offre de 
services adaptés aux 
besoins des différents 
types de ménages 

32 – Renforcer l’offre de services à la peƟte enfance 
33 – Coordonner la modernisaƟon des grands équipements 
structurants existants et les éventuels nouveaux 
34 – Conforter le maillage de l’offre de soins de premiers 
recours sur l’ensemble du territoire 

5 - Répondre aux 
besoins de mobilité et 
de communicaƟon 

Renforcer l’offre de 
mobilité 

35 – MeƩre en cohérence urbanisaƟon et réseaux de mobilité 
36 – Favoriser l’adaptaƟon et la structure de l’offre de 
transports collecƟfs 
37 – Valoriser les transports collecƟfs 

Favoriser le mainƟen et 
l’amélioraƟon de l’offre 
ferrovaire 

38 – Valoriser les infrastructures ferroviaires et arrêts de 
transports en commun 
 

Diversifier et améliorer 
les mobilités rouƟères 

39 – Favoriser le recours à des modes de déplacements 
alternaƟfs à la voiture individuelle 
40 – MeƩre en valeur les lieux de la route départementale 
D906 

Développer l’usage des 
modes doux, en faisant 
le lien entre mobilités 
quoƟdiennes et 
mobilités tourisƟques 

41 – Développer les modes doux 
42 – Reconnecter les communes à leur rivière depuis le centre-
bourg 
 
 

Renforcer l’accès au 
numérique et ses 
applicaƟons 

43 – Intégrer l’aménagement numérique dans les réflexions 
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6 - Développer les 
équipements et les 
réseaux nécessaires à 
la vie quoƟdienne des 
habitants 

Sécuriser la ressource 
en eau en qualité et 
quanƟté 
 

44 – Préserver la ressource en eau et garanƟr un 
approvisionnement durable en eau potable 
45 – Gérer les plans d’eau 
46 – GesƟon économe de la ressource 
47 – Limiter l’imperméabilisaƟon des sols 

Maîtriser la qualité des 
rejets de 
l’assainissement 

48 – Maîtriser la qualité des rejets de l’assainissement 

7 - Intégrer le risque au coeur du développement 
territorial 

49 – Prévenir les risques naturels et technologiques 
 

 
Valoriser les ressources locales favorisant le développement des acƟvités et des emplois 
 

ObjecƟfs 
PrescripƟons à prendre en compte dans le cadre  

de la présente procédure d’évoluƟon du PLUi 
8 - Accompagner la 
mutaƟon du Ɵssu 
industriel 

Remobiliser les friches 
industrielles 

50 – IdenƟfier et remobiliser les friches industrielles 

Aménager de nouvelles 
zones d’acƟvités 

51 – Aménager de nouvelles zones d’acƟvités 
 

AnƟciper l’avenir de 
l’architecture 
industrielle de la vallée 
de la Dore 

 

Le foncier pour 
l’acƟvité économique 

52 – IdenƟficaƟon d’une hiérarchie des espaces d’acƟvités 
économiques 
53 – IdenƟfier le potenƟel foncier pour l’acƟvité économique 
 

9 - Mobiliser la ressource bois et créer de la 
valeur ajoutée localement 

54 – Renforcer la gesƟon foresƟère 
 
 

10 - Conforter une agriculture de qualité 55 – Développer les équipements nécessaires à la producƟon 
agricole et à sa transformaƟon 
56 – Favoriser le développement des circuits courts 

11 - Structurer et développer une offre 
tourisƟque aƩracƟve fondée sur la découverte 

57 – Renforcer l’idenƟté tourisƟque 
58 – Valoriser et développer les sites tourisƟques majeurs 
59 – Diversifier les acƟvités de quatre saisons 
60 – PrescripƟon relaƟve à la planificaƟon des équipements et 
hébergements tourisƟques 
61 – Accueillir le public dans le respect des milieux 
62 – Développer et adapter les hébergements tourisƟques 
63 – AnƟciper les Unités TourisƟques Nouvelles (UTN) 

12 - Faire du Livradois-
Forez un territoire 
d’excellence 
énergéƟque 

Réduire les 
consommaƟons 
énergéƟques 

64 – Réduire les consommaƟons énergéƟques 
 

Produire de l’énergie 
solaire 

65 – Produire de l’énergie solaire thermique et/ou 
photovoltaïque 

Produire de l’énergie 
éolienne 

66 – Produire de l’énergie éolienne 
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La présente procédure d’évoluƟon du PLUi du Pays d’Olliergues, compte tenu de son objecƟf et de la localisaƟon du 
site concerné, est plus spécifiquement concernées par les prescripƟons suivantes :  
 

ObjecƟfs PrescripƟons avec lesquelles la procédure de DéclaraƟon de projet doit plus 
spécifiquement être compaƟble 

1 - Conforter 
l’armature des 
espaces naturels, 
agricoles, foresƟers 
et les paysages 

Valoriser l’atout premier du territoire : ses milieux naturels et sa biodiversité 
2 – Connaître et prendre en compte la 
Trame Verte et Bleue, les milieux naturels 
et la biodiversité 

Les documents d’urbanisme et les projets 
d’aménagement doivent jusƟfier de la bonne 
intégraƟon des trames vertes et bleues dans leur 
PADD et leurs principes d’aménagement (OAP 
par exemple). 

4 – Préserver les réservoirs de biodiversité 
majeurs (humides ou non) 

Le site projet étant inclus dans un site Natura 
2000, il est concerné par les mesures suivantes : 
Protéger les réservoirs de biodiversité majeurs et 
garanƟr le bon état de ces milieux naturels et de 
leurs foncƟonnalités écologiques. Pour ce faire, 
le SCOT interdit toute nouvelle arƟficialisaƟon de 
parcelles agricole ou naturelle en extension 
urbaine. 

7 – Préserver les corridors écologiques Ils sont notamment consƟtués de la matrice 
agro-naturelle que les PLU doivent traduire à 
l’échelle parcellaire en réservoirs de biodiversité 
et en corridors écologiques. L’objecƟf est de 
maintenir sa foncƟonnalité globale en limitant 
au maximum son arƟficialisaƟon. 

Protéger et valoriser les paysages 
16 – Aménager les entrées et les traverses 
de villes, de bourgs et de villages 

IdenƟfier les entrées de villes, bourgs et villages 
peu qualitaƟves, organiser les abords des 
urbanisaƟons sur ces sites en privilégiant 
notamment une organisaƟon du bâƟ qui 
annonce le passage de la route à l’espace public 
: conƟnuité des construcƟons, gabarit 
homogène, cohérence des hauteurs, 
accompagnement paysager du bâƟ et de 
l’espace public. 

17 – Requalifier les traversées des villes, 
des bourgs et des villages le long de la 
D906 

Les projets de requalificaƟon des traversées 
devront se meƩre en œuvre en prenant appui sur 
le plan paysage route départementale D906 
décliné selon trois types de morphologies 
urbaines (villages rues, cœurs de village, 
faubourgs). La parƟe de Vertolaye traversée par 
la RD906 relève d’un Ɵssu de faubourg.  

4 - Maintenir et 
renforcer l’offre 
des commerces et 
des services de 
proximité 

Conforter l’offre commerciale 
30 – Les principes associés aux 
localisaƟons préférenƟelles 

En dehors des localisaƟons préférenƟelles 
idenƟfiées par le SCOT, il s’agit d’éviter de 
nouvelles implantaƟons commerciales 
importantes. 
Toutes les centralités urbaines et centres bourgs 
des comunes du SCOT sont des localisaƟons 
préférenƟelles pour le développement du 
commerce de proximité (commerce inférieur à 
300 m² de surface de vente. Les documents 
d’urbanisme doivent être rendus compaƟbles 
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avec l’objecƟf de mainƟen et de développement 
du commerce de proximité dans ces lieux. 

5 - Répondre aux 
besoins de 
mobilité et de 
communicaƟon 

Favoriser le mainƟen et l’amélioraƟon de l’offre ferrovaire 
38 – Valoriser les infrastructures 
ferroviaires et arrêts de transports en 
commun 

Les documents d’urbanisme locaux protégeront 
de façon stricte les emprises foncières des voies 
ferroviaires existantes du territoire, afin de 
maintenir leur uƟlisaƟon pour le transport de 
voyageurs et pour celles non circulées de 
permeƩre leur réuƟlisaƟon éventuelle dans le 
futur. 

Renforcer l’accès au numérique et ses applicaƟons 
43 – Intégrer l’aménagement numérique 
dans les réflexions 

Prévoir les réservaƟons nécessaires en prévision 
du déploiement des réseaux de communicaƟon 
électroniques.  

6 - Développer les 
équipements et les 
réseaux 
nécessaires à la vie 
quoƟdienne des 
habitants 

Sécuriser la ressource en eau en qualité et quanƟté 
44 – Préserver la ressource en eau et 
garanƟr un approvisionnement durable en 
eau potable 

Démontrer que la faisabilité du projet du point 
de vue des ressources en eau potable. 

47 – Limiter l’imperméabilisaƟon des sols Limiter l’imperméabilisaƟon des sols lors des 
projets d’aménagement. 

Maîtriser la qualité des rejets de l’assainissement 
48 – Maîtriser la qualité des rejets de 
l’assainissement 

Les futurs projest d’aménagement devront 
s’arƟculer avec les filières d’assainissement 
existantes et en projets et devront jusƟfier de 
leur adéquaƟon. 

7 - Intégrer le 
risque au coeur du 
développement 
territorial 

49 – Prévenir les risques naturels et 
technologiques 

Concernant le risque industriel : les documents 
d’urbanisme locaux doivent maîtriser 
l’urbanisaƟon, c’est-à-dire ne pas augmenter, 
voir réduire la densité de populaƟon autour des 
sites à risque majeur de type SEVESO en 
cohérence avec les zonages de PPRT. 

8 - Accompagner la 
mutaƟon du Ɵssu 
industriel 

Remobiliser les friches industrielles 
50 – IdenƟfier et remobiliser les friches 
industrielles 

La réuƟlisaƟon des friches existantes devra être 
recherchée prioritairement, avant de considérer 
l’aménagement de nouvelles zones d’acƟvités 
économiques. 

12 - Faire du 
Livradois-Forez un 
territoire 
d’excellence 
énergéƟque 

Réduire les consommaƟons énergéƟques 
64 – Réduire les consommaƟons 
énergéƟques 

PermeƩre et encourager une architecture 
bioclimaƟque, encourager l’éco-construcƟon par 
l’emploi de matériaux locaux et de matériaux 
biosourcés, permeƩre et encourager les 
équipements de producƟon d’énergies 
renouvelables, limiter la consommaƟon 
d’énergie et la polluƟon lumineuse liée à 
l’éclairage public. 
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C. PRÉSENTATION DU PROJET APPELANT LA MISE 
EN COMPATIBILITÉ DU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES 

Le projet que la Communauté de Communes souhaite reconnaître d’intérêt général et appelant à meƩe en compaƟbilité 
le PLUi est un projet de réinvesƟssement de la friche ferroviaire localisée au sud de la gare de l’Utopie et face à la zone 
d’acƟvités économiques du Vernet sur la commune de Vertolaye, en vue d’implanter des acƟvités économiques. Porté 
par l’EPCI, ce projet vise plus précisément à diversifier l’offre immobilière à desƟnaƟon des entreprises du territoire par 
la construcƟon de locaux desƟnés à la locaƟon pour des acƟvités arƟsanales, dans une logique de complémentarité avec 
l’offre actuellement proposée par ALF sur la ZAE voisine du Vernet offrant un gîte d’entreprises. 
 

1. DESCRIPTION DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT PROCHE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photographie prise au nord du site en 
direcƟon du sud : vue sur le site de projet 
depuis l’accès situé à côté de la gare de 
l’Utopie.  

 
 
 
 

 
 

 
Photographie prise à hauteur du 
bâƟment ferroviaire de la PeƟte Vitesse, 
en direcƟon du nord. On disƟngue à 
l’extrémité gauche la gare de l’Utopie et 
au centre l’accès existant sur la RD 906. 

 
 
 
 
 

 
 
 

Photographie prise à hauteur du 
bâƟment ferroviaire de la PeƟte Vitesse, 
en direcƟon du sud. On disƟngue à 
droite la voie ferrée principale et au 
centre la voie ferrée qui servait à dévier 
les trains. 
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Façade nord de l’ancien bâƟment 
ferroviaire nommé la PeƟte Vitesse 
présent sur le site (photographie prise 
par Bioinsight). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Façade sud de l’ancien bâƟment 
ferroviaire nommé la PeƟte Vitesse 
présent sur le site (photographie prise 
par Bioinsight). 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entrée sud du bourg de Vertolaye. 
Photographie prise depuis la RD 906 en 
direcƟon du nord. On disƟngue le 
bâƟment de la PeƟte Vitesse en arrière-
plan. 
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Photographie prise depuis la RD 906 en 
direcƟon du nord, avant l’accès à la ZAE 
du Vernet localisée droite. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photographie prise depuis la RD 906 en 
direction du nord, à hauteur de l’accès 
à la ZAE du Vernet localisée droite. On 
distingue notamment le gîte 
d’entreprises. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photographie prise depuis la RD 906 en 
direction du nord, à hauteur de l’accès 
à l’accès existant au site de projet. 
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Environnement proche du site de projet /contexte urbain 

 
Le bourg de Vertolaye , implanté en fond de vallée peu large dans un territoire à la topographie marquée, est scindé en 
deux espaces urbains :  

- le bourg ancien et concentrique organisé autour de l’église sur une partie haute à distance de la Dore 
(correspondant à un fond de vallon élargi entre deux torrents affluents de la Dore) et déconnectée de la RD 
906 ; 

- le bourg linéaire sur la partie basse et étroite, au bord de la Dore et à l’accroche de la RD 906, présentant les 
caractéristiques morphologiques d’un faubourg (implantation dominante des constructions proche de la voie, 
en ordre continu ou semi-continu, lignes de faîtage parallèles à la voie). 

La commune présente la singularité d’accueillir une usine de produits pharmaceutiques classée SEVESO seuil-haut, 
implantée en position de “trait-d’union” entre le bourg ancien concentrique et le bourg linéaire. 
 
Le site de projet est localisé en rive droite de la Dore, à l’entrée sud du bourg de Vertolaye organisé au bord de la RD 
906. Son périmètre correspond à l’ancienne plate-forme ferroviaire utilisée autrefois pour le fret. Il inclut l’ancienne 
gare de fret dont le bâtiment est nommé “la Petite Vitesse”. Ses principales limites sont : 

- au nord : l’ancienne gare de voyageurs reconvertie en espace culturel nommé la gare de l’Utopie ; 
- à l’ouest : la voie ferrée appartenant au Syndicat Ferroviaire du Livradois Forez, implantée au fond de la vallée 

de la Dore ; 
- à l’est : la RD 906, axe routier principal du territoire communautaire reliant Thiers à Ambert ; 
- au sud : le point de contact de la voie ferrée et de la RD 906. 

 
L’environnement proche du site de projet est notamment marqué : 

- à l’ouest :  
o par une prairie permanente positionnée en contre-bas, bordant la Dore et lui servant d’espace de mobilité 

dans ce fond de vallée étroit ; 
o par un versant boisé et très pentu, correspond à la rive gauche de la Dore, au pied duquel s’écoule la rivière. 

- à l’est : par la ZAE du Vernet, accueillant un gîte d’entreprises géré par ALF. Un lotissement a été construit dans 
la continuité de ce site à vocation économique, sur le versant en rive droite dont la pente est moins défavorable 
à l’urbanisation. 
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2. PROGRAMMATION VISEE 

Le projet nécessitant la mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues est porté par la Communauté de Communes 
Ambert Livradois Forez. IniƟalement propriété du syndicat ferroviaire du Livradois-Forez, le foncier de l’ancienne de gare 
de fret est en cours de rachat par la Communauté de Communes. 
L’objecƟf d’Ambert Livradois Forez est de meƩre à disposiƟon une offre de locaux à la locaƟon sur le site de la PeƟte 
Vitesse pour des acƟvités arƟsanales (avec des cellules de 100 à 150 m²), dans une logique de complémentarité avec 
l’offre actuellement proposée par l’EPCI sur la ZA voisine du Vernet (gîte d’entreprises).  
CeƩe offre locaƟve « classique » - avec un bail sans contrainte de durée – vise à répondre indifféremment aux besoins : 

- des sous-traitants d’EUROAPI ayant besoin d’être à proximité de l’usine pharmaceutique. Aujourd’hui accueilli 
sur site, EUROAPI cherche des solutions de délocalisation afin de libérer de l’espace. L’enjeu est de permettre 
la restructuration du site industriel pour en améliorer le fonctionnement, considérant que ce site, de par ses 
particularités (implantation en fond de la vallée et accolée au bourg), n’offre aucune possibilité d’extension ; 

- des entreprises du territoire à la recherche de locaux à louer, notamment celles dont le bail en gîte 
d’entreprises arrive à terme.  

 
L’intérêt d’une offre locaƟve de ce type est de pouvoir proposer une soluƟon souple pour les entreprises qui réponde 
de façon ponctuelle ou à plus long terme à leurs besoins de locaux professionnels. Ce programme immobilier sous 
maîtrise d’ouvrage communautaire sera à vocaƟon d’acƟvités industrielles (peƟte industrie) et arƟsanales, avec 
également des locaux de bureaux. Il n’est pas prévu d’y implanter du commerce.  
 

3. PARCELLE CONCERNEE PAR LE PROJET 

 
Extrait du plan cadastral (source : cadastre.gouv.fr) 

 
La parcelle concernée par le projet est la suivante : AI 552 (surface totale de 22 100 m²) incluant la voie de chemin de 
fer. Elle apparƟent au syndicat ferroviaire du Livradois-Forez. Son acquisiƟon est en cours par Ambert Livradois Forez. Le 
périmètre du projet porté par l’EPCI est plus limité que l’emprise parcellaire : il porte sur 7 427 m². 
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4. USAGE PASSE DU SITE 

Le site de projet correspond à une ancienne emprise ferroviaire ayant servi de zone de chargement/déchargement 
pour le fret, et plus parƟculièrement le transport du bois. La photographie aérienne ancienne datant de 1947 figurant 
ci-dessous permet de disƟnguer encore à l’époque la présence de grumes sur le site. 
Le chemin de fer est arrivé dans la vallée de la Dore à la fin du XIXème siècle. Ouverte progressivement à parƟr de 1874 
jusqu’en 1902 (le premier train est arrivé à Ambert en 1885), la ligne reliant Saint-Germain-des-Fossés dans l’Allier à 
Darsac en Haute-Loire inaugure pour ce territoire rural une véritable révoluƟon en permeƩant à la fois son 
désenclavement, et en assurant un débouché nouveau pour les producƟons locales. C’est le bois qui en bénéficiera le 
plus. 

 
Photographie aérienne en date du 24 août 1947 – source : site internet de l’IGN remonterletemps.fr 

 

 
Carte postale ancienne offrant une vue lointaine sur la gare de Vertolaye  

et permeƩant de percevoir son implantaƟon en fond de vallée. 
 

Gare 

BâƟment de la 
PeƟte Vitesse 

Espace de stockage 
pour le chargement du bois 
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Carte postale ancienne témoignant de l’acƟvité passée du site pour le transport du bois. On disƟngue en arrière plan la gare à droite 

et l’hôtel des voyageurs implantée en face au bord de la RD 906. 
 

 
La perte de rentabilité de ceƩe ligne amènera la SNCF a 
arrêter le trafic voyageur en 1971 pour la secƟon 
d’Arlanc à Darsac, et 1980 pour celle de Pont-de-Dore à 
Arlanc. La fin du fret est actée à la fin des années 1980.  
Soucieuses de ne pas perdre définiƟvement l’usage de 
la voie ferrée, les collecƟvités locales ont acheté 
progressivement la ligne ferroviaire déclassée. La voie 
apparƟent dorénavant totalement au Syndicat mixte 
ferroviaire du Livradois-Forez, entre Pont-de-Dore et 
Darsac, ainsi que la secƟon reliant EsƟvareilles dans la 
Loire à Sembadel.  
Aujourd’hui, la secƟon entre Sembadel et la gare de 
Darsac n’est pas en état de circulaƟon. Le reste du 
réseau est circulable. Une ligne tourisƟque Ambert/La 
Chaise Dieux est notamment en place depuis les années 
1980. Une autre ligne tourisƟque est en place entre 
EsƟvareilles et La Chaise Dieu. Cependant, depuis 2022, 
faute de financements de travaux sur l’infrastructure et 
pour des raisons de sécurité, le parcours en train de 
Craponne-sur-Arzon à La Chaise-Dieu n’est plus 
possible. 
Il existe en plus une acƟvité de vélorail proposée au 
départ d’Ambert jusqu’au lieu-dit Châtelet, sur la 
commune de BerƟgnat, située au sud de Vertolaye. Un 
usage fret a existé entre Giroux et Courpière de des 
années 1990 jusqu’en 2022. Il a été cependant 
suspendu pour les mêmes moƟfs que la secƟon 
Craponne-sur-Arzon/La Chaise-Dieu. 
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5. USAGE ACTUEL ET OCCUPATION DES SOLS 

Le site qu’il est souhaité invesƟr pour l’accueil d’acƟvités économiques correspond à une parƟe de la parcelle AI 
552 sur une surface de 0,74 ha formant une emprise rectangulaire de 25 à 30 m de profondeur délimitée par la 
voie ferrée à l’est, la gare de l’Utopie au nord et la RD 906 à l’ouest. UƟlisé à l’heure actuelle comme aire de 
staƟonnement informelle, le sol est en parƟe couvert de matériaux minéraux permeƩant notamment le 
staƟonnement de poids-lourds et de trois tronçons de voies ferrées désaffectées envahies d’herbe, une qui servait 
de déviaƟon et deux autres de voies de garage. Le bâƟment nommé la PeƟte Vitesse – correspondant à l’ancienne 
gare de fret - est encore présent sur le site, il a été réhabilité par la commune de Vertolaye en 2022/2023. 

 

6. TOPOGRAPHIE 

Localisé dans un fond de vallée étroit, à une centaine de mètres de la Dore et à une alƟtude de 496 m, le secteur 
présente une plate-forme aménagée offrant une topographie plane du fait de son ancien usage liée à la 
manutenƟon. 
 

7. DESSERTE, ACCES ET RESEAUX 

 
Accessibilité au site. 

 
Deux accès au domaine public rouƟer existent à ce jour :  

- un au nord, depuis le parvis de la Gare de l’Utopie ; 
- un à l’est sur la RD 906, positionné 16 m au nord du carrefour de la RD avec la voie de desserte de la ZAE du 

Vernet. 
Le site est raccordable aux principaux réseaux (eaux potable, assainissement collectif, électricité) qui longent la RD 906. 
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8. PRINCIPAUX ENJEUX LIES A L’URBANISATION DU SITE DE PROJET 

Les enjeux idenƟfiés sur le site de projet découlent de l’analyse des atouts et contraintes du site. Ces enjeux sont les 
suivants : 
 

- Tenir compte du posiƟonnement du site en entrée de bourg, au bord de l’axe principal de desserte du territoire 
communautaire. Ce posiƟonnement parƟculier appelle : 

o à définir un accès au site depuis la RD 906 en tenant compte du maillage viaire actuel et des vitesses de 
circulations ; 

o à assurer que les futures constructions et leur interface à la voie répondent à des objectifs qualitatifs 
permettant de valoriser l’entrée du bourg ; 

o à assurer que les limites nord et sud du site de projet, présentant une forte sensibilité paysagère soient 
traitées de façon qualitative : la limite nord est celle avec l’équipement culturel de la gare de l’Utopie, la 
limite sud est très exposée depuis la RD 906, elle correspondra à l’entrée du bourg une fois le site urbanisé. 
A ce titre, elle ne doit pas être utilisée comme espace de dépôt ou de stockage.  

 
- Tenir compte du caractère contraint du périmètre de projet : le secteur à invesƟr pour l’accueil d’acƟvités 
économiques correspond à une parƟe de la parcelle AI 552 sur une surface de 0,74 ha formant une emprise 
rectangulaire peu large (25 à 30 m de profondeur) délimitée par la voie ferrée à l’est, la gare de l’Utopie au nord et 
la RD 906 à l’ouest. CeƩe configuraƟon laisse peu de marges de manœuvre pour l’implantaƟon des futures 
construcƟons, l’organisaƟon de la desserte interne et les espaces nécessaires au staƟonnement. Elle doit amener à 
réfléchir aux soluƟons permeƩant d’opƟmiser l’usage du foncier sur ce site. 
 
- Maintenir la lisibilité paysagère de la vallée : l’urbanisaƟon du site de projet devra permeƩre de maintenir un 
contact visuel avec le versant boisé localisé en rive gauche de la Dore permeƩant de lire la topographie des lieux.  
 
- Maintenir la foncƟonnalité de la voie ferrée et l’idenƟté des lieux : si le projet vise à invesƟr une friche ferroviaire, 
il ne doit pas contrarier l’usage actuel et futur de la voie ferrée, ouvrage parƟculièrement stratégique pour le 
territoire communautaire. De même, la présence d’un patrimoine bâƟ ferroviaire sur le site, même s’il est modeste, 
présente une importance en maƟère de mémoire du lieu.  

 
- Tenir compte de la trame arborée environnante : si le site de projet est dépourvu d’éléments végétaux d’intérêt, 
ses abords offrent une trame intéressante à préserver et valoriser, à la fois pour son intérêt paysager et écologique. 

 
- Maîtriser les incidences du projet sur l’environnement en maƟère d’imperméabilisaƟon et de gesƟon des eaux 
pluviales, d’énergie, de biodiversité.  

 
- Tenir compte de la présence d’un risque technologique lié à la proximité d’un site industriel classé SEVESO seuil 
haut. 
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D. LE DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

1. LES ORIENTATIONS DU PADD DU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES APPROUVE LE 15/10/2012 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi approuvé le 15/10/2012 est organisé en 4 
axes, fixant un cap pour le développement du territoire communautaire. Chaque axe présente un ensemble d’objecƟfs 
développés ci-après. Les orientaƟons du PADD relaƟves au site de la gare de Vertolaye sont également mis en avant. 
 
AXE 1 - REDUIRE LES FRAGILITES CONSTATEES SUR LE PLAN DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 
- Adapter la qualité de la desserte du territoire, entre Thiers et Ambert et avec le département de la Loire 

o Valoriser la RD 906, vitrine et principal axe de desserte et de traversée du territoire 
 Il s’agit notamment d’assurer la valorisaƟon des entrées et traversées des bourgs, parƟculièrement 

ceux d’Olliergues et de Vertolaye. 
o Valoriser les autres liaisons rouƟères départementales 
o Réhabiliter et réuƟliser progressivement la voie ferrée 

 CeƩe orientaƟon vise à conforter un produit tourisƟque, et développer le fret, parƟculièrement 
le transport du bois impliquant sa rénovaƟon et sa sécurisaƟon jusqu’à Ambert et vers le réseau 
naƟonal via Pont-de-Dore (Peschadoires) ainsi que la requalificaƟon des gares de 
Olliergues/Saint-Gervais, et de Vertolaye, et leurs abords. Cet aménagement devra 
s’accompagner de requalificaƟons paysagères des abords de la voie. La remise en service de la 
voie ferrée pour les passagers, à l’échelle de la vallée de la Dore, sera envisagée à long terme. 

o PermeƩre le développement des transports collecƟfs interurbains, des transports à la demande et 
d’alternaƟves à l’uƟlisaƟon des véhicules privés 
 Le covoiturage, comme alternaƟve à l’usage individuel de la voiture, sera notamment à encourager 

par des disposiƟfs d’informaƟon du public et l’aménagement d’aires dédiées au covoiturage. La 
gare de Vertolaye et Olliergues pourraient consƟtuer des sites à privilégier pour de telles aires. 

o Développer les déplacements doux dans les bourgs 
o Développer des technologies de l’informaƟon et de la téléphonie mobile. 

- Conforter l’emploi et les acƟvités économiques existantes tout en favorisant leur renouvellement : 
o Conforter les acƟvités industrielles et arƟsanales existantes 
o Conforter les acƟvités commerciales et de services dans les bourgs 

 Apporter notamment une importance parƟculière aux acƟvités culturelles et associaƟves pour les 
habitants et les touristes notamment à Vertolaye (Gare de l’Utopie, cinéma, musique…). 

o Maintenir et développer les foncƟons agricoles et foresƟères 
o Développer les équipements et les foncƟons tourisƟques 

 En prenant appui notamment sur des sites ou infrastructures existantes en tenant compte de leur 
fragilité environnementale, en lien avec les professionnels concernés, notamment le quarƟer de 
la gare à Vertolaye, intégrant la Gare de I’Utopie, le camping à réaménager et les rives de la Dore. 

o Développer la filière bois et d’autres filières spécifiques 
o Renforcer la poliƟque de promoƟon et d’accueil des porteurs de projets économiques 
o Aménager des sites et locaux d’accueil d’acƟvités 
o Reconquérir les friches industrielles ou ferroviaires existantes 

 Friches dans lesquels une foncƟon économique peut être envisagée : sites de la gare d’Olliergues-
Saint-Gervais, de la gare de Giroux, de l’usine Villader (sous réserve de dépolluƟon), le long de la 
RD 906 (et de la Dore). 

- Répondre à la demande en logements et accueillir de nouveaux ménages : 
o AƩeindre 3 200 habitants d’ici 2030 (1560 ménages en 2020), soit +14 résidences principales/an 
o Produire un habitat performant (énergie, architecture) 
o Adapter le parc de logements anciens, dont les logements vacants 

 
AXE 2 - VALORISER LES BOURGS, LES HAMEAUX, LE BATI ET MAITRISER LES EXTENSIONS URBAINES 
- Dimensionner et maîtriser l’offre foncière. Armature territoriale proposée  

o Privilégier le développement sur Olliergues et Vertolaye/Marat 
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o Les bourgs de Marat, du Brugeron et de St Gervais 
o Le bourg de Saint-Pierre-la-Bourlhonne 
o Les villages ou hameaux de piémont 
o Autres villages 

- SaƟsfaire les besoins de nature différente  
o Bien dimensionner et territorialiser l’offre foncière et immobilière : 

 70% des besoins pour l’habitat principal : reconquête + construcƟon neuve 
 30% des besoins pour l’habitat secondaire 
 Densité de 12,5 logements à l’hectare pour RP 

- Respecter la densité des bourgs et des villages  
o DensificaƟon dans les 6 bourgs et 20 villages desservis où à desservir en assainissement collecƟf 
o Produire de nouvelles formes urbaines et préserver des espaces libres au cœur du Ɵssu 
o Produire de nouvelles formes urbaines et préserver des espaces libres au cœur du Ɵssu urbain 

(proposer du logement groupé, préserver des espaces verts, des jardins culƟvés, des espaces 
remarquables, …) 

o Poursuivre la requalificaƟon du bourg d’Olliergues 
o Requalifier « l’aggloméraƟon » consƟtuée autour du bourg de Vertolaye 

 Bourg incluant un important secteur industriel (dont Sanofi-AvenƟs), le quarƟer de la gare 
jusqu’au camping et une parƟe du territoire communal de Marat sur la rive droite du Vertolaye. 
CeƩe requalificaƟon est contrainte par l’existence de périmètres Seveso. 

o Définir quelques secteurs d’extension urbaine dans la conƟnuité des bourgs et des hameaux 
- Privilégier la réuƟlisaƟon du bâƟ existant dans les autres villages ou hameaux  

o PermeƩre la valorisaƟon du bâƟ existant dans les hameaux ayant perdu leur foncƟon agricole, si le 
niveau d’équipement le permet 

o Possibilité de construcƟon nouvelles mais limitées  
- Réhabiliter avec prudence le patrimoine bâƟ isolé en zone agricole, naturelle ou foresƟère  

Changement de desƟnaƟon possible si  
o Sans incidence directe ou indirecte sur l’acƟvité agricole 
o Sans incidence sur l’environnement 
o Présence d’un intérêt architectural ou patrimonial  

- Construire et réhabiliter dans le Pays d’Olliergues et dans le Livradois Forez  
o S’inspirer des modes d’implantaƟon et de construcƟon existant  

o En cas de réhabilitaƟon : conserver les caractérisƟques originelles du bâƟ et de 
l’environnement bâƟ : limiter les terrassements, pentes de toit, composiƟon de la façade et 
des ouvertures, enduits et matériaux, … 

o Ne pas exclure les éléments d’architecture contemporaine ou bioclimaƟque intégrés et 
jusƟfiés  

o Développer l’éco construcƟon et l’éco-réhabilitaƟon 
o Intégrer les annexes et les clôtures 

- Aménager et requalifier les espaces publics 
o Conforter et valoriser les espaces de centralité que consƟtuent les places de centre-bourg 

 Les besoins les plus urgents concernent notamment Vertolaye (La Gare, la RD 906, les abords de 
l’usine). 

o Sécuriser et développer les déplacements piétons dans les centres bourgs à desƟnaƟon des grands 
équipements 

o Répondre aux besoins en staƟonnement dans les secteurs déficitaires 
 
AXE  3 – PRESERVER ET VALORISER LES RICHESSES NATURELLES, AQUATIQUES, LES PAYSAGES ET LES ESPACES 
AGRICOLES ET FORESTIERS 
- Renforcer l’idenƟté agricole du territoire : 

o Préserver les espaces à forte valeur agricole : Hautes-Chaumes, vallée de la Gérize, plateau 
d’Olliergues, vallée de la Dore… 

o Protéger les sièges et les bâƟments agricoles en acƟvité, en évitant tout rapprochement des 
habitaƟons 
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o Maintenir/améliorer la qualité paysagère pour la restauraƟon des murets en pierre, la 
préservaƟon/replantaƟon des arbres remarquables en bordure de chemin, des vergers, le mainƟen ou 
la créaƟon de haies… 

o Prendre en compte les besoins de construcƟons d’abris pour animaux par des non-agriculteurs  
- Contenir la forêt, valoriser son exploitaƟon et améliorer sa qualité paysagère 

o Préserver l’équilibre agriculture/forêt 
o Préserver les boisements remarquables 
o Préserver les peƟts secteurs boisés  

- Protéger et valoriser les richesses naturelles et aquaƟques 
o Préserver la qualité et la diversité des enƟtés naturelles : Hautes-Chaumes, Olliergues et ses abords, 

Montagne du Forez, ZNIEFF et Natura 2000, ripisylves et cours d’eau… 
o Protéger les eaux du bassin versant de la Dore et de ses affluents 
o Améliorer le traitement et rejets des eaux usées 

- Valoriser et protéger certains éléments du paysage 
o Requalifier progressivement la RD906 et ses abords 
o Préserver l’image et l’aƩracƟvité du territoire le long des axes majeurs du territoire, … Le long de ces 

axes, l’urbanisaƟon en extension sera condiƟonnée à la réalisaƟon de prescripƟons réglementaires et 
OAP prenant en compte l’intégraƟon paysagère 

o Valoriser et maintenir des points de percepƟon des paysages  
- Prendre en compte les risques naturels et climaƟques 

o A défaut de servitudes : rives de la Dore, glissements de terrains, coulée de boue ou éboulement feront 
l’objet d’une idenƟficaƟon et d’une réglementaƟon spécifique. 

 
AXE 4 – PROMOUVOIR LA PRODUCTION ET L’UTILISATION DES ENERGIES RENOUVELABLES, ET UNE 
CONSOMMATION ECONOME 
- Développer la filière bois « énergie », 
- Valoriser les potenƟalités éoliennes en cohérence avec le Parc, 
- UƟliser l’énergie solaire. Les centrales de producƟon photovoltaïques pourront être admises, à Ɵtre excepƟonnel, 

sur des sites ne présentant pas d’impact notable agricole, paysager ou environnemental, 
- Maintenir et améliorer les installaƟons existantes en énergie hydraulique, 
- Promouvoir la géothermie, 
- Soutenir la mise en place de filières de producƟon de biogaz. 
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2. LES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES EN VIGUEUR SUR LE SITE DE PROJET 

Le secteur de projet est aujourd’hui classé en zone naturelle de loisirs (NL) au contact de plusieurs zones urbaines : zone 
Ua correspondant à du bâƟ ancien dense, zone Ub pavillonnaire et zone Ui pour les acƟvités arƟsanales.  
CeƩe zone NL porte sur une surface totale de 5,63 ha. Elle est définie aux environs de la gare de l’Utopie et inclut les 
abords de la rivière Dore jusqu’au camping situé plus au sud classé en zone à urbaniser pour les loisirs nommée AUL.  
 
D’une façon générale, les secteurs NL correspondent à des secteurs à vocaƟon de loisir, de taille et capacités d’accueil 
limitées. D’après le rapport de présentaƟon du PLUi : « Les secteurs NL correspondent à des vocaƟons de loisirs n’ayant 
pas vocaƟon à accueillir des construcƟons nouvelles, sauf peƟtes infrastructures de tourisme et peƟts bâƟments 
d’accueil ou techniques, dans des secteurs bâƟs ou situés dans la conƟnuité du bâƟ. Sont concernés : 

- des sites en bord de Dore ou de cours d’eau, permettant la mise en valeur des rives dans la continuité des 
bourgs de Saint-Gervais, Olliergues, Vertolaye et Marat. » 

 
 

 
Extrait du plan de zonage du PLUi en vigueur sur le site de projet. 

 
Le site de projet n’est concerné par aucune prescription graphique au plan de zonage du PLUi en vigueur. 
 
Le règlement écrit interdit dans toute la zone N (dont le sous-secteur NL) toute les occupations et utilisations du  sol 
non compatibles avec la vocation de la zone : 

- les constructions nouvelles destinées à l’habitation, à l’hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à 
l’artisanat, à l’industrie et à l’entrepôt ; 

- les constructions nouvelles destinées à l’activité agricole ; 
- les affouillements, exhaussement du sol non liés aux constructions admises dan la zone ; 
- les carrières ; 
- les dépôts de véhicules ; 
- les garages collectifs de caravanes ; 
- les activités et installations classées nouvelles ; 
- le stationnement des caravanes. 
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Il est autorisé dans toute la zone N (dont le sous-secteur NL) à condiƟon de respecter la sensibilité des milieux naturels 
remarquables et de valoriser les caractérisƟques architecturales et patrimoniales originelles du bâƟ : 

- le remplacement des ouvrages techniques, poteaux, pylônes, nécessaires au fonctionnement des Services 
Publics ou d’intérêt collectif ; 

- l’aménagement des constructions existantes sans extension et sans changement de destination ; 
- la réhabilitation des installations existantes, telles les centrales hydroélectriques, sous réserve d’améliorer leur 

performance environnementale ; 
- les éoliennes isolées nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif ou liées à une 

occupation admise dans la zone. 
 
Il est autorisé dans la zone N et les secteurs Nh, NL et Ns : 

- les constructions nouvelles nécessaires à l’exploitation forestière ; 
- l’extension limitée sans changement de destination des constructions existantes de plus de 60 m2 de surface 

de plancher, dont le clos et le couvert sont assurés, présentant un intérêt architectural et patrimonial : 
o + 40 % maximum de l’emprise au sol existante, une seule fois ; 
o toutefois, cette surface peut être portée à 300 m2 de surface de plancher pour les constructions à usage 

d’activités. 
- le changement de destination des seuls bâtiments spécifiquement identifiés au document graphique 

(changement de destination) : 
o dans le volume existant pour des constructions à vocation artisanale ou de stockage ; 
o dans le volume existant et dans la limite de 200m2 de surface de plancher pour des constructions à usage 

d’habitat. 
- les annexes lorsqu'elles constituent un complément fonctionnel à une construction existante, dans la limite de 

40 m² d'emprise au sol et de 4 m maximum de hauteur, ainsi que les piscines dans la limite de 60 m² d'emprise 
au sol, à condition qu’annexes et piscines soient situées à une distance maximale de 30m, en tout point, de la 
construction à laquelle elles se rattachent ; 

- les ouvrages techniques, poteaux, pylônes, nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou d’intérêt 
collectif ; 

- les aires de stationnement publiques ouvertes au public. 
 
Enfin, il est spécifiquement autorisé sous condiƟons uniquement en zone NL : 

- les aménagements légers de loisirs destinés à l’accueil du public ; 
- les aires de jeu et de sport ouvertes au public ; 
- les aires de stationnement ouvertes au public ; 
- les petits bâtiments d’accueil ou techniques correspondant à la vocation de la zone ou nécessaires à sa gestion, 

dont la surface de plancher est inférieure à 100 m² ; 
- les terrains de camping ou de caravaning de moins de 20 emplacements et les parcs résidentiels de loisirs 

représentant moins de 175 m² de surface de plancher (5x35m² maximum). 
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E. PIÈCES DU PLU DEVANT ÊTRE MISES EN 
COMPATIBILITÉ ET EXPOSÉ DES MOTIFS DES 

CHANGEMENTS APPORTÉS 

1. LA MODIFICATION DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

1.1. ELEMENTS MODIFIES AU PADD 

1.1.1. Axe 1 : Réduire les fragilités constatées sur le plan démographique et économique 

A/ Adapter la qualité de la desserte du territoire, entre Thiers et Ambert et avec le département de la Loire 
 

Rédaction avant mise en compatibilité Rédaction après mise en compatibilité 
> Réhabiliter et réuƟliser progressivement la voie 
ferrée, pour conforter un produit tourisƟque, et 
développer le fret, parƟculièrement le transport du 
bois impliquant sa rénovaƟon et sa sécurisaƟon 
jusqu’à Ambert et vers le réseau naƟonal via Pont-
de-Dore (Peschadoires) ainsi que la requalificaƟon 
des gares de Olliergues/Saint-Gervais, et de 
Vertolaye, et leurs abords. Cet aménagement devra 
s’accompagner de requalificaƟons paysagères des 
abords de la voie. 
La remise en service de la voie ferrée pour les 
passagers, à l’échelle de la vallée de la Dore, sera 
envisagée à long terme. 

> Réhabiliter et réuƟliser progressivement la voie 
ferrée, pour conforter un produit tourisƟque, et 
développer le fret, parƟculièrement le transport du 
bois impliquant sa rénovaƟon et sa sécurisaƟon 
jusqu’à Ambert et vers le réseau naƟonal via Pont-
de-Dore (Peschadoires) ainsi que la requalificaƟon 
des gares de Olliergues/Saint-Gervais, et de 
Vertolaye, et leurs abords. Cet aménagement devra 
s’accompagner de requalificaƟons paysagères des 
abords de la voie. 
La remise en service de la voie ferrée pour les 
passagers, à l’échelle de la vallée de la Dore, sera 
envisagée à long terme. 

 
B/ Conforter l’emploi et les acƟvités économiques existantes tout en favorisant leur renouvellement 
 

Rédaction avant mise en compatibilité Rédaction après mise en compatibilité 
> Reconquérir des friches Industrielles ou 
ferroviaires existantes, dans lesquelles une foncƟon 
économique peut être envisagée : sites de la gare 
d’Olliergues-Saint-Gervais, de la gare de Giroux, de 
l’usine Villader (sous réserve de dépolluƟon), le long 
de la RD 906 (et de la Dore). 

> Reconquérir des friches Industrielles ou 
ferroviaires existantes, dans lesquelles une foncƟon 
économique peut être envisagée : sites de la gare 
d’Olliergues-Saint-Gervais, de la gare de Giroux, de 
la gare de Vertolaye, de l’usine Villader (sous réserve 
de dépolluƟon), le long de la RD 906 (et de la Dore). 

 
 

1.2. EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES AU PADD 

1.2.1. Afficher clairement l’objectif de reconquérir la friche ferroviaire de la gare de Vertolaye pour l’accueil 
d’activités économiques 

Le PADD du PLU en vigueur vise différentes orientaƟons sur le site de la gare de Vertolaye et ses abords et notamment : 
- la requalification de la gare et ses abords en vue de développer le fret, particulièrement le transport du bois ; 
- le développement des équipements et fonctions touristiques dans le quartier de la gare, intégrant la Gare de 

l’Utopie, le camping à réaménager et les rives de la Dore. 
 
Par la définiƟon d’une zone naturelle de loisirs présentant une faible construcƟbilité – seuls les aménagements dits 
« légers » sont possibles - il est affiché au plan de zonage la vocaƟon tourisƟque/loisirs des lieux, sans pour autant grever 
à long terme la possibilité de réinvesƟr le site pour le transport de marchandises. 
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En parallèle, le PADD affiche l’ambiƟon de reconquérir les friches ferroviaires existantes dans lesquelles une foncƟon 
économique peut être envisagée, notamment le long de la RD 906. 
 
Le projet porté par ALF sur l’ancienne gare de fret de Vertolaye vise à permeƩre l’implantaƟon d’acƟvités économiques. 
Il implique de modifier le zonage sur le site de projet afin de permeƩre la construcƟon de locaux d’acƟvités. La mise en 
compaƟbilité du PLUi nécessite également de clarifier les orientaƟons de la collecƟvité inscrites au PADD sur ce site : 

- en n’affichant plus d’objectifs de requalification de la gare de Vertolaye  et de ses abords pour le 
développement du fret ; 

- en précisant clairement que la friche ferroviaire de la gare de Vertolaye fait partie des sites qu’il est opportun 
de reconquérir pour l’installation d’activités économiques. 

 

2. LA MODIFICATION DU ZONAGE 

2.1. ELEMENTS MODIFIES AU PLAN DE ZONAGE 

 
 
 
La mise en compaƟbilité du PLU engendre les modificaƟons de superficies suivantes : 

- augmentation de la zone Ui à vocation économique (artisanat, petite industrie, stockage) de 7 427 m² ; 
- diminution en contrepartie de la zone NL d’une surface de 7 427 m². 

 
Un périmètre d’OAP sectorielle a également été ajouté au plan de zonage. Il inclut l’extension de la zone Ui et ses abords 
classés en zone NL correspondant à la voie ferrée et à son talus arboré. 
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2.1.1. Tableau d’évolution des superficies des zones à l’échelle du PLUi du Pays d’Olliergues 

 
Zones Avant procédure Après procédure EvoluƟon 

Ua 94,56 ha 94,56 ha 0 
Ub 146,19 ha 146,19 ha 0 
Ue 7,23 ha 7,23 ha 0 
Uh 65,60 ha 65,60 ha 0 

Uhe 1,56 ha 1,56 ha 0 
Ui 34,21 ha 34,95 ha + 0,74 ha 
Uj 22,72 ha 22,72 ha 0 
UL 1,43 ha 1,43 ha 0 

TOTAL ZONES U 373,50 ha 374,24 ha + 0,74 ha 
AUa 15,79 ha 15,79 ha 0 
AUb 2,41 ha 2,41 ha 0 
AUi 0,66 ha 0,66 ha 0 
AUL 16,36 ha 16,36 ha 0 
AU 8,81 ha 8,81 ha 0 

TOTAL ZONES AU 44,03 ha 40,44 ha 0 
N 6 147,09 ha 6 147,09 ha 0 

Nh 15,49 ha 15,49 ha 0 
Nhc 420,40 ha 420,40 ha 0 
NL 15,45 ha 14,71 ha - 0,74 ha 
Np 63,56 ha 63,56 ha 0 
Ns 0,58 ha 0,58 ha 0 

TOTAL ZONES NATURELLES 6 662,57 ha 6 661,83 ha - 0,74 ha 
A 3 572,08 ha 3 572,08 ha 0 

Ah 68,31 ha 68,31 ha 0 
TOTAL ZONES AGRICOLES 3 640,39 ha 3 646,84 ha 0 

TOTAL 10 720,49 ha 10 720,49 ha 0 
 
Nota : Les surfaces ont été calculées sur Système d’InformaƟon Géographique. Les éventuelles différences avec les 
surfaces du rapport de présentaƟon du PLUi en vigueur proviennent d’erreurs de géométrie. 
 

2.2. EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES 

Afin de permeƩre le projet porté par la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez, la zone Ui à vocaƟon 
économique délimitée sur la Zone d’AcƟvités Economiques du Vernet a été agrandie sur une surface 7 427 m² 
correspondant à l’emprise de la friche ferroviaire de la gare de Vertolaye. La limite ouest de ceƩe extension de zone 
urbaine s’est appuyée sur la voie de chemin de fer principale. La limite a été arbitrairement fixée à 2 m de l’axe de la voie 
ferrée, tel qu’il apparait au cadastre. Ainsi, la voie de chemin de fer n’est pas incluse dans le périmètre agrandi de la zone 
Ui et reste classée en zone NL. La gare de l’Utopie, classée au PLUi en vigueur en zone Ua, marque la limite nord. 
Pour rappel, ceƩe voie fait l’objet d’une servitude d’uƟlité publique T1 qui impact les propriétés riveraines des voies 
ferrées. CeƩe servitude implique des interdicƟons ou limitaƟons d’occupaƟon et d’uƟlisaƟon du sol et des prérogaƟves 
au bénéfice des exploitants ferroviaires. Parmi elles figurent notamment l’interdicƟon de procéder à l’édificaƟon de 
toute construcƟon, autre qu’un mur de clôture, dans une distance de deux mètres d’un chemin de fer, ou encore 
l’interdicƟon de planter des arbres à moins de deux mètres du chemin de fer. La délimitaƟon de la zone de servitude est 
fixée par arrêté préfectoral d’alignement.  
En parallèle, le périmètre de la zone NL a été réduit de 7 427 m².  
 
Considérant le niveau d’équipement et de desserte du site de projet, et de son caractère de friche ferroviaire, il a été 
choisi de le classer en zone urbaine. Le règlement de la zone Ui est adapté pour permeƩre le projet économique porté 
par ALF et n’appelle pas à être modifié dans le cadre de la présente mise en compaƟbilité. 
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3. LA DEFINITION D’UNE ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

3.1. OAP DEFINIE SUR LE SITE DE PROJET 
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3.2. EXPOSE DES MOTIFS DU CONTENU DE L’OAP 

Pour traiter correctement les enjeux propres au site de projet et à ses abords, il a été choisi de définir une OrientaƟon 
d’Aménagement et de ProgrammaƟon sectorielle. Son périmètre couvre les 0,74 ha classés en zone Ui dans le cadre 
de la mise en compaƟbilité et inclus, en limite ouest, la voie ferrée et son talus arborés qui restent classés en zone NL. 
 
D’une façon générale, les OAP sont définies sur des sites jouant un rôle majeur dans la mise en œuvre de la stratégie 
d’aménagement et de développement durables qui fonde le PADD. Elles permeƩent de concréƟser réglementairement 
les engagements affichés au PADD en maƟère de développement économique, de requalificaƟon paysagère, de prise en 
compte des conƟnuités écologiques, de sécurisaƟon des cheminements piétons... 
 
La définiƟon d’une OAP sur le site de la PeƟte Vitesse répond à plusieurs orientaƟons inscrites au PADD : 

- réhabiliter et réutiliser progressivement la voie ferrée ; 
- renforcer la politique de promotion et d’accueil de porteurs de projets économiques via la reconquête d’une 

friche ferroviaire ; 
- valoriser et requalifier les abords de la RD 906, par le traitement paysager des entrées et traversées de bourgs, 

particulièrement celui de Vertolaye, par la réalisation d’aménagements de confort et de sécurité ; 
- requalifier l’agglomération constituée autour du bourg de Vertolaye tout en tenant compte de l’existence d’un 

périmètre ICPE Seveso ; 
- privilégier l’urbanisation dans les zones d’assainissement collectif ; 
- définir un projet qui tienne compte de l’usage touristique actuel et futur de la voie ferrée ; 
- sécuriser les mobilités douces pour accéder aux principaux équipements et entreprises ; 
- s’inspirer des modes d’implantation et de construction existant ; 
- développer l’éco construction,  
- valoriser et maintenir des points de perception des paysages ; 
- préserver la qualité et la diversité des entités naturelles, dont les haies assurant des continuums écologiques ; 
- promouvoir la production et l’utilisation des énergies renouvelables et une consommation économe. 

 
La définiƟon du périmètre de l’OAP répond de plus à la nécessité de garanƟr une bonne inserƟon des aménagements et 
des construcƟons dans leur environnement naturel et urbain. Elle vise à ce Ɵtre à prendre en compte les mesures 
prescrites dans le cadre de l’évaluaƟon environnementale afin de ne pas générer de risques d’incidences notables 
probables sur l’environnement. Elle répond également aux obligaƟons de compaƟbilité faite au PLU avec les documents 
supra-communaux, dont le SCoT Livradois-Forez.  
 
Ainsi des orientaƟons sont fixées en maƟère de développement durable sur le site de la PeƟte Vitesse en maƟère : 
 

- de sécurisation des accès au site de projet : le positionnement du site de projet au bord de la RD 906 et entrée 
de bourg appelle à examiner les conditions d’insertion du projet au maillage viaire existant. Ainsi, l’OAP prévoit 
la création d’un accès au site face au carrefour existant de la RD 906 à la voie de desserte de la ZAE du Vernet. 
L’enjeu de la prise en compte des vitesses de circulation par la réalisation d’aménagements adaptés est rappelé 
à l’OAP. De même, la prise en compte des modes actifs sur le site de projet par des aménagements adaptés est 
prévue à l’OAP.  
 

- d’optimisation foncière: le tènement à investir étant peu profond, l’OAP préconise la séparation de l’entrée 
du site et de sa sorite en vue d’aménager une voie de desserte interne à sens unique permettant de limiter 
l’emprise de la voie de desserte interne du site. Cette solution est envisageable en ré-utilisant l’accès existant 
au site depuis le parvis de la gare.  
 

- d’insertion urbaine et paysagère : l’OAP intègre des prescriptions visant à assurer une bonne insertion des 
constructions nouvelles dans le contexte urbain des lieux. Il s’agit d’assurer l’intégration d’un nouveau front 
bâti en entrée de bourg, perceptible à la fois depuis la RD 906 et depuis la voie ferrée. Il s’agit de s’assurer que 
le futur projet ne soit pas en rupture architecturale et urbaine avec l’existant et de garantir le maintien de 
porosités visuelles sur l’arrière-plan paysager correspondant au versant boisé de la vallée de la Dore. La 
question du traitement de l’interface des futures constructions à la RD 906 et à la voie ferrée fait l’objet d’une 
attention particulière. Il s’agit notamment d’éviter l’aménagement d’aires de stationnement ou d’aires de 
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stockage ou de dépôt entre les façades des futures constructions et la RD 906. Enfin, les limites nord et sud, 
également sensibles, font l’objet de mesures afin de veiller à l’aménagement d’interface paysagées avec la 
Gare de l’Utopie, et en limite sud du site de projet du fait de sa position en entrée de bourg.  Suite aux 
recommandations du PNR et du SCOT Livradois-Forez, il est également rappelé l’importance d’assurer un 
traitement paysager qualitatif des espaces libres de construction, notamment concernant les clôtures. Une 
liste d’essences préconisées pour les plantations figure à l’OAP. 
 

- de maintien du potentiel de la voie ferrée : l’OAP rappelle que l’aménagement du site doit assurer le maintien 
de la voie ferrée principale en vue de permettre, à l’avenir, son utilisation, en cohérence avec les orientations 
du PADD du PLU en vigueur et du SCoT Livradois-Forez sur ce point. Le projet impliquant de démanteler des 
tronçons de voies ferrées, dont une qui servait à dévier les trains de la voie ferrée principale, l’OAP vise, en 
compensation, à préserver la possibilité de créer une voie de garage à positionner à l'ouest de la voie ferrée 
principale. 
 

- de valorisation du patrimoine bâti : l’OAP intègre l’enjeu de maintenir le patrimoine bâti ferroviaire présent 
sur le site, garant de la mémoire du lieu et d’assurer sa visibilité depuis la RD 906, axe principal du territoire. 
 

- de qualités environnementales et paysagère : le site de projet bénéficie de la présence d’une trame arborée 
pour laquelle l’OAP vise à en assurer le maintien ou le renouvellement. Cette trame arborée joue aussi un rôle 
en tant que continuité écologique d’intérêt local. 

 
- de limitation des incidences du futur projet sur l’environnement : l’OAP intègre les mesures prescrites par 

l’évaluation environnementale afin d’anticiper les effets du changement climatique (réduire 
l’imperméabilisation des sols, maîtriser les rejets des eaux pluviales, intégrer des dispositifs de production 
d’énergies renouvelables, maintien d’îlots de fraîcheur..) et maintenir des habitats favorables pour la faune 
identifiés dans le périmètre de l’OAP. Elle intègre également une recommandation du PNR Livradois-Forez en 
matière de perméabilité écologique des clôtures. 

 
- de risques et nuisances : l’OAP rappelle la nécessité de tenir compte de la présence de risques technologiques 

sur la partie nord incluse dans le périmètre du Plan de Prévention des Risques Technologiques de l’usine 
EUROAPI. 
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PARTIE 2 – 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES
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F. RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n°2 du PLUi d’Olliergues vise à permeƩre un projet sur le 
site de la PeƟte Vitesses dans la commune de Vertolaye, projet qui implique d’apporter des changements au PLUi 
d’Olliergues : 

 extension de 7 427 m² d’une zone Ui aux dépens d’une zone NL du PLUi en vigueur dans une parƟe de la parcelle 
AI552 ; 

 créaƟon d’une OAP dont le périmètre est plus étendue que celui de l’extension du projet de zone Ui. 
 

 
 
Une évaluaƟon environnementale décrit et évalue les incidences notables probables d’un projet de PLU(i) sur 
l’environnement puis définit des mesures ERC pour y remédier, c’est-à-dire la proposiƟon de mesures pour éviter (E), 
réduire (R) ou compenser (C) ces incidences notables probables d’un projet de PLU(i). Ces mesures doivent donc 
s’inscrire dans une approche itéraƟve, c’est-à-dire des allers et retours constants et féconds entre les acteurs conduisant 
à des ajustements entre enjeux, projet, incidences et mesures, cela pendant toute la procédure. L’objecƟf est d’élaborer 
un dossier de projet de PLU(i) réduisant au minimum les incidences notables probables sur l’environnement. L’évaluaƟon 
environnementale reste donc une opportunité d’enrichir le projet de PLU(i) pour le consolider, devenant un ouƟl de 
valorisaƟon du territoire. 
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Ici, les cours d’eau police de l’Eau donc soumis à la loi sur l’Eau sont : la Dore et un affluent rive droite de la Dore qui fut 
busé et chenalisé. 
Grâce à sa forte biodiversité, le PLUi d’Olliergues parƟcipe à de nombreux zonages environnementaux dont deux sites 
Natura 2000, dont le site Natura ZSC Dore et affluents qui concerne ceƩe évoluƟon du PLUi d’Olliergues à Vertolaye. 
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En maƟère de mesures de l’évaluaƟon environnementale, il est proposé des mesures de réducƟon que sont des 
orientaƟons textuelles du projet d’OAP visant les conƟnuités écologiques du périmètre du projet d’OAP : surfaces 
arƟficialisées non imperméabilisées couvertes par une végétaƟon herbacée laissée en friche, arbres isolés matures, 
haie mulƟstrate et plurispécifique du talus et bâƟ ferroviaire patrimonial. 
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Avec les mesures proposées, le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi du Pays 
d’Olliergues à Vertolaye ne présente pas d’incidences notables probables sur l’environnement (la réducƟon de puits 
de carbone mise à part due à l’imperméabilisaƟon et à l’urbanisaƟon  de surfaces arƟficialisées non imperméabilisées 
couvertes par une végétaƟon herbacée laissée en friche), y compris les effets secondaires, cumulaƟfs, synergiques, à 
court, à moyen et à long termes, permanents et temporaires, tant posiƟfs que négaƟfs. 
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G. CONTEXTE ET CADRE REGLEMENTAIRE 

1. NOUVEAU REGIME D’EVALUATION ISSU DU DECRET DU 13 OCTOBRE 2021 

Pour résumer d’un point de vue décisionnel le décret du 13 octobre 2021, une évoluƟon de PLU(i) peut désormais être 
soumise à une évaluaƟon environnementale (EE) suivant quatre types de disposiƟf : le premier de manière automaƟque 
(EE automaƟque) ; les trois autres dans le cadre d’un examen au cas par cas réalisé soit par l'autorité environnementale 
(cas par cas « de droit commun ») soit par la personne publique responsable (la commune ou l’intercommunalité) qui 
est appelé examen au cas par cas ad hoc. Contrairement à l’examen au cas par cas de droit commun, l’examen au cas 
par cas ad hoc n’est donc pas réalisé par l’autorité environnementale (MRAe). 
L’examen au cas par cas ad hoc peut conduire à deux possibles disposiƟfs d’EE.  La personne publique responsable (la 
commune ou l’intercommunalité) peut tout d’abord esƟmer que le projet d’évoluƟon de PLU(i) est suscepƟble d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement – risque évaluée par une préévaluaƟon environnementale implicite ou 
explicite – donc décider de réaliser une évaluaƟon environnementale de manière volontaire (EE au cas par cas 
volontaire).  A contrario, si à l’issue d’une préévaluaƟon environnementale elle esƟme que le projet d’évoluƟon de PLU(i) 
n’est pas suscepƟble d’avoir des incidences notables sur l’environnement elle transmet à l’autorité environnementale sa 
décision sous la forme d’un dossier d’examen au cas par cas ad hoc pour avis conforme. Ce dossier inclura une 
préévaluaƟon environnementale explicite et construite dénommée « auto-évaluaƟon » présentée en annexe 3 du 
dossier. L’autorité environnementale rendra un avis conforme soit favorable soit non favorable à ce dossier. Si l’avis est 
non favorable, il y a donc nécessité de réaliser une évaluaƟon environnementale (EE au cas par cas par avis conforme). 
Déterminer le disposiƟf d’évaluaƟon environnementale qui s’impose relève d’un processus décisionnel suivant 
l’ordonnancement de critères d’importance décroissante établi par le Code de l’urbanisme pour chaque type dévoluƟon 
de PLU(i). 
 

2. MISE EN COMPATIBILITE AVEC DECLARATION DE PROJET 

Dans le cas d’une mise en compaƟbilité (MEC) de PLU(i), la soumission à EE peut relever de quatre disposiƟfs : 
automaƟque, au cas par cas volontaire, au cas par cas par décision de la MRAE ou au cas par cas par avis conforme de 
la MRAE.  
Le disposiƟf d’EE qui s’impose relève d’un processus décisionnel suivant l’ordonnancement de critères d’importance 
décroissante établis par les arƟcles R104-13 et R104-14 CU, processus resƟtué ci-dessous sous la forme d’un logigramme.  
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3. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE : CADRE JURIDIQUE ET METHODOLOGIQUE 

3.1. LE SEUL CODE DE L’URBANISME  

Une évaluaƟon environnementale de PLU(i) ne relève que du Code de l’urbanisme (CU). En effet, l’arƟcle L122-4 du Code 
de l’environnement (CE) dispose que « par dérogaƟon aux disposiƟons du présent code [CE], les plans et programmes 
menƟonnés aux arƟcles L104-1 et L104-2 du code de l’urbanisme font l’objet d’une évaluaƟon environnementale dans 
les condiƟons définies au chapitre IV du Ɵtre préliminaire du code de l’urbanisme ». 
 

3.2. MAIS SUIVANT LA DIRECTIVE EUROPEENNE 2001/42/CE DITE PLANS ET PROGRAMMES 

Comme le dispose le Code de l’urbanisme, l’évaluaƟon environnementale de PLU(i) se réalise dans « les condiƟons 
prévues par la direcƟve 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relaƟve à l'évaluaƟon des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes » (L104-1). 
La direcƟve 2001/42/ CE a pour objecƟfs (arƟcle premier) « d'assurer un niveau élevé de protecƟon de l'environnement, 
et de contribuer à l'intégraƟon de considéraƟons environnementales dans l'élaboraƟon et l'adopƟon de plans et de 
programmes en vue de promouvoir un développement durable en prévoyant que, conformément à la présente direcƟve, 
certains plans et programmes suscepƟbles d'avoir des incidences notables sur l'environnement soient soumis à une 
évaluaƟon environnementale ». 
Plus précisément, en maƟère d’évaluaƟon environnementale, c’est-à-dire de rapport sur les incidences 
environnementales (arƟcle 5), son paragraphe 1 dispose que « lorsqu’une évaluaƟon environnementale est requise en 
vertu de l’arƟcle 3, paragraphe 1, un rapport sur les incidences environnementales est élaboré, dans lequel les incidences 
notables probables de la mise en œuvre du plan ou du programme, ainsi que les soluƟons de subsƟtuƟon raisonnables 
tenant compte des objecƟfs et du champ d'applicaƟon géographique du plan ou du programme, sont idenƟfiées, 
décrites et évaluées. Les informaƟons requises à cet égard sont énumérées à l'annexe I ». 
C’est ainsi que dans le cadre d’une évaluaƟon environnementale de PLU un inventaire quatre saisons n’est pas fondé ni 
recommandé juridiquement.  
Bien sûr, afin « d'assurer un niveau élevé de protecƟon de l’environnement » (objecƟfs de la direcƟve), « le rapport sur 
les incidences environnementales élaboré conformément au paragraphe 1 [arƟcle 5] conƟent les informaƟons qui 
peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluaƟon existantes, du 
contenu et du degré de précision du plan ou du programme, du stade aƩeint dans le processus de décision et du fait 
qu'il peut être préférable d'évaluer certains aspects à d'autres stades de ce processus afin d'éviter une répéƟƟon de 
l'évaluaƟon » (arƟcle 5, paragraphe 2). 
De plus, « les renseignements uƟles concernant les incidences des plans et programmes sur l'environnement obtenus à 
d'autres niveaux de décision ou en vertu d'autres instruments législaƟfs communautaires peuvent être uƟlisés pour 
fournir les informaƟons énumérées à l'annexe I » (arƟcle 5, paragraphe 3). 
Cependant, en maƟère de séquence ERC, comme le détaille l’annexe I, les informaƟons à fournir dans le rapport sur les 
incidences environnementales sont : « g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 
compenser toute incidence négaƟve notable de la mise en œuvre du plan ou du programme sur l'environnement » 
(Annexe I). 
La mise en œuvre de mesures compensatoires n’est donc pas soumise à une obligaƟon comme en aƩeste l’expression « 
dans la mesure du possible » et semble ainsi sujeƩe à interprétaƟon. 
 
« ANNEXE I Les informaƟons à fournir en vertu de l'arƟcle 5, paragraphe 1, sous réserve des paragraphes 2 et 3 dudit 
arƟcle sont les suivantes : 
a) un résumé du contenu, les objecƟfs principaux du plan ou du programme et les liens avec d'autres plans et 
programmes perƟnents ; 
b) les aspects perƟnents de la situaƟon environnementale ainsi que son évoluƟon probable si le plan ou programme 
n'est pas mis en œuvre ; 
c) les caractérisƟques environnementales des zones suscepƟbles d'être touchées de manière notable ; 
d) les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, en parƟculier ceux qui concernent les zones 
revêtant une importance parƟculière pour l'environnement telles que celles désignées conformément aux direcƟves 
79/409/CEE et 92/43/CEE ; 
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e) les objecƟfs de la protecƟon de l'environnement, établis au niveau internaƟonal, communautaire ou à celui des 
États membres, qui sont perƟnents pour le plan ou le programme et la manière dont ces objecƟfs et les considéraƟons 
environnementales ont été pris en considéraƟon au cours de leur élaboraƟon ; 
f) les effets notables probables sur l'environnement (1), y compris sur des thèmes comme la diversité biologique, la 
populaƟon, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs climaƟques, les biens matériels, le 
patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interacƟons entre ces 
facteurs ; 
g) les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser toute incidence négaƟve 
notable de la mise en oeuvre du plan ou du programme sur l'environnement ; 
h) une déclaraƟon résumant les raisons pour lesquelles les autres soluƟons envisagées ont été sélecƟonnées, et une 
descripƟon de la manière dont l'évaluaƟon a été effectuée, y compris toute difficulté rencontrée (les déficiences 
techniques ou le manque de savoir-faire) lors de la collecte des informaƟons requises ; 
i) une descripƟon des mesures de suivi envisagées conformément à l'arƟcle 10 ; 
j) un résumé non technique des informaƟons visées aux points ci-dessus ». 
 

3.3. UNE DEMARCHE PLUS QU’UN RAPPORT 

3.3.1. Des mesures qui s’inscrivent dans une approche itérative 

Une évaluaƟon environnementale décrit et évalue les incidences notables probables d’un projet de PLU(i) sur 
l’environnement puis définit des mesures ERC pour y remédier, c’est-à-dire la proposiƟon de mesures pour éviter (E), 
réduire (R) ou compenser (C) ces incidences notables probables d’un projet de PLU(i). Ces mesures doivent donc 
s’inscrire dans une approche itéraƟve, c’est-à-dire des allers et retours constants et féconds entre les acteurs conduisant 
à des ajustements entre enjeux, projet, incidences et mesures, cela pendant toute la procédure. L’objecƟf est d’élaborer 
un dossier de projet de PLU(i) réduisant au minimum les incidences notables probables sur l’environnement. L’évaluaƟon 
environnementale reste donc une opportunité d’enrichir le projet de PLU(i) pour le consolider, devenant un ouƟl de 
valorisaƟon du territoire. 
 

 
L’évaluaƟon environnementale d’un PLU(i) est donc une démarche d’évaluaƟon ex ante puisqu’elle concerne un 
document de planificaƟon qui va permeƩre à des aménagements de se réaliser dans le futur. C’est donc un pronosƟc 
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des incidences notables probables d’un projet de document de planificaƟon sur l’environnement puis une esƟmaƟon 
quanƟtaƟve de ces incidences pour la mise en œuvre de la séquence ERC.  
Pour autant, les mesures de compensaƟon (C) ne peuvent relever d’un PLU(i) qui est un plan/programme pas un projet 
d’aménagement (projet de travaux), cela pour cinq raisons majeures : 

1 une personne publique responsable d’un PLU(i) ne vise que l’intérêt général ; 
2 un PLU(i) a donc la vertu d’anƟciper l’aménagement d’un territoire en amont des projets d’aménagement (la 
plupart des cas à maîtrise d’ouvrage privé) donc d’éviter les secteurs à enjeux où de telles mesures de compensaƟon 
seraient nécessaires ; 
3 pour un projet d’aménagement, le responsable des mesures compensatoires est le maître d’ouvrage (privé) pas 
la personne publique en charge du PLU(i) sauf si ceƩe personne publique  est aussi maître d’ouvrage du  projet 
d’aménagement ; 
4 à l’échelle d’un  PLU(i), qui n’est pas celle beaucoup plus restreinte d’un projet d’aménagement, la réalisaƟon 
d’un diagnosƟc exhausƟf pour toutes les thémaƟques environnementales afin de déterminer les incidences 
notables probables donc d’éventuelles mesures compensatoires (visant une non-perte neƩe, voire un gain net, 
pour la biodiversité ou plus généralement une équivalence écologique) est très difficile voire impossible, à meƩre 
en œuvre ; 
5 à l’échelle d’un projet d’aménagement, une analyse de 24 projets d’aménagement par Weissgerber et al. (2019) 
montre que les mesures de compensaƟon ne permeƩraient pas d’éviter une perte de biodiversité alors que la loi 
Biodiversité de 2016 vise zéro « perte neƩe » de biodiversité.  

C’est ainsi que « les documents d’urbanisme en tant que documents de planificaƟon stratégiques sont des arènes idéales 
pour iniƟer une démarche d’évitement intégratrice sur un territoire » (Approche standardisée du dimensionnement de 
la compensaƟon écologique. Guide de mise en œuvre, MTE 2021). 
La démarche d’évaluaƟon du projet de PLU analyse aussi les incidences cumulées de la traducƟon réglementaire des 
projets. L’évaluaƟon environnementale s’inscrit dans une logique d’emboîtement d’échelles : du territoire aux projets 
d’aménagement, c’est-à-dire du plan de zonage du PLU(i) aux orientaƟons d’aménagement et de programmaƟon (OAP). 
La première échelle étendue relève surtout des mesures visant le règlement graphique, la seconde très localisée visant 
plutôt le règlement écrit et les OAP. 
C’est donc la resƟtuƟon du processus décisionnel de la démarche d’évaluaƟon qui permeƩra de comprendre ses 
bénéfices :  

enjeux ↔ projet ↔ incidences ↔ mesures ↔ impacts résiduels. 
 

3.3.2. Rapport d’évaluation environnementale d’une évolution de PLU(i) 

« L’évaluaƟon environnementale effectuée à l’occasion d’une évoluƟon du document d’urbanisme prend la forme soit 
d’une nouvelle évaluaƟon environnementale, soit d’une actualisaƟon de l’évaluaƟon environnementale qui a déjà été 
réalisée » (R104-2 CU), ce qui dans le cas du projet de mise en compaƟbilité pour déclaraƟon de projet du PLUi 
d’Olliergues sera une nouvelle évaluaƟon environnementale puisque le PLUi approuvé le 15 octobre 2012 n’avait pas été 
« grenellisé ». 
Par ailleurs, le rapport d’évaluaƟon environnementale doit être « proporƟonné à l'importance du document 
d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. Il peut se 
référer aux renseignements relaƟfs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou documents » (R104-19 
CU). 
Le rapport d’évaluaƟon environnementale est structuré suivant le R151-3 CU. 
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4. CAS DU PROJET DE MISE EN COMPATIBILITE AVEC DECLARATION DE PROJET N° 2 DU PLUI 

4.1. OBJECTIFS ET OBJETS DU PROJET DE MISE EN COMPATIBILITE AVEC DECLARATION DE PROJET 

Le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi d’Olliergues vise à permeƩre un projet 
d’urbanisaƟon sur le site de la PeƟte Vitesses dans la commune de Vertolaye, projet qui repose sur les objets de 
changement du PLUi d’Olliergues : 

- extension de 7 427 m² d’une zone Ui aux dépens d’une zone NL du PLUi en vigueur dans une partie de la parcelle 
AI552 ; 

- création d’une OAP dont le périmètre est plus étendue que celui de l’extension du projet de zone Ui. 
 

4.2. INVENTAIRE DE BIODIVERSITE 

4.2.1. Visites  

En venant en voiture à Vertolaye puis en se déplaçant à pied, les visites de terrain ont été réalisées en deux passages de 
trois heures la maƟnée des 23 mai et 13 juillet 2023 dans et autour du périmètre du projet d’objet de changement, c’est-
à-dire dans les parcelles AI552 et AI170. 
 

4.2.2. Méthodes 

Au cours ces passages, les inventaires de biodiversité ont été réalisés en privilégiant l’approche « habitats naturels » de 
très forte dimension spaƟale, l’approche « espèces » en bénéficiant ensuite. C’est ainsi que les conƟnuités écologiques 
(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) ont été recherchées et recensées par leur végétaƟon : zones 
humides (voir précisions ci-après), arbres isolés, haies, forêts présumées anciennes, prairies…  
Les données de terrain ont été localisées et relevées grâce à trois ouƟls : 

- deux planches de terrain papier au format A3 du secteur de périmètre du projet d’extension de la zone Ui ont 
été imprimées à l’échelle 1/900 sur  fond de BD Ortho IGN de millésime 2022 (PVA été 2022) de résolution 
spatiale à forte définition de 20 cm (un pixel à l’écran correspondant à 20 cm sur le terrain) ; ces planches 
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permettent ainsi de se repérer sur le terrain et de localiser les observations puis de les relever directement sur 
les planches en n’y notant des informations associées ; 

- ces planches figurent de nombreuses données exogènes : zones humides, cours d’eau, site Natura 2000, 
cartographies des habitats naturels… 

- une application mobile Iphigénie IGN de géolocalisation au mètre près exploitant les mêmes BD Ortho des 
planches de terrain dans le cas où le repérage avec ces  seules planches est rendu difficile, voire impossible, 
par exemple en milieu fermé (forêt) ou par l’absence de points de repère ;   

- un appareil photo Nikon D5100 équipé d’un objectif Nikon 18-300 mm 5.6 permettant la prise de 125 photos 
haute résolution. 

Ces relevés de terrain ont été ensuite analysés au bureau à l’aide d’un système d’informaƟon géographique (Sig) pour 
des croisements avec toutes les données Sig disponibles (inventaires) et pour des analyses diachroniques en uƟlisant les 
millésimes antérieurs de la BD Ortho, les cartes anciennes et les images satellitaires les plus récentes. 
L’inventaire de biodiversité suivant l’approche « habitats naturels » est ainsi d’une grande puissance, même en seul 
passage, pour définir les enjeux de biodiversité de l’état iniƟal de l’environnement d’un projet de PLU dans l’objecƟf de 
déterminer les mesures d’évitement ou de réducƟon (ER) dans le cadre d’une évaluaƟon environnementale de PLU. C’est 
donc le degré de préparaƟon des inventaires de biodiversité (recueils et choix de données à exploiter au préalable, 
qualité et perƟnence des planches de terrain papier, ouƟl de géolocalisaƟon...) ainsi que la compétence et l’expérience 
de terrain de l’évaluateur (concentraƟon, degré d’analyse, perspicacité d’observaƟon, analyses au bureau…) qui 
conduisent à un état iniƟal de l’environnement solide ainsi qu’à des mesures ER acceptées car perƟnentes et fondées. 
 

4.2.3. Données exogènes utilisées 

La cartographie des cours d’eau et point d’eau du Puy-de-Dôme (DDT 63) disponible en couches Sig en date de sa mise 
à jour en février 2022 a été exploitée. La cartographie des zones humides de l’inventaire départemental du Puy-de-Dôme 
(zones humides d’une superficie supérieure à 1 000 m²) également en couches Sig résulte de la dernière révision du 15 
janvier 2018 faite par la Dreal Aura. 
La cartographie des forêts présumées anciennes sous la forme de la numérisaƟon des forêts des cartes d’état-major (mi 
XIXème siècle) croisée avec la BD Forêt IGN V2 de 2009 est fournie en couches Sig par le Conservatoire botanique 
naƟonal du Massif-Central (BD Carto ® Etat-Major IGN et BD Foret ® v2 IGN – ProducƟon : CBNMC). 
La base de données CarHAB (cartographie des habitats naturels) élaborée par le Conservatoire botanique naƟonal du 
Massif-Central à l’échelle du PNR Livradois-Forez correspond à sa dernière mise à jour du 14 octobre 2022. 
L’interrogaƟon de la base de données Biodiv’AURA date de sa dernière mise à jour le 5 février 2024. 
 

4.2.4. Cas des zones humides 

Lors des inventaires de biodiversité les zones humides sont recensées à parƟr de la végétaƟon observée. Cela concerne 
les espèces indicatrices de zones humides de l’Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définiƟon et de délimitaƟon 
des zones humides en applicaƟon des arƟcles L214-7-1 et R211-108 du Code de l’environnement. Cet arrêté ne s’applique 
qu’aux projets soumis à la rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature des installaƟons, ouvrages, travaux et acƟvités soumis à 
autorisaƟon ou à déclaraƟon de la « police de l’eau » (R214-1 CE), c’est-à-dire à des dossiers d’assèchement, de 
remblaiement... de zones humides. En revanche, il ne s’applique pas en urbanisme, par exemple, pour des inventaires 
de zones humides de documents de planificaƟon. 
En effet, depuis un amendement du Sénat dans le cadre de la loi du 24 juillet 2019 portant créaƟon de l'office français 
de la biodiversité, amendement qui est revenu sur la jurisprudence problémaƟque qui demandait le cumul des 
méthodologies pour caractériser une zone humide (ZH), désormais, pour la définiƟon d'une ZH au sens du Code de 
l'environnement (loi sur l'Eau), un seul critère suffit. Il s'agit de l'humidité des sols (critère pédologique = ZH 
pédologique) ou de la présence d'une végétaƟon propre aux zones humides (critère botanique = ZH botanique), ce qui 
supprime le cumul des méthodologies.  Le nouvel arƟcle L211-1 I 1°) (CE) maintenant dispose qu'« on entend par zone 
humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire, ou dont la végétaƟon, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une parƟe de l'année ». 
Cependant, le recensement des zones humides dans un PLU vise avant tout la définiƟon de la sous-trame humide de la 
démarche TVB de PLU : les différents secteurs humides qui devraient au bout du compte être repérés sur le plan de 
zonage puis être protégés dans le règlement écrit. Or la définiƟon de ces secteurs humides dans un PLU est réalisée sur 
le fondement du Code de l’urbanisme avec une « autre portée juridique » que celle du L211-1 du Code de 
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l’environnement. En effet, comme le précise la Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relaƟve à la caractérisaƟon 
des zones humides, un PLU peut « classer un secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifié 
de zone humide au Ɵtre de l’arƟcle L. 211-1 du code de l’environnement : CAA Lyon, 18 janvier 2011, no 10LY00293. Il en 
est de même des zones humides qui pourraient être qualifiées d’espaces remarquables en applicaƟon des arƟcles L. 
121-23 et R. 121-4 du code de l’urbanisme ».  
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H. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR LA 
MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Ces éléments sont présentés dans la ParƟe 1 du présent Rapport de PrésentaƟon. 
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I. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT DU SITE DU PROJET APPELANT 

LA MISE EN COMPATIBILITE DU 
PLU/CARACTERISTIQUES DU SITE DE PROJET 

SUSCEPTIBLES D’ETRE TOUCHEES DE MANIERE 
NOTABLE PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN MIS EN 

COMPATIBILITE 
 

1. MILIEU PHYSIQUE 

Le site d‘étude, objet de la mise en compaƟbilité du PLU est situé en fond de vallée. Il ne présente aucun relief parƟculier. 
Il se situe à une alƟtude de 496 m environ. 
 
Le site est localisé en rive droite de la Dore, à un peu plus de 90 m de la rivière. 
Il n’est concerné par aucun cours d’eau ou zone en eau. 
 
Les sols ont été profondément remaniés lors de l’aménagement au XIXème siècle de la gare de transport de 
marchandises.  
 
Le site ne présente aucune sensibilité physique parƟculière (absence de relief et de cours d’eau notamment). 
 
 

2. RESSOURCES NATURELLES 

CeƩe friche ferroviaire en bordure de voie ferrée ne présente aucune ressource naturelle exploitée ou exploitable 
(absence de captage pour l’alimentaƟon en eau potable, absence de vocaƟon agricole ou foresƟère). 
 
 

3. BIODIVERSITE, CONTEXTE ECOLOGIQUE GLOBAL 

3.1. HABITATS NATURELS  

3.1.1. Analyse diachronique de l’occupation du sol 

L’occupaƟon du sol est la résultante de l’affectaƟon du sol (usage et gesƟon) et de la couverture biophysique du sol. 
L’analyse diachronique de ceƩe parƟe de Vertolaye entre les années 1953, 2004 et 2022 montre une forte arƟficialisaƟon 
ancienne (surfaces changeant d’occupaƟon du sol, surfaces imperméabilisées et surfaces bâƟes) due à des 
infrastructures ferroviaires et viaires.  
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3.1.2. Cours d’eau  

La définiƟon juridique d’un cours d’eau est donnée depuis le 8 août 2016 (arƟcle L215-7-1 du Code de l’environnement) : 
« ConsƟtue un cours d'eau un écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et 
présentant un débit suffisant la majeure parƟe de l'année. L'écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des 
condiƟons hydrologiques et géologiques locales. » Les cours d’eau « police de l’Eau » sont définis au Ɵtre de la police de 
l’eau (loi sur l’Eau) pour lesquels s’applique la réglementaƟon issue des arƟcles L214-1 à L214-11 du Code de 
l’environnement (CE).   
Ici, les cours d’eau police de l’Eau donc soumis à la loi sur l’Eau sont : la Dore et un affluent rive droite de la Dore qui fut 
busé et chenalisé. 

 

 
 

  
Berges de la Dore en rive droite 
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Fossé vers l’aval et l’amont en contrebas de la plate-forme ferroviaire (photos Luc Laurent) 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



Communauté de Communes Ambert Livradois Forez –  
DéclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues 

 

Réalisé le 22/07/2025 Rapport de présentaƟon 57 
 

3.1.3. Autres habitats naturels  

Ici, l’habitat naturel d’intérêt communautaire d’intérêt communautaire est la prairie de fauche de basse alƟtude (de 
code Natura 2000 6510) maintenant disparue dans la parƟe sud. 
C’est ainsi qu’outre la Dore avec ses ripisylves, les autres conƟnuités écologiques du secteur de projet sont les arbres 
isolés, la haie mulƟstrate et plurispécifiques (plusieurs essences) du talus et les surfaces arƟficialisées en friche. 
 
 

  
Arbres isolés : Ɵlleuls existants matures côté sud de la gare et le long de la voie ferrée (photos Luc Laurent) 
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Haie mulƟstrate et mulƟspécifique (plusieurs essences) de talus vue depuis la voie ferrée avec le bâƟ ferroviaire dans la photo de 

gauche (photos Luc Laurent) 
 

  
Haie mulƟstrate et mulƟspécifique (plusieurs essences) de talus vue depuis les berges de la Dore  

 
Il faut enfin noter de large superficie de surfaces arƟficialisées non imperméabilisées couvertes par une végétaƟon 
herbacée laissée en friche. 
 

  
Surfaces arƟficialisées non imperméabilisées couvertes par une végétaƟon herbacée laissée en friche  
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3.2. ESPECES VEGETALES ET ANIMALES 

Au cours de deux passages ont été recensées : le rougequeue noir et une bergeronneƩe grise jeune au nid sur une 
poutre à l’intérieur du bâƟ ferroviaire patrimonial. 
 

  
Rougequeue noire mâle derrière la gare le 23 mai 2023 et bergeronneƩe grise jeune au nid sur une poutre du bâƟ ferroviaire 

patrimonial le 13 juillet 2023 (photos Luc Laurent) 
 
Il faut noter que le bâƟ ferroviaire patrimonial ne montrait pas de traces d’anciens nids d’hirondelle rusƟque à l’intérieur 
comme de traces d’anciens nids d’hirondelle de fenêtre à l’extérieur, il est vrai, toutefois, que ce bâƟ fut récemment 
restauré. La présence d’un site d’hibernaƟon ou de mise bas de chiroptères apparaît très peu probable compte tenu que 
la grande taille et de la grande ouverture de ce bâƟ (forte variaƟon de température, de lumière et de perturbaƟon). 
Un nid bergeronneƩe grise a été observé sur une poutre intérieure le 13 juillet 2023. 
 

  
BâƟ ferroviaire patrimonial 

 

  
BâƟ ferroviaire patrimonial (photos Luc Laurent) 
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La base de données Biodiv’AURA Expert (dernière mise à jour le 5 février 2024) a été uƟlisée via une requête avec 
demande pour la commune de Vertolaye en ce qui concerne les règnes Animalia et Plantae. CeƩe requête s’axe à la fois 
sur les espèces observées ainsi que sur les espèces protégées au niveau naƟonal ou régional dans la commune. Celles-
ci sont représentées par des pointages sur la carte (staƟon localisée), correspondant à une ou plusieurs observaƟons 
d’espèces. Le nombre de pointage est ainsi le plus souvent inférieur au nombre d’observaƟon parce que plusieurs 
observaƟons (espèces ou dates) sont généralement réalisées à un même pointage. 
A l’issue de l’acceptaƟon de ceƩe requête avec demande pour la commune de Vertolaye, les données fournies 
concernent 987 observaƟons répertoriées et resƟtuées sous la forme de pointage représentés.  
Six observaƟons regroupées en deux pointages ont été répertoriées dans la parcelle AI552 correspondant à six espèces : 
espèce végétale euphorbe maculée, mollusque bivalves (quatre espèces de d’Euglesia) et l’écrevisse américaine. Ces 
observaƟons sont localisées dans la parcelle AI552 parce qu’il s’agit d’un artefact de résoluƟon spaƟale (maillage de 
localisaƟon géographique). 
 

4. DEMARCHE TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) DE PLU 

4.1. PRINCIPES : ECHELLES, COMPOSANTES ET APPROCHE ASCENDANTE 

La trame verte et bleue (TVB) est un ouƟl d’aménagement qui « contribue à enrayer la perte de biodiversité, à maintenir 
et à restaurer ses capacités d’évoluƟon » (Décret n° 2019-1400 du 17 décembre adaptant les orientaƟons naƟonales 
pour la préservaƟon et le remise en bon état des conƟnuités écologiques).  
La démarche TVB de PLU cherche ainsi à compenser la fragmentaƟon et destrucƟon des habitats naturels par le 
renforcement de la connexité, c’est-à-dire la qualité de ce qui relie par des liens physiques mais vivants aux différentes 
échelles spaƟales et temporelles. 
 

4.1.1. Continuités écologiques  

C’est bien sûr l’échelle d’une commune qu’il faut tout d’abord considérer puisque sa biodiversité spaƟale concrète la 
plus riche y détermine les conƟnuités écologiques qui « comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques » (R371-19 du Code de l’environnement). La démarche TVB de PLU va ainsi définir du 1/500 au 1 /3 000 (sur 
fond cadastral) les conƟnuités écologiques puis les hiérarchiser au regard de leur richesse en biodiversité et de leur 
étendue spaƟale (un fleuve passant dans une commune sera défini comme une conƟnuité écologique majeure de la 
commune). Dans le cadre de ceƩe démarche, c’est l’approche « habitats naturels » à très forte dimension spaƟale qui 
est donc privilégiée, l’approche « espèces » en bénéficiant ensuite.  
 

4.1.2. Coupures à l’urbanisation  

Les coupures à l’urbanisaƟon sont des surfaces généralement agricoles resserrées et délimitées entre deux Ɵssus urbains 
car préservées d’une urbanisaƟon linéaire dont la connexité doit être, toutefois, démontrée. En effet, une telle coupure 
à l’urbanisaƟon n’est généralement pas porteuse d’une biodiversité spaƟale ni est un corridor écologique qui par essence 
est un habitat naturel connectant d’autres habitats naturels (Beier & Noss 1998, Burel & Baudry 1999), ce qu’est 
justement une conƟnuité écologique à l’instar d’un cours d’eau, d’une haie ou d’un réseau disconƟnu de forêt présumée 
ancienne, de mare ou d’arbre isolé.  
Quoi qu’il en soit, le mainƟen des coupures à l’urbanisaƟon pour la connexité d’une commune s’inscrit également dans 
une réflexion générale d’urbanisme sur la compacité de l’enveloppe urbaine et sur l’objecƟf zéro arƟficialisaƟon neƩe 
(ZAN). 
 

4.1.3. Fragmentations  

Les structures de fragmentaƟon franchissables ou infranchissables (autoroutes, routes, voies ferrées, clôtures, barrages, 
seuils...) relèvent également de la connexité d’une commune aux différentes échelles spaƟales, spécialement à l’échelle 
supérieure pour des infrastructures majeures et infranchissables. Elles sont également à traiter souvent au-delà du 
projet PLU par des aménagements spécifiques tels que la créaƟon de passages à faune d’échelle supérieure, voire la 
suppression de certains obstacles tels que des seuils en rivière. 
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4.1.4. Principes de connexion et réservoirs de biodiversité 

A une échelle supérieure, dans de larges surfaces peu fragmentées localisées entre des réservoirs de biodiversité 
d’échelle supérieure que sont des zonages environnementaux tels que Znieff de type 1, sites Natura 2000..., des flèches 
abstraites, voire spéculaƟves, dénommées à tort « corridors » sont représentées au 1/100 000 dans les schémas 
régionaux de cohérence écologique (SRCE) et au 1/50 000 dans les schémas de cohérence territoriale (SCoT).  
Ces flèches figurent à l’évidence des principes de connexion, c’est-à-dire des principes de non-augmentaƟon de 
fragmentaƟon qui visent le très long terme.  
 

 
 Changement d’échelle entre les conƟnuités écologiques  

et les réservoirs de biodiversité d’échelle supérieure et principe de connexion 
 
 

4.1.5. Approche ascendante  

La démarche TVB d’un PLU relève donc fondamentalement d’une approche ascendante depuis l’échelle communale avec 
la définiƟon des conƟnuités écologiques et des coupures à l’urbanisaƟon jusqu’aux échelles supérieures avec la 
saƟsfacƟon des documents supérieurs.  
En effet, l’approche ascendante doit être complétée par une approche descendante de déclinaison dans le PLU des 
éléments d’échelle supérieure tels que les principes de connexion des SCoT, ce qui peut exacerber en retour certaines 
coupures à l’urbanisaƟon d’échelle communale devenant ainsi aussi d’échelle supérieure. 
 

4.2. PLUI D’OLLIERGUES ET COMMUNE DE VERTOLAYE  

La Dore est une conƟnuité écologique de type cours d’eau majeure du PLUi d’Olliergues et de la commune de Vertolaye, 
cours d’eau relevé dans le PLUi d’Olliergues sous la forme d’une prescripƟon surfacique dans les règlements graphique 
et écrit.  
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4.3. PRINCIPES DE CONNEXION ET RESERVOIRS D’ECHELLE SUPERIEURE   

4.3.1. Principes de connexion : SCoT Livradois-Forez 

 
 
 
Les réservoirs de biodiversité d’échelle supérieures sont les zonages environnementaux (sites Natura 2000 et Znieff de 
type 1) et les principes de connexion du SCoT Livradois-Forez. 
Dans le document d’orientaƟons et d’objecƟfs (SCoT Livradois-Forez 2020), la TVB est concernée par l’objecƟf 1 : 
conforter l’armature des espaces naturels, agricoles, foresƟers et les paysages, accompagné de prescripƟons.  
En effet, le SCoT s’organise, en cohérence avec le SRCE Auvergne, autour de quatre trames différentes :  

- la trame des milieux cultivés,  
- la trame agropastorale et subalpine,  
- la trame forestière,  
- la trame aquatique et humide (incluant les zones humides d’origine naturelle et agricole).  
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PrescripƟons du DOO du SCoT Livradois-Forez 

 
Ces trames se décomposent en réservoirs de biodiversité et en corridors écologiques.  
Les réservoirs sont de deux types (SCoT Livradois-Forez 2020), Les réservoirs de biodiversité majeurs (réglementaires et 
autres), issus de disposiƟfs de protecƟon, de gesƟon et/ou d’inventaire, qui dans le PLUi du Pays d’Olliergues sont :  

- zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique de type I (Znieff 1) ; 
- périmètres Natura 2000 de la directive Habitats ; 
- cours d’eau liste 1 et 2 au titre de l’article L.214-17 du Code de l’environnement. 

« L’objecƟf est de protéger les réservoirs de biodiversité majeurs et de garanƟr le bon état de ces milieux naturels et de 
leurs foncƟonnalités écologiques » (cartes et prescripƟon 4 du DOO du SCoT).  
« Les réservoirs de biodiversité complémentaires, issus d’analyses thémaƟques spécifiques ou de données existantes 
(zones humides potenƟelles des SAGE Dore et Allier aval, forêts anciennes,…), qui recouvrent à la fois les trames des 
milieux culƟvés, agropastorale et subalpine, foresƟère et aquaƟque. Ces secteurs présentent notamment une superficie 
suffisante pour leur permeƩre d’assurer leur foncƟon de réservoir de biodiversité en assurant une tranquillité relaƟve 
aux différentes espèces inféodées ».  
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« Les corridors écologiques assurent des connexions foncƟonnelles entre les réservoirs de biodiversité en offrant aux 
espèces des condiƟons favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Du fait de la qualité 
globale des écosystèmes du Livradois-Forez et de sa faible arƟficialisaƟon la noƟon de corridor linéaire précis est plus 
complexe à idenƟfier. Les corridors écologiques du SCoT Livradois-Forez présentent plusieurs formes : 

- - Une matrice agro-naturelle, qui ne présente pas les caractéristiques écologiques nécessaires pour 
- être classée en réservoir de biodiversité complémentaire mais est très favorable aux déplacements 
- des espèces ; 
- - Des secteurs à risque de conurbation situés le long des principaux axes de déplacements, permettant des 

échanges de part et d’autre de la voie ; 
- - Des secteurs favorables de franchissement des principales infrastructures fragmentantes (la route 

départementale D 906) » (cartes et prescriptions 7 et du DOO du Scot Livradois-Forez 2020)». 
 

 
 

 
PrescripƟons du DOO du SCoT Livradois-Forez 

 
Aucun « corridor » du SCoT n’est défini dans le périmètre du PLUi du Pays d’Olliergues mis à part la «  matrice agro-
naturelle à décliner ». 
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4.3.2. Zonages environnementaux 

Grâce à sa forte biodiversité, le PLUi d’Olliergues parƟcipe à de nombreux zonages environnementaux dont deux sites 
Natura 2000, dont le site Natura ZSC Dore et affluents qui concerne ceƩe évoluƟon du PLUi d’Olliergues à Vertolaye. 
 

 
 
ZSC Dore et affluents  
La ZSC Dore et affluents FR 8301091 fut désignée comme telle par l’arrêté ministériel du 4 février 2016. D’une superficie 
de 4 308 ha, elle résulte de la contribuƟon de 29 communes dont les communes du Pays d’Olliergues : Le Brugeron, 
Marat, Olliergues, Saint-Gervais-sous-Meymont et Vertolaye, pour une surface totale de 363,41 ha, ce qui représente 
3,4 % de la superficie du PLUi du Pays d’Olliergues (10 702,05 ha). 
11 habitats naturels (dont trois prioritaires *) et sept espèces animales d’intérêt communautaire (européen), c’est-à-dire 
inscrits dans la direcƟve Habitats 92/43/CEE, ont été recensés dans ceƩe ZSC (PNRLF 2012) 
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Le Docob de la ZSC Dore et affluents a été élaboré par le Parc Naturel Livradois-Forez (PNRLF 2012). 
 

 
 
Dans un cadre logique, on ne peut pas, toutefois, considérer le premier des « grands objecƟfs » comme un véritable 
objecƟf de conservaƟon puisque l’objecƟf global de la ZSC Dore et affluents reste déjà de maintenir les habitats naturels 
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et les espèces d’intérêt communautaire dans un état de conservaƟon favorable. Les « grands objecƟfs » les plus 
directement liés à l’évaluaƟon environnementale d’une évoluƟon du PLUi du Pays d’Olliergues sont les « grands 
objecƟfs » 1, 2, 3 et 4 parce qu’ils ont une forte dimension spaƟale. 
Les objecƟfs opéraƟonnels associés à ces « grands objecƟfs » sont présentés dans le tableau ci-dessous Ɵré du Docob 
(PNRLF 2012). 
 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



Communauté de Communes Ambert Livradois Forez –  
DéclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues 

 

Réalisé le 22/07/2025 Rapport de présentaƟon 69 
 

 

 
 
Dans un site Natura 2000, il convient de rappeler qu’au Ɵtre de l’arƟcle R414-27 CE (2ème liste naƟonale des acƟvités 
relevant d'aucun encadrement administraƟf : liste de référence), sont soumis à évaluaƟon des incidences Natura 2000 
de nombreux projets ou intervenƟons, ce que confirme l’arrêté préfectoral n°2014246-0005 du 3 septembre 2014. C’est 
ainsi que pour le site Natura 2000 Dore et affluents sont soumis à évaluaƟons des incidences Natura 2000 (tableaux ci-
dessous) : 

1) créaƟon de voie foresƟère (passage de camions grumiers) de longueur supérieure à 100 m ; 
4) créaƟon de place et de dépôt de bois de superficie supérieure à 500 m² ; 
7) retournement de prairies permanentes ou temporaires de plus de cinq ans ou de landes de de superficie 
supérieure à 0,25 ha ; 
16) ConsolidaƟon ou protecƟon des berges, à l'exclusion des canaux arƟficiels, par des techniques autres que 
végétales vivantes sur une longueur supérieure à 10 mètres uniquement en « aval de la confluence avec le Couzon » ;  
19) Vidanges de plans d'eau hors piscicultures menƟonnées à l'art L431-6 du code de l’environnement, hors plans 
d'eau menƟonnés à l'art L431-7 du même code, vidange d’une superficie supérieure à 0,01 ha ; 
29) Arrachage de haies pour une longueur de haies détruites supérieures à 10 mètres. 
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5. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

De par sa localisaƟon au bord de la RD 906, à l’entrée sud du bourg de Vertolaye, le site présente une exposiƟon 
paysagère importante depuis cet axe rouƟer, artère principale du territoire communautaire. Il est bordé par un 
alignement de prunus plantés sur le domaine public rouƟer, dont la floraison au printemps parƟcipe à l’embellissement 
de ceƩe entrée de bourg. A contrario, cet alignement est aujourd’hui doublé par une haie monospécifique de thuya 
formant liƩéralement un mur végétal opaque bloquant toute visibilité sur le site de projet, à l’excepƟon de l’ancien 
bâƟment à usage ferroviaire qui émerge derrière cet écran vert et marque l’entrée sud du bourg de ce côté de la voie.  
Bien qu’il soit le seul élément bâƟ sur le site de projet, il présente, ainsi que les quais en pierre le bordant, un intérêt 
patrimonial dans la mesure où il rappelle l’usage passé des lieux. L’arrière-plan boisé, correspondant au versant rive 
gauche de la Dore, est parƟculièrement visible depuis la RD906. Il permet d’apprécier le posiƟonnement en fond de 
vallée des lieux. 
En dehors du site de projet, les bâƟments d’intérêt sont ceux qui rappellent également le passé : gare de l’Utopie, Hôtel 
des Voyageurs aujourd’hui fermé. 
Aucun monument historique inscrit ou classé, ni périmètre de protecƟon ne concerne le site de projet. 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



Communauté de Communes Ambert Livradois Forez –  
DéclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues 

 

Réalisé le 22/07/2025 Rapport de présentaƟon 71 
 

Le site présente sensibilité paysagère liée à son posiƟonnement en entrée de bourg et une sensibilité patrimoniale du 
fait de la présence d’un ancien bâƟment ferroviaire rappelant l’usage passé des lieux. 
 

6. RISQUES ET NUISANCES 

6.1. RISQUES NATURELS 

Il n’y a pas de risque naturel idenƟfié sur le site ou à proximité immédiate en dehors du risque sismique faible présent 
sur l’ensemble de territoire communal. 
La commune est toutefois concernée par un risque inondaƟon par crue torrenƟelle ou à montée rapide de cours d’eau 
ou par ruissellement et coulée de boue, d’après le dossier Départemental des Risques Majeurs du Puy-de-Dôme. La 
cartographie de ce risque n’est pas connue. Aucun plan de PrévenƟon des risques naturels n’a été prescrit sur la 
commune de Vertolaye. 
Le risque « retrait gonflement des argiles » (aléa faible à modéré) est également présent sur la commune. 
 

6.1. RISQUES TECHNOLOGIQUES 

La commune est concernée par un Plan de PrévenƟon des Risques Technologiques (servitude d’uƟlité publique PM3), 
du fait de la présence d’une usine de chimie fine fabriquant des principes acƟfs à usage pharmaceuƟque (usine EUROAPI, 
ex SANOFI AVENTIS). CeƩe usine relève du régime des InstallaƟons Classées pour la ProtecƟon de l’Environnement (ICPE) 
SEVESO seuil haut. Le caractère hautement à risque de ce site, du fait de la nature et de la quanƟté de substances 
dangereuses manipulées et scockées, a moƟvé la mise en place d’une servitude d’uƟlité publique (PM3) par arrêté 
préfectoral en date du 04 avril 2014. 
 

 
Extrait du plan de zonage règlementaire du PPRT  

 
Le site de projet, situé à moins de 500 m de l’usine moƟvant la mise en place d’un PPRt, est parƟellement concerné par 
le plan de zonage réglementaire. La parƟe nord du site de projet est incluse en zone bleu b2 - correspondant à un aléa 
toxique faible - dite d’autorisaƟon sous réserves. D’après le règlement du PPRt, l’implantaƟon d’acƟvités économiques 
y est possible, sous réserve de prévoir un local de confinement. Les logements de foncƟon y sont par contre interdits. 
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6.2. NUISANCES 

Du fait de son posiƟonnement au bord de la RD 906, le site est exposé aux nuisances sonores liées à la route. Cependant, 
la RD 906 ne présente pas une forte circulaƟon rouƟère. De ce fait, elle n’est pas concernée par l’arrêté préfectoral de 
classement sonore des infrastructures rouƟères. De même, la voie ferrée, aujourd’hui sans usage, n’est pas concernée 
par ce classement. A noter cependant que le site reste impacté par une servitude d’uƟlité publique T1 concernant les 
infrastructures ferroviaires. 
D’après les bases de données BASIAS et BASOL, aucune acƟvité potenƟellement polluante n’a été recensée par le passé 
sur le site de projet. 
 

7. ACCES ET RESEAUX  

Le site de projet est situé au sein du Ɵssu urbain existant. Il est facilement raccordable à tous les réseaux (AEP, 
assainissement, électricité…) et à la voie de desserte principale du territoire communautaire qui le borde (RD 906). 
 
La gesƟon de l’eau a été déléguée au Syndicat Intercommunal d’AlimentaƟon en Eau Potable du Fossat. L’eau du SIAEP 
du Fossat provient de 27 sources captées sur les pentes des Monts du Forez entre 950 m et 1 500 m d’alƟtude. Quatre 
de ces captages se situent sur la commune de Vertolaye dans les secteurs des la Bétonasse, Langelas, les Brassets et La 
Grange.  
Sept réservoirs d’une capacité de 1 112 m3 réparƟssent l’eau distribuée via plus de 120 kilomètres de réseaux de 
conduites principales en PVC et en fonte. La ressource en eau est largement supérieure à la demande.  
 
Le bourg de Vertolaye est raccordé à une staƟon d’épuraƟon intercommunale de type lagunage aéré et naturel implantée 
sur la commune de Marat. Elle est dimensionnée pour 2 000 équivalents habitants (EH). On compte à ce jour 1 253 
habitants raccordés. 
Le site de projet est couvert par le zonage d’assainissement collecƟf. Il est donc raccordable au réseau collecƟf assurant 
le transport des eaux usées à la STEP.  
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J. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES 
DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN MIS EN 

COMPATIBILITE ET DEFINITION DE MESURES POUR 
EVITER, REDUIRE ET SI POSSIBLE COMPENSER LES 
CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DE LA MISE EN 

ŒUVRE DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
Le Plan mis en compaƟbilité induit :  

- de déclasser 7 427 m² de zone NL au profit d’une zone urbaine à vocation économique (Ui) ; 
- la définition d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur un périmètre dépassant le seul 

changement de zonage. 
 

1. CONSOMMATION FONCIERE ET AFFECTATION DES SOLS 

La modificaƟon de zonage au niveau du site de projet n’entraine aucune consommaƟon de zone naturelle ou agricole, 
le secteur concerné correspondant à une emprise arƟficialisée uƟlisée autrefois comme gare de fret. Il est aujourd’hui à 
l’état de friche. 
 

2. CONSOMMATION D’ENERGIE, EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE ET QUALITE DE L’AIR 

L’urbanisaƟon du site, en vue d’implanter des acƟvités économiques, entraînera une augmentaƟon des déplacements 
par véhicules motorisés pour y accéder. Ces déplacements seront à l’origine d’émissions supplémentaires de gaz à effet 
de serre et d’une possible altéraƟon de la qualité de l’air. Toutefois, du fait de l’emprise limité du site de projet, des 
émissions actuelles dues aux flux générés par la RD 906 et de la ZAE existante du Vernet, ces nouvelles émissions 
resteront limitées à l’échelle du territoire communal. De plus, le site de projet est inséré dans le Ɵssu urbain et accessible 
via l’offre actuelle de transports en communs motorisés proposés par la SNCF dont les arrêts présents sur la commune 
(un à la gare de l’Utopie, l’autre place de Dore) sont facilement accessibles depuis le site de projet.  
 
A l’échelle du territoire, les incidences de la modificaƟon du PLU sur les émissions de GES et la qualité de l’air sont 
très faibles.  
 

3. PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

La modificaƟon du PLU vise à permeƩre l’installaƟon de nouvelles entreprises à vocaƟon arƟsanale qui n’appellent pas 
de procédés fortement consommateurs d’eau. Elle n’est pas suscepƟble d’engendrer une hausse significaƟve de 
consommaƟon d’eau potable. Ainsi, ceƩe procédure ne sera pas à l’origine d’une augmentaƟon notable de la 
consommaƟon d’eau à l’échelle communale ni d’une augmentaƟon significaƟve de la producƟon des eaux usées.  
 
L’OAP mise en place par Ambert Livradois Forez dans le cadre de la présente procédure définie bien des orientaƟons en 
maƟère de gesƟon alternaƟve des eaux pluviales.  
 
La modificaƟon du PLU n’aura pas d’incidence notable sur la protecƟon de la ressource et de la gesƟon des eaux de 
pluies. 
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4. PRESERVATION DU MILIEU NATUREL  

4.1. ÉCHELLE DE L’OBJET DE CHANGEMENT : EXTENSION D’UNE ZONE UI ET CREATION D’UNE OAP 

4.1.1. Un projet susceptible d’affecter le site Natura 2000 de la directive Habitats ?  

Méthode d’analyse : préévaluaƟon et évaluaƟon Natura 2000 
Le réseau de sites Natura 2000 relève (1) de la DirecƟve 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservaƟon des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, DirecƟve dite Habitats, et (2) de la DirecƟve 79/409/CEE 
du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservaƟon des oiseaux sauvages, DirecƟve dite Oiseaux. 
Leur transposiƟon dans le Code de l’environnement (CE) est complexe puisque plusieurs étapes se succèdent pour mener 
à la séquence ERC : préévaluaƟon et évaluaƟon. 
En effet, au Ɵtre des arƟcles L414-4 et R414-23 I CE, la procédure d’analyse d’incidences Natura 2000 débute par la phase 
de préévaluaƟon pour déterminer si le projet est suscepƟble ou non d’affecter un site Natura 2000, cela au regard de 
ses objecƟfs de conservaƟon. 
Si tel est le cas, au Ɵtre de l’arƟcle R414-23 II CE est menée une évaluaƟon des effets temporaires ou permanents, directs 
ou indirects, ou cumulés sur l’état de conservaƟon des habitats naturels et espèces ayant jusƟfié la désignaƟon du site 
Natura 2000. 
S’il résulte de ceƩe analyse que le projet peut avoir des effets significaƟfs sur l’état de conservaƟon des habitats naturels 
et des espèces, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets 
dommageables (R414-23 III CE). 
Lorsque malgré les mesures de suppression ou de réducƟon, des effets dommageables subsistent dans ce cadre 
strictement dérogatoire, et pour des raisons impéraƟves d’intérêt public majeur (projets d’intérêt général, projets de 
personnes publiques…), des mesures compensatoires doivent être présentées (R414-23 IV CE). 
En conclusion, l’arƟcle R414-23 CE impose dans le cadre de la préévaluaƟon une analyse au regard des objecƟfs de 
conservaƟon du site (R414-23 I) mais dans le cadre de l’évaluaƟon, pour les mesures de suppression/réducƟon, au 
regard de l’état de conservaƟon des habitats naturels et des espèces (R414-23 II et R414-23 III) puis, pour les mesures 
compensatoires, au regard des objecƟfs de conservaƟon (R414-23 IV). Pourtant, dans la DirecƟve Habitats (arƟcle 6 
paragraphes 3 et 4), il est menƟonné que tout plan ou projet non directement lié ou nécessaire à la gesƟon du site mais 
suscepƟble d’affecter ce site de manière significaƟve, fait l’objet d’une évaluaƟon de ses incidences sur le site eu égard 
aux objecƟfs de conservaƟon de ce site, évaluaƟon pouvant conduire à des mesures compensatoires sans passer par 
des mesures ER. 
 
PréévaluaƟon : objecƟfs de conservaƟon 
Les six grands objecƟfs qui consƟtuent la base d’acƟon du document d’objecƟfs sont les suivants (PNRLF 2012). 

 
 
Les « grands objecƟfs » les plus directement liés à l’évaluaƟon environnementale d’une évoluƟon du PLUi du Pays 
d’Olliergues sont donc les « grands objecƟfs » 2, 3 et 4 parce qu’ils ont une forte dimension spaƟale. 
Au regard des objecƟfs de conservaƟon, le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet du PLUi du Pays 
d’Olliergues à Vertolaye n’est pas suscepƟble d’affecter la ZSC Dore et affluents puisqu’il ne concerne pas les « milieux 
foresƟers » (« grands objecƟfs » 2) ni la « dynamique des cours d’eau et leur conƟnuité écologique » (« grands objecƟfs » 
3) ni la « qualité des eaux » (« grands objecƟfs » 4) donc ne portera pas aƩeinte aux objecƟfs de conservaƟon de la ZSC 
Dore et affluents. 
Pour autant, une analyse sur l’état de conservaƟon est maintenant menée. 
 
 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



Communauté de Communes Ambert Livradois Forez –  
DéclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues 

 

Réalisé le 22/07/2025 Rapport de présentaƟon 75 
 

 
ÉvaluaƟon : état de conservaƟon des habitats naturels et des espèces 
Le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi du Pays d’Olliergues à Vertolaye n’a pas non 
plus d’effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, ou cumulés sur l’état de conservaƟon des habitats naturels 
et espèces ayant jusƟfié la désignaƟon de la ZSC Dore et affluents, cela pour trois raisons majeures : 

1 l’analyse diachronique de ceƩe parƟe de Vertolaye objet de changement entre les années 1953, 2004 et 2022 
montre une forte arƟficialisaƟon ancienne : avant 1953,  (surfaces changeant d’occupaƟon du sol, surfaces 
imperméabilisées et surfaces bâƟes) due à des infrastructures ferroviaires et viaires conduisant  à un changement 
non seulement de l’affectaƟon du sol (usage et gesƟon) mais aussi de la couverture biophysique du sol, c’est-à-
dire de l’altéraƟon des foncƟons  écologiques du sol qui originellement au milieu du XIX ème siècle était consƟtué 
de prairies le long de la Dore ; 

2 ceƩe parƟe de Vertolaye objet de changement couverte par une cartographie des habitats naturels n’abrite pas 
d’habitats naturels d’intérêt communautaire mais des surfaces arƟficialisées ; 

3 ceƩe parƟe de Vertolaye objet de changement n’apparaît pas favorable aux espèces ayant jusƟfié la désignaƟon 
de la ZSC Dore et affluents. 

CeƩe analyse est conforme à la procédure prévue par l’arƟcle 6 paragraphes 3 et 4 de la direcƟve 92/43/CEE dite Habitats 
ainsi que l’arƟcle R414-23 II CE qui transpose l’arƟcle issu de la réglementaƟon européenne.  
 
Conclusion  
Le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi du Pays d’Olliergues à Vertolaye ne permet 
pas la réalisaƟon de travaux, aménagements, ouvrages ou installaƟons suscepƟbles d'affecter de manière significaƟve 
le site Natura 2000 ZSC Dore et affluents au regard de ses objecƟfs de conservaƟon ni n’a d’effets temporaires ou 
permanents, directs ou indirects, ou cumulés sur l’état de conservaƟon des habitats naturels et espèces ayant jusƟfié la 
désignaƟon de ce site Natura 2000 de la direcƟve habitats. 
 

4.1.2. Démarche TVB de PLUi 

ConƟnuités écologiques 
 

- Imperméabilisation et friche 
En maƟère de mesures de l’évaluaƟon environnementale, il est proposé des mesures de réducƟon que sont des 
orientaƟons textuelles du projet d’OAP : 

 réduire l'imperméabilisaƟon des sols au minimum  ; 
 privilégier les surfaces non imperméabilisées couvertes par une végétaƟon herbacée laissée en friche. 

 
- Arbres isolés et haie multistrate et plurispécifique du talus 

En maƟère de mesures de l’évaluaƟon environnementale, il est proposé les orientaƟons textuelles suivantes pour le 
projet d’OAP : 

 éviter l'abaƩage des arbres  isolés matures dont les Ɵlleuls (les arbres matures sont des climaƟseurs naturels) 
afin de maintenir des îlots de fraîcheur plutôt que de planter de jeunes plants  parce que  les jeunes plants plantés 
ont un effet aƩénuant thermique très différé et présente une mortalité élevée ; 

 éviter le changement d’occupaƟon du sol (défrichement*) de la haie mulƟstrate et plurispécifique du talus ; 
 éviter l'abaƩage des arbres et arbustes de la haie mulƟstrate et plurispécifique du talus ; 
 éviter la taille* des arbres isolés matures et de la haie mulƟstrate et plurispécifique du talus entre le 16 mars et 

le 15 août inclus pendant la période de nidificaƟon et de reproducƟon des oiseaux. 
 

- Bâti ferroviaire patrimonial 
En maƟère de mesures de l’évaluaƟon environnementale, il est proposé les orientaƟons textuelles suivantes pour le 
projet d’OAP : 

 éviter l'obturaƟon des accès à la charpente du bâƟ ferroviaire patrimonial ; 
 éviter l'installaƟon d’éclairage extérieurs à proximité et en direcƟon de ces accès à la charpente du bâƟ ferroviaire 

patrimonial ; 
 éviter le comblement des cavités, fissures, intersƟces et disjointements du bâƟ ferroviaire patrimonial. 
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Principes de connexion : SCoT Livradois-Forez 
Aucun « corridor » du SCoT n’est défini dans le périmètre du PLUi du Pays d’Olliergues mis à part la « matrice agro-
naturelle à décliner ». 
Le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet du PLUi du Pays d’Olliergues à Vertolaye n’est pas 
d’incidences notables probables sur la démarche TVB du SCoT Livradois-Forez. 
 

4.2. SYNTHESE DE LA DEMARCHE D’EVALUATION : IMPACTS RESIDUELS 

Avec les mesures proposées, le projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi du Pays 
d’Olliergues à Vertolaye ne présente pas d’incidences notables probables sur l’environnement (la réducƟon de puits de 
carbone mise à part due à l’imperméabilisaƟon et à l’urbanisaƟon de surfaces arƟficialisées non imperméabilisées 
couvertes par une végétaƟon herbacée laissée en friche), y compris les effets secondaires, cumulaƟfs, synergiques, à 
court, à moyen et à long termes, permanents et temporaires, tant posiƟfs que négaƟfs. 
 

5. PRISE EN COMPTE DES RISQUES MAJEURS ET NUISANCES 

Le site concerné par la modificaƟon du PLU est parƟellement inclus dans le périmètre d’applicaƟon du PPRt de l’usine 
d’EUROAPI. D’après l’état des connaissances actuelles, il n’est pas dans un périmètre de zone inondable. 
L’exposiƟon aux risques technologiques risques des populaƟons qui seront amenées à fréquenter le site devra 
obligatoirement être prise en compte du fait de la présence d’une servitude d’uƟlité publique liée aux risques 
technologiques. 
 

6. PAYSAGE ET PATRIMOINE  

Le site présente une sensibilité paysagère du fait de sa forte exposiƟon en entrée sud du bourg de Vertolaye depuis la 
RD 906. De plus, on note la présence d’un bâƟment d’intérêt patrimonial rappelant l’usage ferroviaire des lieux. 
L’OAP mise en place par Ambert Livradois Forez dans le cadre de la présente procédure intègre bien les enjeux du site 
relaƟfs au volet paysager et patrimonial.  
 
La modificaƟon du PLU n’aura pas d’incidence notable sur la qualité paysagère de l’entrée de bourg, ni sur le 
patrimoine. 
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K. ARTICULATION DU PLAN MIS EN COMPATIBILITE 
AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANISME ET 
LES PLANS ET PROGRAMMES AVEC LESQUELS ILS 
DOIT ETRE COMPATIBLE OU QU’IL DOIT PRENDRE 

EN COMPTE  

1. GENERALITES  

Au Ɵtre de l’arƟcle R 151-3 du code de l’Urbanisme, l’évaluaƟon environnementale de la mise en compaƟbilité du PLUi : 
« Décrit l'arƟculaƟon du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes menƟonnés aux 
arƟcles L 131-4 à L 131-6, L 131-8 et L 131-9 avec lesquels il doit être compaƟble ou qu'il doit prendre en compte. » 
La version en vigueur des arƟcles L 131-4 à L 131-6 depuis le 1er avril 2021 n’est pas applicable à la présente procédure 
de DéclaraƟon de Projet. CeƩe version ne concerne que les PLU(i) dont la révision a été engagée à parƟr de ceƩe date. 
Aussi, ces arƟcles sont considérés dans leur rédacƟon antérieure. 
 
La présente évaluaƟon environnementale analyse la compaƟbilité de la mise en compaƟbilité du PLUi avec le SCOT 
Livradois-Forez approuvé le 15 janvier 2020 jouant le rôle de SCoT intégrateur, c’est-à -dire qu’il intègre les documents 
de planificaƟon supérieurs (SRADDET, Charte de PNR, SDAGE/SAGE…) et joue ainsi le rôle de document pivot permeƩant 
au PLUi de ne se référer juridiquement qu’à lui. 
 

2. ARTICULATION DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES AVEC LE SCOT 

LIVRADOIS-FOREZ 

Le périmètre du SCoT Livradois-Forez, approuvé par arrêté préfectoral le 10 avril 2015, regroupe un ensemble 
d’intercommunalités ayant décidé de meƩre en commun leurs efforts pour mener une poliƟque globale d’aménagement 
et qui ont déjà fait preuve de leur capacité à travailler ensemble à l’échelle du Livradois-Forez. Ces intercommunalités 
ont décidé de transférer leur compétence « SCoT » au syndicat mixte du Parc.  
 
Le schéma de coopéraƟon 
intercommunal du Puy-de-Dôme a été 
arrêté le 30 mars 2016. Même si la 
fusion des communautés de communes 
n’a pas entraîné de modificaƟon du 
périmètre du territoire du SCoT 
Livradois-Forez, ce dernier couvre 
désormais trois EPCI au 1er janvier 2017 
contre 12 EPCI lors du lancement de son 
élaboraƟon. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pays d’Olliergues 
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Le SCOT Livradois Forez (2020-2038) a été approuvé le 15 janvier 2020. Les documents d’urbanismes communaux et 
intercommunaux (PLU(i)) doivent être compaƟbles avec le document d’orientaƟon et d’objecƟfs (DOO) du SCoT.  
 
Le SCoT a pour objecƟf de répondre aux enjeux locaux tout en faisant face aux grands défis d’aujourd’hui et de demain, 
à savoir : 

- des dynamiques démographiques positives récentes qui restent fragiles et diverses selon les territoires ; 
- le renouvellement de la population vieillissante et l’accueil d’actifs nécessaire au développement économique 

et à ses mutations en cours ou annoncées ; 
- les grands défis environnementaux : préservation de la biodiversité (diminution du nombre d’espèces végétales 

et animales), lutte contre le dérèglement climatique, mutations nécessaires en termes de comportements 
énergétiques…. 

 
Le Document d’OrientaƟon et d’ObjecƟfs (DOO) définit les condiƟons de la mise en œuvre de la stratégie et des objecƟfs 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui a pour ambiƟon de renforcer l’aƩracƟvité du 
Livradois-Forez. Il est composé de 12 objecƟfs, permeƩant une aƩracƟvité territoriale renforcée. 
Pour cela, le document envisage une perspecƟve d’environ 5 500 nouveaux habitants pour la période 2020-2038, 
correspondant à une enveloppe de l’ordre de 7 013 logements à prévoir, dont 24% par remobilisaƟon de logements 
vacants et 39% par densificaƟon des enveloppes urbaines. 
 
Le tableau d’analyse ci-après vise à montrer comment la présente mise en compaƟbilité du PLUi s’arƟcule avec le 
SCOT Livradois-Forez avec lequel elle doit être compaƟble. Compte tenu de son objecƟf et de la localisaƟon du site 
concerné, la mise ne compaƟbilité du PLUi est plus spécifiquement concernées par les prescripƟons ci-après : 
 

ObjecƟfs PrescripƟons avec lesquelles la procédure de 
DéclaraƟon de projet doit plus spécifiquement être 

compaƟble 

ArƟculaƟon de la mise ne 
compaƟbilité avec les prescripƟons du 

SCoT Livradois-Forez 

1 - Conforter 
l’armature des 
espaces naturels, 
agricoles, 
foresƟers et les 
paysages 

Valoriser l’atout premier du territoire : ses milieux 
naturels et sa biodiversité 

2 – Connaître et 
prendre en compte 
la Trame Verte et 
Bleue, les milieux 
naturels et la 
biodiversité 

Les documents d’urbanisme 
et les projets 
d’aménagement doivent 
jusƟfier de la bonne 
intégraƟon des trames vertes 
et bleues dans leur PADD et 
leurs principes 
d’aménagement (OAP par 
exemple). 

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs intègre bien les mesures 
prescrites par l’évaluaƟon 
environnementale pour maintenir les 
conƟnuités écologiques idenƟfiées 
localement. 
Aucun « corridor » du SCoT n’est défini 
dans le périmètre du PLUi du Pays 
d’Olliergues mis à part la « matrice 
agro-naturelle à décliner ». 
Le projet de mise en compaƟbilité avec 
déclaraƟon de projet n°2  du PLUi du 
Pays d’Olliergues à Vertolaye n’est pas 
d’incidences notables probables sur la 
démarche TVB du SCoT Livradois-Forez. 

4 – Préserver les 
réservoirs de 
biodiversité majeurs 
(humides ou non) 

Le site projet étant inclus 
dans un site Natura 2000, il 
est concerné par les mesures 
suivantes : 
Protéger les réservoirs de 
biodiversité majeurs et 
garanƟr le bon état de ces 
milieux naturels et de leurs 
foncƟonnalités écologiques. 
Pour ce faire, le SCOT interdit 
toute nouvelle 

Le projet de mise en compaƟbilité avec 
déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi du 
Pays d’Olliergues à Vertolaye ne permet 
pas la réalisaƟon de travaux, 
aménagements, ouvrages ou 
installaƟons suscepƟbles d'affecter de 
manière significaƟve le site Natura 
2000 ZSC Dore et affluents au regard de 
ses objecƟfs de conservaƟon ni n’a 
d’effets temporaires ou permanents, 
directs ou indirects, ou cumulés sur 
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arƟficialisaƟon de parcelles 
agricole ou naturelle en 
extension urbaine. 

l’état de conservaƟon des habitats 
naturels et espèces ayant jusƟfié la 
désignaƟon de ce site Natura 2000 de la 
direcƟve habitats. 

7 – Préserver les 
corridors 
écologiques 

Ils sont notamment 
consƟtués de la matrice 
agro-naturelle que les PLU 
doivent traduire à l’échelle 
parcellaire  en réservoirs de 
biodiversité et en corridors 
écologiques. L’objecƟf est de 
maintenir sa foncƟonnalité 
globale en limitant au 
maximum son 
arƟficialisaƟon. 

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs intègre bien les mesures 
prescrites par l’évaluaƟon 
environnementale pour maintenir les 
conƟnuités écologiques idenƟfiées 
localement. 
Le site faisant l’objet d’un changement 
de zonage en vue de rendre possible le 
projet porté par ALF correspond à une 
friche ferroviaire. Son urbanisaƟon 
n’impactera pas d’espaces agricoles, 
naturels ou foresƟers composants la 
matrice agro-naturelle définie au SCoT. 

Protéger et valoriser les paysages  
16 – Aménager les 
entrées et les 
traverses de villes, 
de bourgs et de 
villages 

IdenƟfier les entrées de villes, 
bourgs et villages peu 
qualitaƟves, organiser les 
abords des urbanisaƟons sur 
ces sites en privilégiant 
notamment une organisaƟon 
du bâƟ qui annonce le 
passage de la route à l’espace 
public : conƟnuité des 
construcƟons, gabarit 
homogène, cohérence des 
hauteurs, accompagnement 
paysager du bâƟ et de 
l’espace public. 

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs prévoit bien des disposiƟons 
visant à assurer l’intégraƟon d’un 
nouveau front bâƟ en entrée du bourg 
et percepƟble depuis la RD 906 et la 
voie ferrée. 

17 – Requalifier les 
traversées des villes, 
des bourgs et des 
villages le long de la 
D906 

Les projets de requalificaƟon 
des traversées devront se 
meƩre en œuvre en prenant 
appui sur le plan paysage 
route départementale D906 
décliné selon trois types de 
morphologies urbaines 
(villages rues, cœurs de 
village, faubourgs). La parƟe 
de Vertolaye traversée par la 
RD906 relève d’un Ɵssu de 
faubourg.  

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs prévoit bien des disposiƟons 
visant à préserver les caractérisƟques 
du Ɵssu bâƟ existant. Ainsi, la 
volumétrie et l’implantaƟon des 
nouvelles construcƟons ne doivent pas 
créer de rupture avec l’environnement 
bâƟ existant en respectant la 
morphologie de faubourg 
caractérisƟque de ceƩe porƟon de 
Vertolaye traversée par la RD 
(implantaƟon des construcƟons proche 
de la voie, en ordre conƟnu ou semi-
conƟnu, lignes de faitage parallèles à la 
voie ). 

4 - Maintenir et 
renforcer l’offre 
des commerces et 
des services de 
proximité 

Conforter l’offre commerciale  
30 – Les principes 
associés aux 
localisaƟons 
préférenƟelles 

En dehors des localisaƟons 
préférenƟelles idenƟfiées par 
le SCOT, il s’agit d’éviter de 
nouvelles implantaƟons 
commerciales importantes. 

Le zonage Ui défini sur le site de projet 
interdit l’implantaƟon de commerces 
dont la surface de vente est supérieure 
à 300 m². 
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Toutes les centralités 
urbaines et centres bourgs 
des comunes du SCOT sont 
des localisaƟons 
préférenƟelles pour le 
développement du 
commerce de proximité 
(commerce inférieur à 300 m² 
de surface de vente. Les 
documents d’urbanisme 
doivent être rendus 
compaƟbles avec l’objecƟf de 
mainƟen et de 
développement du 
commerce de proximité dans 
ces lieux. 

 

5 - Répondre aux 
besoins de 
mobilité et de 
communicaƟon 

Favoriser le mainƟen et l’amélioraƟon de l’offre 
ferrovaire 

 

38 – Valoriser les 
infrastructures 
ferroviaires et arrêts 
de transports en 
commun 

Les documents d’urbanisme 
locaux protégeront de façon 
stricte les emprises foncières 
des voies ferroviaires 
existantes du territoire, afin 
de maintenir leur uƟlisaƟon 
pour le transport de 
voyageurs et pour celles non 
circulées de permeƩre leur 
réuƟlisaƟon éventuelle dans 
le futur. 

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs prévoit bien des disposiƟons 
visant à préserver le potenƟel de la voie 
ferrée. De plus, la voie ferrée n’est pas 
impactée par le changement de zonage 
opéré dans le cadre de la présente mise 
en compaƟbilité. Elle reste classée, sur 
le secteur de la PeƟte Vitesse, en zone 
naturelle de loisirs (NL). 

Renforcer l’accès au numérique et ses applicaƟons  
43 – Intégrer 
l’aménagement 
numérique dans les 
réflexions 

Prévoir les réservaƟons 
nécessaires en prévision du 
déploiement des réseaux de 
communicaƟon 
électroniques.  

L’OAP pourrait être complétée sur ce 
point. 

6 - Développer les 
équipements et 
les réseaux 
nécessaires à la 
vie quoƟdienne 
des habitants 

Sécuriser la ressource en eau en qualité et quanƟté  
44 – Préserver la 
ressource en eau et 
garanƟr un 
approvisionnement 
durable en eau 
potable 

Démontrer que la faisabilité 
du projet du point de vue des 
ressources en eau potable. 

Ce point est bien traité dans le cadre 
de la présente évaluaƟon 
environnementale. 

47 – Limiter 
l’imperméabilisaƟon 
des sols 

Limiter l’imperméabilisaƟon 
des sols lors des projets 
d’aménagement. 

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs prévoit bien des disposiƟons 
visant à réduire l’imperméabilisaƟon 
des sols au strict minimum et à uƟliser 
des revêtements perméables pour les 
aires de staƟonnement desƟnées aux 
véhicules légers.  

Maîtriser la qualité des rejets de l’assainissement  
48 – Maîtriser la 
qualité des rejets de 
l’assainissement 

Les futurs projest 
d’aménagement devront 
s’arƟculer avec les filières 
d’assainissement existantes 

Ce point est bien traité dans le cadre 
de la présente évaluaƟon 
environnementale. 
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et en projets et devront 
jusƟfier de leur adéquaƟon. 

7 - Intégrer le 
risque au coeur 
du 
développement 
territorial 

49 – Prévenir les 
risques naturels et 
technologiques 

Concernant le risque 
industriel : les documents 
d’urbanisme locaux doivent 
maîtriser l’urbanisaƟon, 
c’est-à-dire ne pas 
augmenter, voir réduire la 
densité de populaƟon autour 
des sites à risque majeur de 
type SEVESO en cohérence 
avec les zonages de PPRT. 

La présente mise en compaƟbilité du 
PLUi n’induit pas une augmentaƟon 
significaƟve de la populaƟon exposée 
au risque technologique, seule la parƟe 
nord du site de projet étant concernée 
par le PPRt qui y autorise sous 
condiƟons les construcƟons à vocaƟon 
économique (local de confinement 
obligatoire, logement de foncƟon 
interdit). 

8 - Accompagner 
la mutaƟon du 
Ɵssu industriel 

Remobiliser les friches industrielles  
50 – IdenƟfier et 
remobiliser les 
friches industrielles 

La réuƟlisaƟon des friches 
existantes devra être 
recherchée prioritairement, 
avant de considérer 
l’aménagement de nouvelles 
zones d’acƟvités 
économiques. 

La présente mise en compaƟbilité du 
PLUi rendre possible un projet visant à 
réinvesƟr une friche ferroviaire pour 
permeƩre l’accueil d’acƟvités 
économiques. 

12 - Faire du 
Livradois-Forez un 
territoire 
d’excellence 
énergéƟque 

Réduire les consommaƟons énergéƟques  
64 – Réduire les 
consommaƟons 
énergéƟques 

PermeƩre et encourager une 
architecture bioclimaƟque, 
encourager l’éco-
construcƟon par l’emploi de 
matériaux locaux et de 
matériaux biosourcés, 
permeƩre et encourager les 
équipements de producƟon 
d’énergies renouvelables, 
limiter la consommaƟon 
d’énergie et la polluƟon 
lumineuse liée à l’éclairage 
public. 

L’OAP définie sur le site de projet et ses 
environs prévoit bien des disposiƟons 
visant à encourager l’éco-construcƟon 
et la producƟon d’énergies 
renouvelables. 
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L. CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES RETENUS 
POUR L’ANALYSE DES RESULTATS DE L’APPLICATION 

DU PLAN MIS EN COMPATIBILITE 
 
Lorsqu’un PLU fait l’objet d’une évaluaƟon environnementale, au Ɵtre du R151-3 CU,  le rapport de présentaƟon « définit 
les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'applicaƟon du plan menƟonnée à l'arƟcle 
L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'applicaƟon des disposiƟons relaƟves à l'habitat prévu à l'arƟcle L. 153-29. 
Ils doivent permeƩre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'idenƟfier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négaƟfs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ».  
Les indicateurs et modalités de suivi du projet de mise en compaƟbilité avec déclaraƟon de projet n° 2 du PLUi du Pays 
d’Olliergues à Vertolaye sont présentés. 
 
Ces indicateurs doivent être mis en œuvre le plus tôt possible afin de disposer de valeurs de références au démarrage 
du suivi de l’évoluƟon du territoire puis d’une façon si possible annuelle. C’est ainsi que la déterminaƟon des valeurs de 
références des indicateurs de suivi revient au bureau d’études qui aura la charge du suivi, cela au démarrage de la mise 
en œuvre du PLU ou bien les années suivantes. 
 

Enjeux Indicateurs de suivi Valeurs de référence Modalités de suivi et sources de données 

 
ImperméabilisaƟon du sol du périmètre 
d’OAP 
 

taux d’imperméabilisaƟon  
du sol dans le périmètre d’OAP 

2024 
 

analyse du plan d’aménagement ainsi que du 
terrain par invesƟgaƟons de terrain et photos 

aériennes millésimées 

 
Surfaces arƟficialisées non 
imperméabilisées couverts par une 
végétaƟon herbacée du périmètre 
d’OAP 

superficie 
des surfaces arƟficialisées non 

imperméabilisées couverts par une 
végétaƟon herbacée dans le 

périmètre d’OAP 

2024 
 

analyse du plan d’aménagement ainsi que du 
terrain par invesƟgaƟons de terrain et photos 

aériennes millésimées 

Arbres isolés du périmètre d’OAP 
nombre d’arbres isolés 

dans le périmètre d’OAP 
2024 

 
analyse de photos aériennes millésimées 

et invesƟgaƟons de terrain 

Haie mulƟstrate et plurispécifique du 
talus du périmètre d’OAP 
 

longueur et disconƟnuité de la 
haie mulƟstrate et plurispécifique 
du talus dans le périmètre d’OAP 

2024 
 

analyse de photos aériennes millésimées 
et invesƟgaƟons de terrain 

Fossé en contrebas de la plate-forme 
ferroviaire du périmètre d’OAP  
 

persistance du fossé en contrebas 
de la plate-forme ferroviaire dans 

le périmètre d’OAP 

2024 
 invesƟgaƟons de terrain 
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M. LEXIQUE 
AbaƩage : opéraƟon qui consiste à faire tomber un arbre sur pied en le coupant à sa base. Un abaƩage sans dessouchage 
permet le recépage*. 

 

 
 
Arbre isolé et secteurs d’arbre isolé : dans le cadre de la définiƟon de la TVB d’un territoire, un secteur d’arbre isolé est 
un arbre localisé dans une surface agricole/naturelle ouverte (non boisée) qui est disƟnguable d’une haie, d’un 
alignement d’arbre ou d’une surface boisée. Ce sont des habitats naturels et consƟtuent à la fois des réservoirs de 
biodiversité (réseau de reposoirs, nichoirs, perchoirs et sites de nourrissement… pour des espèces d’oiseaux ainsi que 
des chauves-souris (gites à chauves-souris), des rapaces, insectes…) mais également des « corridors » écologiques pour 
ces mêmes espèces en lien avec d’autres secteurs. Les secteurs d’arbre isolés sont d’essences locales (généralement pas 
d’espèces d’ornement telles que des tuyas ou séquoia).   
Un arbre d’une surface arƟficialisée telle que des espaces verts, parcs urbains, jardins des Ɵssus pavillonnaires… est un 
autre type de secteur. 
 
Cours d’eau et secteurs de cours d’eau : dans le cadre de la définiƟon de la TVB d’un territoire, plus parƟculièrement 
d’une sous-trame humide, un secteur de cours d’eau défini un regroupement d’habitats naturels* humides boisés : 
ripisylves* et forêts alluviales, et ouverts : prairies humides, prairies, cultures…   frangeant le lit mineur (et majeur)  d’un 
cours d’eau. Avec le cours d’eau proprement dit, ces habitats naturels* humides boisés et ouverts  consƟtuent une 
conƟnuité écologique à son échelle. C’est ainsi qu’un secteur de cours d’eau privilégie la conƟnuité écologique globale 
d’un cours d’eau en intégrant des éléments par forcément humides mais parƟcipant de ceƩe conƟnuité. Il faut préciser 
que lorsqu’une prairie humide est très étendue, sa parƟe la plus éloignée peut être dissociée du secteur de cours d’eau 
pour relever d’un secteur de prairie humide* de la TVB. Enfin, il importe de rappeler que les retenues sur cours d’eau ne 
sont bien sûr pas intégrées dans un secteur de cours d’eau puisqu’elles fragmentent et arƟficialisent ceƩe conƟnuité 
écologique que consƟtue un secteur de cours d’eau. Elles forment alors des secteurs de retenue*. 

 
 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



Communauté de Communes Ambert Livradois Forez –  
DéclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues 

 

Réalisé le 22/07/2025 Rapport de présentaƟon 84 
 

Défrichement : « est un défrichement toute opéraƟon volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et 
de meƩre fin à sa desƟnaƟon foresƟère » (L341-1 du Code foresƟer). Les deux condiƟons doivent être vérifiées 
cumulaƟvement (DGPE/SDFCB/2015-925 03/11/2015). C’est donc un changement d’occupaƟon du sol permanent qui 
fait passer d’un état du sol boisé à un autre état du sol : prairie, culture, chemin, routes, bâƟs, arƟficialisaƟon... Un 
défrichement ne présente donc pas un minimum de surface, pouvant se faire dès le premier m² (le L341-1 du Code 
foresƟer ne menƟonne pas de surface minimale), cela quel que soit la surface du massif boisé où ceƩe opéraƟon de 
défrichement est réalisée. Une coupe rase* avec dessouchage qui est l’étape préalable au défrichement* d’un périmètre 
donné peut être considérée comme un défrichement* transitoire si la desƟnaƟon foresƟère de ce périmètre est ensuite 
maintenue. Le défrichement est au sol ce que l’abaƩage* est à un arbre et une coupe rase* est à un peuplement*. 
 
Élagage : c’est un prélèvement ciblé des branches d’un arbre ou d’une haie à comparer avec la taille* et l’émondage d’un 
arbre ou d’une haie. 
 

 
 
Émondage : l’émondage est à la tête d’un arbre ce que le recépage* est au pied. C’est un prélèvement de l’ensemble (ou 
presque) des branches d’un arbre ou d’une haie à comparer avec l’élagage* et la taille* d’un arbre ou d’une haie. 
 

 
 
 
Etat de conservaƟon d’un habitat naturel : pour la direcƟve Habitats, l’état de conservaƟon d’un habitat naturel est 
considéré comme favorable lorsque : 

 « son aire de réparƟƟon ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de ceƩe aire sont stables ou en extension, 
et 

 la structure et les foncƟons spécifiques nécessaires à son mainƟen à long terme existent et sont suscepƟbles 
de perdurer dans un avenir prévisible, et 

 l’état de conservaƟon des espèces qui lui sont typiques est favorable ». 
 
Etat de conservaƟon d’une espèce : pour la direcƟve Habitats : « Effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur 
l’espèce, peuvent affecter à long terme la réparƟƟon et l’importance de ses populaƟons. » 
 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



Communauté de Communes Ambert Livradois Forez –  
DéclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues 

 

Réalisé le 22/07/2025 Rapport de présentaƟon 85 
 

Flore protégée : les espèces de flore qui bénéficient d’une protecƟon réglementaire sont inscrites aux annexes 1 et 2 
des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire que présentent les arrêtés ministériels du 20 janvier 1982 
et du 31 août 1995. Plus précisément ces arrêtés disposent dans l’arƟcle 1  : « Afin de prévenir la dispariƟon d’espèces 
végétales menacées et de permeƩre la conservaƟon des biotopes correspondants, il est interdit en tout temps et sur 
tout le territoire naƟonal de détruire, de colporter, de meƩre en vente, de vendre ou d'acheter et d'uƟliser tout ou parƟe 
des spécimens sauvages des espèces sauvages présents sur le territoire naƟonal, à l'excepƟon des parcelles 
habituellement culƟvées, des espèces citées à l'annexe I du présent arrêté. » Ils disposent également pour l’arƟcle 2 : 
« Aux mêmes fins, il est interdit de détruire tout ou parƟe des spécimens sauvages présents sur le territoire naƟonal, à 
l’excepƟon des parcelles habituellement culƟvées, des espèces inscrites à l’annexe II du présent arrêté. » 
CeƩe liste naƟonale de protecƟon réglementaire est, par ailleurs, complétée par des espèces protégées en région 
Auvergne au Ɵtre de l’arrêté du 30 mars 1990 « relaƟf à la liste des espèces végétales protégées en région Auvergne 
complétant la liste naƟonale ». Ces espèces protégées en Auvergne  bénéficient donc de la même protecƟon 
réglementaire, mise à part la formulaƟon finale de cet arrêté régional disposant que les « interdicƟons de destrucƟon, 
de coupe, de muƟlaƟon et d’arrachage, ne sont pas applicables aux opéraƟons d’exploitaƟon courante des fonds ruraux 
sur les parcelles habituellement culƟvées ». 
L’urbanisaƟon de secteurs où se localisent ces espèces bénéficiant d’une protecƟon réglementaire pourrait générer des 
perturbaƟons, voire la destrucƟon de ces staƟons (biotopes) qu’il convient donc de conserver d’après la législaƟon. Aussi 
est-ce vers un aménagement réfléchi des parcelles correspondantes, intégrant une protecƟon ciblée de ces espèces 
protégées qu’il convient de s’orienter. 
C’est ainsi que tout projet risquant de porter aƩeinte à une espèce protégée doit, au préalable, faire l’objet d’un dépôt 
d’une demande de dérogaƟon auprès des services de l’Etat. Une telle demande doit faire la démonstraƟon de 
l’inexistence de soluƟons alternaƟves au projet de destrucƟon d’une telle espèce protégée. 
 
Habitat naturel : surface naturelle, ou agricole, voire très arƟficialisée, qui peut être parƟellement imperméabilisée, 
homogène par : 
 ses condiƟons écologiques c’est-à-dire les condiƟons climaƟques et les propriétés physiques et chimiques du sol… 

afférentes à son comparƟment staƟonnel : le biotope ; 
 sa végétaƟon, hébergeant une certaine faune, avec ses espèces ayant tout ou parƟe de leurs diverses acƟvités vitales 

sur ceƩe surface, flore et faune consƟtuant une communauté d’organismes vivants : la biocénose.  
Un habitat naturel ne se réduit donc pas à la seule végétaƟon ; mais celle-ci, par son caractère intégrateur (synthéƟsant 
les condiƟons du milieu et de foncƟonnement du système) est considérée comme un bon indicateur permeƩant donc 
de déterminer l’habitat naturel (Rameau 2001).  
 
Haies et secteurs de haie : une haie est un élément linéaire du paysage composé d’arbres ou arbustes et géré par 
l’homme (Baudry & Jouin 2003) dont les foncƟons et rôles sont très nombreux (Liagre 2018). Elle peut être unie ou 
pluristraƟfiée et se composer de diverses essences en foncƟon de la région dont elle provient. On détermine cinq strates 
différentes de la plus basse à la plus haute :  

 strate muscinale : composée de mousses, champignons, lichens … ; 
 strate herbacée : dans et autour de la haie et composée de graminées, de fleurs … ; 
 strate buissonnante : composée de ligneux allant jusqu’à 2 mètres, arbustes et de peƟts arbrisseaux comme le 

troène, le cornouiller, le fragon ; 
 strate arbusƟve : composée de ligneux allant jusqu’à 5 mètres environ, d’arbres moyens et de grands arbustes 

souvent taillés en cépées comme le noiseƟer, l’aubépine ou d’autres arbres fruiƟers ; 
 strate arborée : composée d’arbres de haut-jet (arbres hauts) allant jusqu’à 20 mètres environ ou d’arbres têtards 

comme le chêne, le frêne, le noyer… (Arbre et paysage 32. 2006 ; Bocage Pays Branché. Sd). 
Dans le cadre de son exploitaƟon pour le bois, on praƟque l’élagage*, la taille* et l’émondage* mais également 
l’abaƩage*, voire  la coupe rase*. Bien que modifiée et fragmentée, ceƩe relique rurale toujours présente doit être 
préservée car d’une grande valeur écologique comme paysagère. 
Dans le cadre de la définiƟon de la TVB d’un territoire, un secteur de haie est un habitat naturel* bocager et consƟtuent 
à la fois un réservoir de biodiversité (réseau de reposoirs, nichoirs, perchoirs et sites de nourrissement… pour des 
espèces d’oiseaux ainsi que des chauves-souris (gîtes à chauves-souris), des rapaces, insectes…) qu’un corridor pour ces 
mêmes espèces. Les secteurs de haie définis et recensés sont d’essences locales (pas d’espèces d’ornement telles que 
des tuyas) présents dans les surfaces agricoles/naturelles ouvertes (pas dans les surfaces arƟficialisées tels que des 
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espaces verts, jardins des Ɵssus pavillonnaires… ni des haies entourant des propriétés…) consƟtuant un réseau à l’échelle 
du territoire. 

 
 
Habitat naturel : surface naturelle, ou agricole, voire très arƟficialisée, qui peut être parƟellement imperméabilisée, 
homogène par : 
 ses condiƟons écologiques c’est-à-dire les condiƟons climaƟques et les propriétés physiques et chimiques du sol… 

afférentes à son comparƟment staƟonnel : le biotope ; 
 sa végétaƟon, hébergeant une certaine faune, avec ses espèces ayant tout ou parƟe de leurs diverses acƟvités vitales 

sur ceƩe surface, flore et faune consƟtuant une communauté d’organismes vivants : la biocénose.  
Un habitat naturel ne se réduit donc pas à la seule végétaƟon ; mais celle-ci, par son caractère intégrateur (synthéƟsant 
les condiƟons du milieu et de foncƟonnement du système) est considérée comme un bon indicateur permeƩant donc 
de déterminer l’habitat naturel (Rameau 2001).  
 

Natura 2000 : l'objectif premier de la directive Habitats est de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation 
des habitats naturels ainsi que la faune (des oiseaux avec la directive Oiseaux) et la flore sauvages sur le territoire 
européen (article 2.1 de la directive Habitats), cela en visant le maintien dans un état de conservation favorable des 
habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire (article 2.2 de la directive Habitats), qui constituent ainsi la 
biodiversité Natura 2000. L’enjeu Natura 2000 est donc fondamentalement la biodiversité Natura 2000 et non le 
périmètre Natura 2000 représentant qu'un moyen pour atteindre cet objectif premier.   

Par ailleurs, les objecƟfs de conservaƟon d’un site Natura 2000 sont définis comme les « objecƟfs de mainƟen ou de 
rétablissement, dans un état de conservaƟon favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvage 
qui jusƟfient la désignaƟon de ce site » (L414-4 CE). Ils sont établis par le document d’objecƟfs (Docob) du site. Parce 
que le mainƟen de la biodiversité Natura 2000 relève de l’accomplissement de ces objecƟfs de conservaƟon, le Code de 
l’environnement  (arƟcle L414-4) dispose que les programmes ou projets concernés par Natura 2000 tels que des 
« documents de planificaƟons » : « Lorsqu'ils sont suscepƟbles d'affecter de manière significaƟve un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluaƟon de leurs incidences au regard 
des objecƟfs de conservaƟon du site, dénommée ci-après " EvaluaƟon des incidences Natura 2000 ". »  
Enfin, si Natura 2000 a donc pour objecƟf de contribuer à assurer la biodiversité d’intérêt communautaire, un tel objecƟf 
a finalement pour corollaire la « valorisaƟon des territoires » contribuant à Natura 2000. 
 
Ripisylve : forêt du lit mineur des cours d’eau s’y développant le long (également dénommée bois rivulaire) qui est donc 
régulièrement inondée. Elle consƟtue ainsi une parƟe de la forêt alluviale : la forêt du lit majeur plus étendue car liée à 
la dynamique du cours d’eau donc moins souvent soumise aux crues. Les forêts alluviales sont le plus souvent des 
reliques ou ont disparu.  
 
Taille : c’est prélèvement non ciblé des branches d’un arbre ou d’une haie qui vise une forme spécifique à comparer avec 
l’élagage* et l’émondage* d’un arbre ou d’une haie. 
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Znieff de type 1 
La circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 du ministère de l’Environnement les définit ainsi : « Secteurs de superficie en 
général limitée, définis par la présence d’espèces, d’associaƟons d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 
caractérisƟques du patrimoine naturel naƟonal ou régional. » Une Znieff de type I est un territoire correspondant à une 
ou plusieurs unités écologiques homogènes. (Par unité écologique homogène, on entend un espace possédant une 
combinaison donnée de condiƟons physiques et une structure cohérente, abritant des groupes d’espèces végétales et 
animales caractérisƟques de l’unité considérée : une pelouse sèche, une forêt, une zone humide…). Elle abrite 
obligatoirement au moins une espèce ou un habitat remarquable ou rare, jusƟfiant d’une valeur patrimoniale plus élevée 
que celle des milieux environnants.  
Znieff de type 2 
La même circulaire les caractérise comme de : « Grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou offrant des 
potenƟalités biologiques importantes. » Une Znieff de type II conƟent des milieux naturels formant un ou plusieurs 
ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relaƟons entre eux. Chaque ensemble consƟtuƟf de 
la zone est une combinaison d’unités écologiques, présentant des caractérisƟques homogènes dans leur structure ou 
leur foncƟonnement. Elle se disƟngue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu patrimonial 
plus riche et son degré d’arƟficialisaƟon plus faible. 

 
Zones humides et PLU : depuis un amendement du Sénat dans le cadre de la loi du 24 juillet 2019 portant créaƟon de 
l'office français de la biodiversité, amendement qui est revenu sur la jurisprudence problémaƟque qui demandait le 
cumul des méthodologies pour caractériser une zone humide (ZH), désormais, pour la définiƟon d'une ZH au sens du 
Code de l'environnement (loi sur l'Eau), un seul critère suffit. Il s'agit de l'humidité des sols (critère pédologique = ZH 
pédologique) ou de la présence d'une végétaƟon propre aux zones humides (critère botanique = ZH botanique), ce qui 
supprime le cumul des méthodologies.  Le nouvel arƟcle L211-1 (CE) maintenant dispose qu'« on entend par zone 
humide les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire, ou dont la végétaƟon, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une parƟe de l'année ». 
Cependant, le recensement des zones humides dans un PLU vise avant tout la définiƟon de la sous-trame humide de la 
TVB du PLU : les différents secteurs humides qui seront au bout du compte repérés sur le plan de zonage et protégés 
dans le règlement écrit. Or la définiƟon de ces secteurs humides dans un PLU est réalisée sur le fondement du Code de 
l’urbanisme avec une « autre portée juridique » que celle du L211-1 du Code de l’environnement. En effet, comme le 
précise la Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relaƟve à la caractérisaƟon des zones humides, un PLU peut 
« classer un secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifié de zone humide au Ɵtre de 
l’arƟcle L. 211-1 du code de l’environnement : CAA Lyon, 18 janvier 2011, no 10LY00293. Il en est de même des zones 
humides qui pourraient être qualifiées d’espaces remarquables en applicaƟon des arƟcles L. 121-23 et R. 121-4 du code 
de l’urbanisme ».  
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O. ANNEXE 
 
 

1. DELIBERATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AMBERT LIVRADOIS FOREZ EN DATE DU 14 

JUIN 2023 PRESCRIVANT LA DECLARATION DE PROJET N°2 EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU 

PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES 
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A. PREAMBULE 
 
La Communauté de Communes Ambert Livradois Forez rassemble 58 communes et 27 600 habitants. Elle a pris la 
compétence en maƟère d’aménagement du territoire depuis le 1er janvier 2017. A ce Ɵtre, elle est compétente en 
maƟère d’évoluƟon des Plans Locaux d’Urbanisme présents sur son territoire. 
 
Le Pays d’Olliergues, composé de 6 communes, est un territoire situé en frange Nord-Est du territoire d’Ambert Livradois 
Forez. Il intègre les communes suivantes : Le Brugeron, Saint-Pierre-la-Bourlhonne, Saint-Gervais-sur-Meymont, 
Olliergues, Marat et Vertolaye. 
 
Le territoire dispose d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé par délibéraƟon du 15 octobre 2012. Le 
document a fait l’objet de 2 autres procédures : 

- déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLUi approuvée le 07 juin 2018 ; 
- modification n°1 du PLUi approuvée le 20 septembre 2018. 

 
Deux procédures sont parallèlement en cours : 

- la modificaƟon n°2 du PLUi, prescrite par délibéraƟon du Conseil Communautaire du 11 mars 2021, complétée 
par la délibéraƟon du 10 janvier 2024 ; 

- la déclaraƟon de projet n°2 emportant mise en compaƟbilité du PLUi, objet du présent rapport. 
 
 

L’objecƟf de ceƩe déclaraƟon de projet est de permeƩre le réinvesƟssement d’une friche ferroviaire localisée sur la 
commune de Vertolaye face à la zone d’acƟvités économiques du Vernet pour l’accueil d’acƟvités économiques. 
 
 

Les communes du Pays d’Olliergues : 
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B. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

1. TEXTES DE REFERENCE RELATIFS AUX PROCEDURES DE DECLARATION DE PROJET ET DE MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLUI 

Selon l’arƟcle L 153-54 du Code de l’Urbanisme, lorsque la réalisaƟon d’un projet public ou privé de travaux, de 
construcƟon ou d’opéraƟon d’aménagement présente un caractère d’intérêt général et nécessite une mise en 
compaƟbilité d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) celui-ci peut faire l’objet d’une déclaraƟon de projet 
d’intérêt général.  
 
La déclaraƟon de projet d’intérêt général permet de meƩre en compaƟbilité le document d’urbanisme avec le projet 
et non l’inverse. Cependant, il est pour cela nécessaire de démontrer le caractère d’intérêt général du projet.  
 
La déclaraƟon de projet relevant du code de l'urbanisme était iniƟalement réservée aux collecƟvités territoriales, avant 
d'être étendue à l'Etat et à ses établissements publics par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement naƟonal pour le 
logement. La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisaƟon pour le logement et la luƩe contre l'exclusion et son 
décret d'applicaƟon ont quant à eux élargi le recours à l'arƟcle L. 300-6 aux programmes de construcƟon.  
 
Enfin, la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 a encore étendu les possibilités offertes par la déclaraƟon de projet lorsqu'elle 
est mise en œuvre par l'Etat, celui-ci pouvant désormais procéder en même temps qu'à la mise en compaƟbilité du PLUi, 
aux "adaptaƟons nécessaires" pour d'autres documents d'urbanisme et plans/programmes.  
 
Selon l’arƟcle L 300-6 du Code de l’Urbanisme : « L'Etat et ses établissements publics, les collecƟvités territoriales et 
leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du Ɵtre II du livre Ier du code 
de l'environnement, se prononcer, par une déclaraƟon de projet, sur l'intérêt général d'une acƟon ou d'une opéraƟon 
d'aménagement au sens du présent livre1 ou de la réalisaƟon d'un programme de construcƟon ou de l'implantaƟon 
d'une installaƟon de producƟon d'énergies renouvelables, au sens de l'arƟcle L. 211-2 du code de l'énergie, ou de 
stockage d'électricité, d'une installaƟon de producƟon d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'arƟcle L. 
811-1 du même code, y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d'un ouvrage du réseau public de transport ou de 
distribuƟon d'électricité. Les arƟcles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 du présent code sont applicables sauf 
si la déclaraƟon de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour 
effet de porter aƩeinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du schéma de 
cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. »  
 

2. PROCEDURE 

Les procédures de déclaraƟon de projet et de mise en compaƟbilité du PLUi sont régies par les disposiƟons des arƟcles 
L 300-1, L 300-6, L 153-54, L 153-55, L 153-57, L 153-58, L 153-59, R 153-13, R 153-15 et R 153-16 du Code de l’urbanisme. 
 
Selon l’arƟcle R 153-15 du code de l’Urbanisme : « Les disposiƟons du présent arƟcle sont applicables à la déclaraƟon 
de projet d'une opéraƟon qui n'est pas compaƟble avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaraƟon 
d'uƟlité publique :  
1° Soit lorsque ceƩe opéraƟon est réalisée par la commune ou par l'établissement public de coopéraƟon 
intercommunale compétent en maƟère de plan local d'urbanisme et nécessite une déclaraƟon de projet en applicaƟon 
de l'arƟcle L. 126-1 du code de l'environnement ;  

 
1 Article L 300-1- du Code de l’Urbanisme : « Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un 
projet urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser la mutation, le maintien, l'extension ou l'accueil des activités 
économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le recyclage 
foncier ou le renouvellement urbain, de sauvegarder, de restaurer ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels, de renaturer ou de désartificialiser des sols, notamment en recherchant l'optimisation de l'utilisation des espaces urbanisés 
et à urbaniser. » 
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2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopéraƟon intercommunale compétent en maƟère de plan 
local d'urbanisme a décidé, en applicaƟon de l'arƟcle L. 300-6, de se prononcer, par une déclaraƟon de projet, sur 
l'intérêt général d'une acƟon ou d'une opéraƟon d'aménagement ou de la réalisaƟon d'un programme de 
construcƟon. »  
 
C’est le Président de l’organe délibérant de l’EPCI qui mène la procédure de mise en compaƟbilité.  
 
Une fois le dossier consƟtué, une réunion d’examen conjoint doit avoir lieu. L’objecƟf est de présenter le dossier aux 
personnes publiques associées (menƟonnées aux arƟcles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme) et présenter les 
disposiƟons proposées pour assurer la mise en comptabilité du PLU avec la déclaraƟon de projet (cf. arƟcle L.153-54 2° 
du Code de l’Urbanisme).  
A l’issue de ceƩe réunion, un procès-verbal doit être établi et joint au dossier d’enquête publique.  
 
Une enquête publique est ensuite organisée. Elle porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la modificaƟon 
nécessaire des pièces du document d’urbanisme (cf. arƟcle L.153-54 1° du Code de l’Urbanisme).  
 
Ensuite, selon l’arƟcle L 153-57 du Code de l’Urbanisme, à l'issue de l'enquête publique, l’organe délibérant de l’EPCI 
décide de la mise en compaƟbilité du plan. La proposiƟon de mise en compaƟbilité du plan éventuellement modifiée 
pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observaƟons du public et du rapport du commissaire ou de 
la commission d'enquête est approuvée par délibéraƟon du conseil communautaire. 
 
 

 
Procédure de DéclaraƟon de Projet emportant mise en compaƟbilité du PLUi 

 
 
 

3. COMPOSITION DU DOSSIER DE DECLARATION DE PROJET 

Le dossier comporte les moƟfs jusƟfiant l’intérêt général du projet (objet de la présente noƟce), le dossier de mise en 
compaƟbilité ainsi que les pièces du document d’urbanisme modifiées, en l’occurrence le PADD, les OrientaƟons 
d’Aménagement et de ProgrammaƟon, et le plan de zonage. 
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Le dossier comporte également une évaluaƟon environnementale réalisée au Ɵtre de l’arƟcle R 104-13 du Code de 
l’Urbanisme : 
 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluaƟon environnementale à l'occasion de leur mise en 
compaƟbilité : 
1° Lorsque celle-ci permet la réalisaƟon de travaux, aménagements, ouvrages ou installaƟons suscepƟbles d'affecter de 
manière significaƟve un site Natura 2000 ; 
2° Lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'arƟcle L. 153-31, et que ceƩe révision 
concerne l'un des cas menƟonnés au I de l'arƟcle R. 104-11 ; 
3° Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'arƟcle L. 300-6-1, lorsqu'en applicaƟon des condiƟons définies au 
V de cet arƟcle l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence des disposiƟons concernées sur 
l'environnement. » 
 
D’après le I de l’arƟcle R. 104-11 du Code de l’Urbanisme : 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluaƟon environnementale à l'occasion : 
1° De leur élaboraƟon ; 
2° De leur révision : 
a) Lorsqu'elle permet la réalisaƟon de travaux, aménagements, ouvrages ou installaƟons suscepƟbles d'affecter de 
manière significaƟve un site Natura 2000 ; 
b) Lorsque l'établissement public de coopéraƟon intercommunale compétent ou la commune décide de changer les 
orientaƟons définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en applicaƟon de l'arƟcle L. 153-31, sous réserve des disposiƟons 
du II. » 
 
La présente procédure est soumise à évaluaƟon environnementale pour deux moƟfs : 

- la friche ferroviaire sur laquelle il est prévu d’installer des activités économiques est incluse dans le périmètre 
du site Natura 2000 Dore et ses affluents. Cette procédure est ainsi susceptible de permettre la réalisation de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de manière significative un site 
Natura 2000. Elle est soumise à ce titre à évaluation environnementale.  

- de plus, cette procédure a également pour effet de modifier légèrement les orientations du PADD. Elle 
engendre donc les mêmes effets qu’une révision au sens de l’article L.153-31 et concerne bien un des cas 
mentionnés au I de l’article R. 104-11 du Code de l’Urbanise.  

 
CeƩe évaluaƟon environnementale est incluse dans le présent rapport. L’autorité environnementale doit être saisie pour 
avis.  

 

4. LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLUI 

Conformément aux disposiƟons des arƟcles L 153-54 et suivants du Code de l’Urbanisme, le Président de la 
Communauté de Communes Ambert Livradois Forez a décidé de lancer une déclaraƟon de projet emportant mise en 
compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues, par délibéraƟon du Conseil Communautaire du 14 juin 2023. La procédure 
vise à permeƩre le réinvesƟssement d’une friche ferroviaire localisée sur la commune de Vertolaye pour l’accueil 
d’acƟvités économiques. 
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C. CONTEXTE ET PRESENTATION DU PROJET 
 

1. CONTEXTE TERRITORIAL DE LA COMMUNE DE VERTOLAYE 

1.1. UNE COMMUNE RURALE AU CŒUR DU PNR LIVRADOIS-FOREZ, POLE INDUSTRIEL STRATEGIQUE POUR TOUT UN 

TERRITOIRE 

Le bourg de Vertolaye se situe à l’ouest du département du Puy-de-Dôme, au fond de la vallée de la Dore, à 495 m 
d’alƟtude. Reliant Thiers à Ambert par la RD 906, ceƩe vallée est l’axe névralgique d’un vaste espace rural labellisé Parc 
Naturel Régional depuis 1986, regroupant deux massifs montagneux situés de part et d’autre de la Dore :  

- à l’est : le massif du Livradois – dont les sommets culminent autour de 1 000 m d’altitude - et ses contreforts 
au contact de la vallée de l’Allier ;  

- à l’ouest : la partie principalement Auvergnate des Monts du Forez - dont les Hautes-Chaumes, vaste plateau 
d’altitude (1 400 m d’altitude en moyenne) représentent l’espace naturel le plus emblématique du parc. 
 

 
LocalisaƟon de la commune à l’échelle interdépartementale (source : géoportail.fr) 

 
D’une superficie de 1 067 ha, la commune s’inscrit ainsi dans un environnement de moyenne montagne, avec une 
topographie très marquée : son territoire s’étend sur le versant ouest des Monts-du-Forez, du creux de la vallée 
encaissée de la Dore (490 m d’alƟtude) jusqu’au sommet de la MontagneƩe (1 361 m d’alƟtude). 
 
Située à 40 km de Thiers et 14 km d’Ambert (soit 
respecƟvement 45 minutes et un quart d’heure en voiture), la 
commune de Vertolaye apparƟent, d’après l’INSEE, à la 
couronne périurbaine du pôle urbain Ambertois (pôle entrant 
dans la catégorie des moins de 50 000 habitants). CeƩe 
couronne regroupe les communes dont au moins 40 % des 
acƟfs résidents travaillent dans le pôle urbain ou dans les 
communes aƫrées par celui-ci.  
Cependant, en 2021, près de 1 habitant sur 2 réside et travaille 
dans la commune de Vertolaye, nuançant quelque peu le 
caractère « périurbain » de la commune qui ressort des 
analyses territoriales de l’INSEE. 
 
 
 
 

Vertolaye dans la couronne périurbaine du pôle urbain d’Ambert Source INSEE). 
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Cet ancrage territorial des acƟfs est notamment lié à la présence de longue date sur la commune d’un site de producƟon 
spécialisé dans la chimie. Avec seulement 539 habitants (source RGP INSEE 2021), la commune présente effecƟvement 
la parƟcularité d’accueillir un site industriel d’envergure internaƟonale et côté en bourse, jouant un rôle économique 
pouvant être qualifié de vital dans cet espace rural par nature isolé.  
Il s’agit d’un site de producƟon pharmaceuƟque installé depuis 1939 (entreprise EUROAPI depuis 2022, anciennement 
Sanofi AvenƟs), classé Seveso seuil « haut ». Ce site offre près de 800 emplois sur les 1 043 que compte la commune en 
2021. En plus de la présence de 800 salariés, EUROAPI accueille également des entreprises extérieures (représentant 
environ 150 personnes) dans différents domaines (bureaux d’études, peintre, chaudronnier, maçonnerie, serrurerie, 
électricité, tuyauterie, passivité...). 
 

2. DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES A L’ECHELLE COMMUNAUTAIRE 

2.1. UN TERRITOIRE DEMOGRAPHIQUEMENT FRAGILE… 

La Communauté de Communes Ambert Livradois Forez est marquée par une déprise démographique de longue date, 
iniƟée à la fin du XIXème siècle, correspondant avec l’arrivée du chemin de fer dans la vallée de la Dore2. Au cours du 
XXème siècle, la 1ère guerre mondiale a sensiblement accentué ceƩe hémorragie démographique.  
 

 
 

EvoluƟon de la populaƟon de 1876 à 2020 sur le territoire d’Ambert Livradois Forez (INSEE RGP). 
 
Le territoire comptait près de 84 500 habitants en 1876. En 1990, le nombre d’habitants passe symboliquement sous la 
barre des 30 000 habitants. En un peu plus d’un siècle, le territoire a perdu 54 525 habitants, soit une baisse moyenne 
annuelle de – 480 habitants.  
 
Depuis les années 1990, ceƩe dynamique démographique tend à ralenƟr, la populaƟon se stabilise pour aƩeindre 27 
571 habitants en 2021. 
 
 

EvoluƟon démographique / Source : 
RP 2021 INSEE 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 

PopulaƟon 37 007 34 072 31 928 29 975 29 009 28 219 27 618 27 571 

 
 
 
 

 
2 Ligne Vichy (03)/Darsac (43) ouverte progressivement à la circulation en plusieurs étapes de 1874 à 1902, le premier train étant 
arrivé à Ambert en 1885. 
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1968/ 
1975 

1975/ 
1982 

1982/ 
1990 

1990/ 
1999 

1999/ 
2009 

2009/ 
2014 

2014/ 
2020 

EvoluƟon annuelle moyenne de la populaƟon - 1,2 % - 0,9 % - 0,8 % - 0,4 % - 0,3 % -0,4 % 0,0 % 
Due au solde naturel - 1,6 % -0,7 % - 0,6 % - 0,6 % - 0,6 % - 0,7 % - 0,8 % 
Due au solde migratoire - 0,6 % -0,2 % - 0,2 % + 0,2 % + 0,3 % + 0,2 % + 0,7 % 

 
CeƩe dynamique négaƟve est liée en premier lieu au solde naturel du territoire : le nombre de naissances reste 
insuffisant pour contrecarrer la baisse de populaƟon liée à la mortalité. Cela est toujours d’actualité en 2021.  
De plus, jusque dans les années 1990, ceƩe dynamique était accentuée par le solde migratoire apparent :  le bilan des 
flux de populaƟon liées aux arrivées de nouveaux habitants et aux départs était à la défaveur du territoire. CeƩe 
dynamique s’est inversée depuis, permeƩant au territoire de mieux temporiser son déficit naturel par un regain 
d’aƩracƟvité liée à l’installaƟon de nouveaux ménages et à des départs moins nombreux.  
 
Le vieillissement de la populaƟon est un autre indicateur de fragilité démographique du territoire. Il est parƟculièrement 
prononcé dans cet espace rural pour lequel le déficit naturel est lié au caractère âgé de la populaƟon. 
 

 
PopulaƟon par grandes tranches d’âges  

pour le territoire d’Ambert Livradois Forez et le département du Puy-de-Dôme (INSEE RGP). 
 
Le territoire communautaire présente une populaƟon plus âgée que celle du département. Les moins de 30 ans ne 
représentent que 24,4 % de la populaƟon globale en 2021, contre 35 % dans le Puy-de-Dôme. En corollaire, les 60 ans 
et plus pèsent 38,8 % dans l’EPCI, contre seulement 28,5 % à l’échelle départementale. 
A ces constats s’ajoute la baisse conƟnue des tranches d’âges les plus jeunes sur le territoire communautaire (-3 points 
pour les 0 à 29 ans entre 2010 et 2021), et une hausse très marquée depuis 2010 de la tranche des 60 à 74 ans (+ 5,8 
points). 
 
Les catégories socio-professionnelles, le niveau de revenus de la populaƟon et le taux de chômage traduisent également 
les problémaƟques sociales du territoire. 

 
A l’excepƟon des retraités qui représentent 40 % de la populaƟon de 15 ans et plus (contre 29 % pour le département), 
la majorité des acƟfs sont ouvriers (13,6 %) et employés (14 %). La part des cadres est neƩement plus faible qu’à l’échelle 
départementale (3,2 % contre 8,8 %). La part des arƟsans, commerçants et chefs d’entreprise, à 5,1 %, et par contre plus 
élevée que celle du Puy-de-Dôme (3,5 %). En terme d’évoluƟon, la classe des ouvriers est celle qui a le plus diminué 
entre 2010 et 2021 (-2,2 points). Celle qui a le plus augementé est la part des retraités (+ 1,7 points). 
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En 2020, la part des ménages fiscaux imposés sur le territoire est de 40,3 %. Elle est plus faible qu’à l’échelle 
départementale (49,4 %). La médiane du revenu disponible par unité de consommaƟon est de 20 770 euros en 2021 sur 
le territoire communautaire (22 510 euros pour le département). Le 1er décile du revenu disponible par unité de 
consommaƟon est de 11 300 euros (12 300 euros pour le département), le 9ème décile du revenu disponible par unité 
de consommaƟon est de 33 480 euros (37 640 euros pour le département). 
 
Le taux de pauvreté correspond à la proporƟon d'individus appartenant à des ménages dont le niveau de vie (après 
transferts, impôts et prestaƟons sociales) est inférieur au seuil de 60 % de la médiane du revenu disponible de l'ensemble 
de la populaƟon habitant en France métropolitaine. Pour Ambert Livradois Forez, ce taux de pauvreté est de 16,7 %. Il 
figure parmi les plus élevés du département du Puy-de-Dôme, derrière la Communauté de Communes Thiers Dore et 
Montagne (17 %). 

 
En 2020, le taux de chômage de la populaƟon des 15-64 ans est de 10,8 % sur le territoire communautaire contre 11,2 
% à l’échelle du Puy-de-Dôme. Il figure parmi les plus élevés du département. 

 

Taux de pauvreté (seuil à 60 % du revenu médian), 2020 (%) 

Taux de chômage des 15-64 ans (RP) – Ensemble, 2020 (%) 
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2.2. … MISANT SUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR STABILISER SA POPULATION ET MAINTENIR UNE OFFRE 

DE SERVICES REPONDANT AUX BESOINS DE CETTE DERNIERE 

2.2.1. Données générales en matière économique 

Du point de vue de l’emploi, le territoire s’inscrit également dans une dynamique négaƟve. En 2021, on dénombre 9 891 
emplois à l’échelle de l’EPCI, contre 13 620 emplois en 1975. En près de 50 ans, le territoire a perdu 3 729 emplois, soit 
une moyenne annuelle de – 81 emplois/an. Le département enregistre sur la même période une hausse de 38 622 
emplois, soit une moyenne annuelle de + 839 emplois/an. On note cependant une stabilisaƟon du nombre d’emplois 
depuis les années 1990 autour du seuil des 10 000.  
 

 
EvoluƟon du nombre d’emplois de 1975 à 2020 sur le territoire d’Ambert Livradois Forez (INSEE RGP). 

 
Taux d’évoluƟon annuel moyen de 
l’emploi en % / Source : RP 2020 

INSEE 
CC Ambert Livradois Forez Département du Puy-de-Dôme 

1975-1982 -0,79 % + 0,55 % 
1982-1990 -2,76 % -0,51 % 
1990-1999 -0,55 % + 0,25 % 
1999-2009 + 0,39 % + 0,96 % 
2009-2014 -0,07 % + 0,21 % 
2014-2020 -0,41 % + 0,58 % 
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Le nombre d’emplois du territoire communautaire est légèrement inférieur à la populaƟon acƟve : 9 891 emplois contre 
10 457 acƟfs ayant un emploi résidant dans la zone en 2021. Ainsi l’indicateur de concentraƟon de l’emploi est 
légèrement inférieur à 100.  
 
La part des acƟfs ayant un emploi localisé dans leur commune de résidence est de 41,3 % en 2021. Ce taux est plus faible 
que celui constaté en 2010 (46,1 %).  
 
La part d’emplois salariés est de 79,6 % en 2021, c’est une variable stable sur le territoire communautaire. La part des 
emplois non-salariés est plus faible à l’échelle départementale (13,6 %, contre 20,4 % sur le territoire d’Ambert Livradois 
Forez). 
 
La composiƟon socio-professionnelle d’Ambert Livradois Forez est relaƟvement diversifiée. En 2021, les emplois du 
territoire relèvent principalement de trois catégories : ouvriers (27,4 %), employés (26,5 %) et professions intermédiaires 
(20 ,4 %). Les évoluƟons constatées depuis 20 ans témoignent d’une relaƟve stabilité de la réparƟƟon des catégories 
socio-professionnelles selon l’emploi sur le territoire. On constate : 

- une légère baisse des emplois d’agriculteurs exploitants (-1,3 point) ; 
- une baisse plus prononcée des emplois ouvriers (-2,5 points) ; 
- un légère augmentation des professions intermédiaire (+0,8 point) ; 
- un légère augmentation des emplois artisans, commerçants, chefs d’entreprise (+0,9 point) ; 
- un légère augmentation des emplois cadres et professions intellectuelles supérieures (+1,3 point). 

 

 
Emplois par catégorie socio-professionnelles sur le territoire d’Ambert Livradois Forez  

et le département du Puy-de-Dôme (INSEE RGP). 
 
Le territoire communautaire se différencie des valeurs départementales par  

- une proportion beaucoup plus élevée d’emplois ouvriers (ALF : 27,4 %, Puy-de-Dôme : 20,7 %) ; 
- une part plus importante d’emplois artisans, commerçants, chefs d’entreprise (ALF : 11,5 %, Puy-de-Dôme : 7 

%) ; 
- une part plus importante d’emplois d’agriculteurs exploitants (ALF : 5,9 %, Puy-de-Dôme : 2,1 %) ; 
- une part beaucoup plus faible d’emplois de cadres et professions intellectuelles supérieures (ALF : 8,2 %, Puy-

de-Dôme : 17,4 %) ; 
- une part plus faible d’emplois professions intermédiaires (ALF : 20,4 %, Puy-de-Dôme : 26,5 %). 

 
En 2021, le territoire communautaire compte 2 179 établissements, dont 955 générant des emplois, avec une très forte 
proporƟon (75,6 %) d’entreprises de moins de 10 salariés.  
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2.2.1. Stratégie territoriale d’Ambert Livradois Forez 

Face à un territoire rural dont les dynamiques socio-économiques restent fragiles, la Communauté de Communes a 
élaboré un projet de territoire sur la période 2018-2040, afin de se doter d’une stratégie de développement territorial. 
La volonté de la Communauté de Communes est de renforcer son aƩracƟvité. Il s’agit de conforter un solde migratoire 
posiƟf depuis près de 30 ans en vue de stabiliser le nombre d’habitants. C’est une condiƟon nécessaire au mainƟen d’un 
niveau de services répondant aux besoins de la populaƟon.  
 

 
Pour installer de nouveaux habitants et notamment accueillir de nouvelles familles, l’offre du territoire en maƟère 
d’acƟvités économiques et d’emplois est cruciale. Le développement économique et le souƟen à l’emploi consƟtuent 
ainsi un des angles d’aƩaque privilégié de l’EPCI pour aƩeindre cet objecƟf.  
 
A l’écoute des entreprises de son territoire, notamment celles du secteur industriel, deux problémaƟques majeures ont 
été mises en évidence par les acteurs locaux comme principal frein au développement : le foncier et le recrutement. 
Ainsi, la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez appuie sa poliƟque de développement local via les 
orientaƟons suivantes : 

- avoir une stratégie foncière et immobilière afin de répondre au mieux aux besoins des entreprises ; 
- favoriser les conditions de recrutement du territoire, en accompagnant les entreprises et en misant sur 

l’attractivité du cadre de vie du territoire.  
 
La Communauté de Communes partage le constat également posé par le SCOT Livradois Forez concernant un manque 
de disponibilités en termes de foncier à vocaƟon économique : « Pour Ambert Livradois Forez, le secteur manque de 
disponibilités foncières immédiatement mobilisables pour conƟnuer à accueillir des entreprises industrielles et 
arƟsanales. Ambert Livradois Forez souhaite permeƩre aux entreprises locales de se développer et à de nouvelles 
acƟvités de s’installer. » Aussi, le plan d’acƟons défini par le SCOT est repris par la Communauté de Communes autour 
de trois leviers présentés ci-après. 
 

2.2.2. Remobiliser les friches bâties 

Dans l’objecƟf de valoriser les espaces déjà urbanisés, il s’agit de réaffirmer l’intérêt de remobiliser des friches 
industrielles pour l’acƟvité économique ou tout autre type d’acƟvités adapté aux caractérisƟques de chaque site 
concerné. Pour cela, un inventaire des friches industrielles bâƟes a été réalisé par l’EPCI en juin 2023. 
 

2.2.3. Requalifier les zones d’activités existantes 

La Communauté de Communes compte 12 zones d’acƟvités économiques (dont trois à Ambert), pour un total de 140 
ha. Les tailles de ces espaces à vocaƟon économique sont très variées : elles vont de 2 ha pour la ZA de Vertolaye, à plus 
de 40 ha pour la ZA d’Arlanc. Géographiquement, elles sont principalement située sur l’axe Nord/Sud (vallée de la Dore). 
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Les ZA de Cunlhat, Saint-Anthème et Viverols sont situées sur les périphéries du territoire communautaire afin de 
répondre aux besoins spécifiques de ses franges.  

 
Source : Service développement économique Ambert Livradois Forez. 

 
Les taux d’occupaƟon et les possibilités de requalificaƟon sont variables selon les zones : 

 
Source : Service développement économique Ambert Livradois Forez. 

 
La Communauté de Communes souhaite prioritairement effectuer un travail de requalificaƟon sur : 

- la ZA de la Masse à Ambert ; 
- la ZA d’Arlanc ; 
- la ZA du Pêcher à Marsac-en-Livradois ; 
- la ZA des Gournets à Saint-Anthème. 
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LocalisaƟon des zones d’acƟvités économiques à l’échelle du SCOT Livradois-Forez  

(Source : DiagnosƟc territorial du SCOT Livradois-Forez). 
 

2.2.4. Aménager de nouvelles zones d’activités 

La Communauté de Communes souhaite limiter les perspecƟves d’aménagement de nouvelles zones d’acƟvités sur trois 
secteurs stratégiques : 
 

- Ambert/Saint-Ferréol des Côtes – ZA des Barthes : ambition à court terme de 9 ha aménageables ; 
 

- Vertolaye – ZA du Vernet : réinvestissement d’une friche ferroviaire nommée “la petite vitesse” située face 
à la ZA du Vernet pour une emprise de l’ordre de 0,7 ha, en lien avec les activités économiques existantes 
sur la communes (EUROAPI et gîte d’entreprises géré par Ambert Livradois Forez) ; 
 

- Cunlhat : ambition de 2 ha aménageables. 
 

Vertolaye – ZA du Vernet 

CC Ambert 
Livradois Forez 
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2.2.5. Développer une offre immobilière à destination des acteurs économiques 

En parallèle de l’aménagement de zones d’acƟvités économiques, l’EPCI parƟcipe également acƟvement au 
développement économique par la mise à disposiƟon de locaux professionnels afin de favoriser l’accueil et le 
développement des entreprises sur son territoire. L’offre en immobilier d’entreprise aujourd’hui proposée par l’EPCI 
consiste en différentes soluƟons : 
 

- Usine relais et ateliers relais : consiste en la mise à disposiƟon par une collecƟvité de bâƟments pour des 
acƟvités orientées vers la producƟon à desƟnaƟon d’entreprises en recherche de locaux. Les ateliers relais 
consƟtuent une autre alternaƟve intéressante pour disposer de locaux professionnels à moindre coût puisqu’ils 
permeƩent de devenir propriétaire. L’intercommunalité finance la construcƟon de locaux en concertaƟon avec 
l’entreprise concernée. La collecƟvité est à même de solliciter des subvenƟons auprès de financeurs publics 
comme privés. Une fois les locaux construits, la collecƟvité les met à la disposiƟon de l’entreprise sous forme 
de crédit-bail, généralement d’une durée de 15 ans. Grâce aux loyers perçus, la collecƟvité recouvre les 
invesƟssements qu’elle a consenƟs ainsi que les prêts qu’elle a contractés. Ce disposiƟf permet de faire 
bénéficier aux entreprises d’une aide directe en maƟère d’invesƟssement immobilier. De locataire, l’entreprise 
pourra au terme du crédit-bail devenir alors propriétaire à part enƟère du local. 
Ambert Livradois Forez a aidé diverses entreprises par le biais de ce dispositif et possède encore à ce jour 4 
ateliers-relais. 
 

- Locaux commerciaux à la location : la Communauté de Communes propose un grand nombre de locaux 
commerciaux sur l’ensemble de son territoire. L’objectif étant d’apporter un service de proximité aux habitants 
et ainsi participer à son échelle, à la redynamisation de ses centres bourgs. Pour atteindre ces objectifs, ALF 
mise sur des locaux rénovés et fonctionnels, avec un emplacement de choix. Les loyers pratiqués sont 
avantageux de façon à réduire les charges fixes des exploitants, les aidant ainsi à pérenniser leur activité. 

 
- Gîte d’entreprises : plus communément appelés pépinières d’entreprises, ce sont des structures 

d’hébergement pour les entreprises en création ou en développement. Les locaux proposés sont modernes, 
fonctionnels et modulables avec un prix de loyer inférieur au prix du marché. 
Ces investissements portés par la communauté de communes font preuve d’une volonté d’aider, de faciliter la 
réussite et l’insertion des entreprises dans le tissu économique local. 

 
La communauté de communes compte aujourd’hui 3 bâtiments de ce type - dont deux dans la ZA de 
Vertolaye3 - divisés en plusieurs modules. Un module comprend une partie « atelier » et une partie « bureau ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 Le gîte d’entreprises de Vertolaye est composé de deux bâtiments dont le premier fût érigé en 2004 et le second en 2014. Le premier 
est composé de 3 modules (155 m² d’atelier et 34 m² de bureau). Le second est composé de 2 modules (100m² d’atelier et 67m² de 
bureau).  
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3. UN PROJET PORTE PAR AMBERT LIVRADOIS FOREZ, VISANT A DIVERSIFIER L’OFFRE IMMOBILIERE 

A DESTINATION DES ENTREPRISES DU TERRITOIRE 

Le projet nécessitant la mise en compaƟbilité du PLUi du Pays d’Olliergues est porté par la Communauté de Communes 
Ambert Livradois Forez. IniƟalement propriété du syndicat ferroviaire, le foncier de l’ancienne de gare de fret est en 
cours de rachat par la Communauté de Communes.  
 
L’objecƟf d’Ambert Livradois Forez est de meƩre à disposiƟon une offre de locaux à la locaƟon sur le site de la peƟte 
vitesse pour des acƟvités arƟsanales (avec des cellules de 100 à 150 m²), dans une logique de complémentarité avec 
l’offre actuellement proposée par l’EPCI sur la ZA voisine du Vernet (gîte d’entreprises).  
 
CeƩe offre locaƟve « classique » - avec un bail sans contrainte de durée - pourra être uƟlisée aussi bien : 
 

- par les sous-traitants d’EUROAPI ayant besoin d’être à proximité de l’usine pharmaceutique. Aujourd’hui 
accueilli sur site, EUROAPI cherche des solutions de délocalisation afin de libérer de l’espace. L’enjeu est de 
permettre la restructuration du site industriel pour en améliorer le fonctionnement, considérant que ce site, 
de par ses particularités (implantation en fond de la vallée et accolée au bourg), n’offre aucune possibilité 
d’extension ; 
 

- que pour des entreprises du territoire à la recherche de locaux à louer, notamment celles dont le bail en gîte 
d’entreprises arrive à terme.  

 
L’intérêt d’une offre locaƟve de ce type est de pouvoir proposer une soluƟon souple pour les entreprises qui réponde 
de façon ponctuelle ou à plus long terme à leurs besoins de locaux professionnels. Ce projet a vocaƟon à répondre aussi 
bien aux besoins liés au pôle industriel d’EUROAPI, qu’aux besoins des autres entreprises du bassin d’emploi Ambertois.  
 
Ce programme immobilier sous maîtrise d’ouvrage communautaire sera à vocaƟon d’acƟvités industrielles (peƟte 
industrie) et arƟsanales, avec également des locaux de bureaux. Il n’est pas prévu d’y implanter du commerce.  
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D. JUSTIFICATION DU CARACTÈRE D’INTÉRÊT 
GÉNÉRAL 

Ce projet revêt un caractère d’intérêt général en ce qu’il va permeƩre de : 
 

- répondre aux besoins des acteurs économiques locaux ; 
- saisir l’opportunité de réinvestir un site en friche idéalement situé face à la zone d’activités économique du 

Vernet ; 
- s’inscrire dans les orientations du SCOT Livradois-Forez et plus largement dans le cadre national en matière de 

sobriété foncière ; 
- ne pas compromettre l’usage à venir de la voie de chemin de fer ; 
- une mise en compatibilité du PLU ne présentant pas de risques d’incidences notables sur l’environnement. 

 

1. REPONDRE AUX BESOINS DES ACTEURS ECONOMIQUES LOCAUX 

La commune de Vertolaye bénéficie de la présence d’un site de production industriel générant près de 950 emplois et 
d’une zone d’activités économiques sous maîtrise foncière communale, la ZAE du Vernet, située à l’entrée sud du bourg. 
A contrario, elle souffre, de par sa topographie, d’un manque de foncier à vocation économique permettant de 
répondre aux besoins des acteurs économiques locaux souhaitant rester ou s’implanter sur la commune. 
 
Il s’agit notamment des sous-traitants d’EUROAPI aujourd’hui accueillis sur site, mais pour lesquels l’industriel est à la 
recherche de solutions de délocalisation - tout en restant à proximité directe de l’usine, afin de permettre la 
restructuration d’un site de production contraint d’assurer son développement dans ses limites actuelles. 
 
En parallèle, la commune et l’EPCI enregistrent des demandes d’artisans à la recherche de locaux en location sur la 
commune de Vertolaye. Les diagnostics réalisés par Ambert Livradois Forez en matière d’inventaire des friches 
économiques bâties montre l’absence d’opportunités sur la commune en matière de réinvestissement de locaux à 
vocation économique à destination d’artisans. De même, l’inventaire des ZAE4 montre que la zone d’activités présente 
sur la commune n’est pas en capacité d’accueillir le programme immobilier que souhaite développer Ambert Livradois 
Forez.  
 
Aussi, le réinvestissement de la friche ferroviaire de l’ancienne gare de fret, permettra de répondre à une demande 
aujourd’hui insatisfaite sur la commune de Vertolaye. 
 

2. SAISIR L’OPPORTUNITE DE REINVESTIR UN SITE EN FRICHE IDEALEMENT SITUE FACE A LA ZAE DU 

VERNET 

Dans ce contexte, l’emprise de l’ancienne gare de fret aujourd’hui sans 
usage, est une véritable opportunité pour installer des acƟvités 
économiques dans la conƟnuité de la ZAE du Vernet, dans une triple 
logique : de complémentarité avec l’offre existante dans la zone (gîte 
d’entreprises), de diversificaƟon par l’installaƟon d’une offre locaƟve à 
desƟnaƟon d’acƟvités arƟsanales aujourd’hui inexistante sur le 
territoire communal et communautaire, et de regroupement de 
soluƟons immobilières en un même site. 

 
4 Les inventaires des friches et des zones d’activités économiques réalisés par Ambert Livradois Forez figurent en annexe du présent 
rapport. 
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3. UN PROJET QUI S’INSCRIT DANS LES ORIENTATIONS DU SCOT LIVRADOIS-FOREZ ET PLUS 

GENERALEMENT DANS LE CADRE LEGISLATIF NATIONAL EN MATIERE DE SOBRIETE FONCIERE 

En maƟère de développement économique le SCoT Livradois-Forez établit des principes d’aménagement (cf. page 59 du 
Document d’OrientaƟons et d’ObjecƟfs). Les collecƟvités et EPCI doivent uƟliser efficacement le foncier économique. 
Pour cela, par ordre de priorité, il est nécessaire : 

- d’encourager le réinvestissement des friches ; 
- d’utiliser prioritairement les surfaces disponibles au sein des zones aménagées ; 
- d’aménager progressivement les zones repérées au DOO du SCoT pour disposer d’une offre suffisance 

disponible immédiatement ; 
- de justifier l’ouverture de nouvelles zones au remplissage préalable des disponibilité actuelles (compte tenu 

des surfaces d’extensions prévues par le SCoT, les documents d’urbanisme des collectivités et EPCI doivent 
intégrer des dispositions pour phaser l’ouverture à l’urbanisation et l’aménagement de ces zones). 

 

En réinvestissant une friche ferroviaire, ALF va recycler une emprise déjà artificialisée dont l’urbanisation sera sans 
incidence sur la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestier. Le projet d’ALF s’inscrit ainsi pleinement dans 
les orientations du SCOT Livradois-Forez et dans la trajectoire de sobriété foncière fixée par la loi Climat et Résilience 
du 22 août 2021 visant à atteindre d’ici 2050 le “Zéro Artificialisation Nette”. 
 

4. UN PROJET QUI NE COMPROMET PAS L’USAGE A VENIR DE LA VOIE DE CHEMIN DE FER 

La voie ferrée traversant du nord au sud le PNR du Livradois-Forez revêt une importance stratégique majeure pour le 
territoire. Elle a parƟcipé au XIXème siècle au désenclavement de cet espace rural et à son développement en assurant 
un débouché nouveau pour les producƟons locales, principalement la filière bois. Lors de l’arrêt définiƟf de l’exploitaƟon 
de ceƩe ligne par la SNCF dans les années 1980, les collecƟvités riveraines de la voie, soucieuses de ne pas perdre 
définiƟvement cet ouvrage, se sont lancées dans l’acquisiƟon des 150 km reliant Pont-de-Dore (63) à Darsac (43). Comme 
l’explique le site internet du Syndicat Ferroviaire du Livradois-Forez : « Le cas de la ligne du Livradois-Forez est quasi-
unique en France en terme d’histoire et de portage par des collecƟvités ».  
Aujourd’hui, la secƟon sud entre Sembadel et la gare de Darsac n’est pas en état de circulaƟon. Le reste du réseau est 
circulable. Une ligne tourisƟque Ambert/La Chaise Dieux est notamment en place depuis les années 1980. Une autre 
ligne tourisƟque est en place entre EsƟvareilles et La Chaise Dieu. Cependant, depuis 2022, le parcours en train de 
Craponne-sur-Arzon à La Chaise-Dieu n’est plus possible. Il existe en plus une acƟvité de vélorail proposée au départ 
d’Ambert jusqu’au lieu-dit Châtelet, sur la commune de BerƟgnat, située au sud de Vertolaye. 
Un usage fret a existé entre Giroux et Courpière (11 km) des années 1990 jusqu’en 2022. Il a été cependant suspendu 
faute de financements de travaux sur l’infrastructure et pour des raisons de sécurité. 
 
En septembre 2020, le Syndicat Ferroviaire du Livradois-Forez a été lauréat de l’appel à manifestaƟon d’intérêt 
«  Territoires de Nouvelles Mobilités Durables » (TENMOD) proposé par l’ADEME. Une grande réflexion a ainsi été iniƟée 
en 2020 en vue de renforcer les services ferroviaires pour des usages fret et voyageurs. InƟtulée « le train des possibles », 
une importante consultaƟon citoyenne a été réalisée à l’échelle du PNR Livradois-Forez. L’étude qui en ressort à 
l’automne 2021 a notamment mis en évidence la difficulté première liée à l’état de l’infrastructure, apparaissant 
défaillante en termes de sécurité (ce qui a amené à la fermeture du tronçon FRET entre Giroux et Courpière et du tronçon 
tourisƟque entre Craponne-sur-Arzon et La Chaise-Dieu). Il apparaît urgent d’œuvrer pour la remise à niveau de 
l’infrastructure afin d’assurer la sécurité des convois ferroviaires actuels et à venir, impliquant pour le territoire la 
recherche de financements.  C’est un préalable à tout projet de développement du ferroviaire sur le territoire. 
 
Si le retour du fret est plébiscité par tous, et serait plus parƟculièrement souhaitable sur le site de la PeƟte Vitesse5 qui 
est prévu iniƟalement pour, à ce jour, le territoire n’a aucune visibilité sur le caractère probant de ceƩe perspecƟve. 
Plutôt que de maintenir une friche ferroviaire dans l’aƩente, plus qu’incertaine, du retour du transport de 
marchandises, ALF fait le choix de privilégier le réinvesƟssement de cet ancien site ferroviaire pour saƟsfaire la 
demande des acteurs économiques locaux, tout en veillant à ne pas impacter l’intégrité de la voie ferrée et ne pas 
compromeƩre son usage à venir.  

 
5 Le PADD du PLUi en vigueur vise notamment cet objectif.  
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5. UN PROJET POUR LEQUEL LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU NE PRESENTE PAS DE RISQUES 

D’INCIDENCES NOTABLES SUR L’ENVIRONNEMENT 

La mise en compaƟbilité du PLU avec le projet a fait l’objet d’une évaluaƟon environnementale figurant au rapport de 
présentaƟon joint à la présente noƟce. CeƩe évaluaƟon environnementale montre : 

 
- en matière de consommation foncière et d’affectation des sols : l’urbanisation à venir du site n’induit aucune 

consommation d’espaces agricoles ou naturels ; 
 

- en matière de consommation d’énergie, d’émission de gaz à effet de serre et de qualité de l’air : 
l’urbanisation du site va probablement induire des émissions supplémentaires de gaz à effet de serre liées à 
l’usage de la voiture. Cependant, du fait de l’emprise limité du site de projet, des émissions actuelles dues aux 
flux générés par la RD 906 et de la ZAE existante du Vernet, ces nouvelles émissions resteront limitées à 
l’échelle du territoire communal. De plus, la proximité à une offre en transports en commun offre une 
alternative à l’usage de la voiture. Les incidences probables sur les émissions de GES et la qualité de l’air 
peuvent être qualifiées de très faibles ; 

 
- en matière de protection de la ressource en eau : l’urbanisation à venir va générer une augmentation de la 

consommation d’eau. Cependant, cette augmentation n’est pas de nature à induire une incidence notable sur 
la protection de la ressource. Des mesures ont été définies dans l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) pour anticiper la problématique de la gestion des eaux pluviales à l’échelle du site de 
projet. 

 
- en matière de préservation du milieu naturel : des mesures ont été prescrites par l’évaluation 

environnementale visant à éviter toute incidence de l’urbanisation future sur le milieu naturel. Ces mesures 
ont été prises en compte dans les pièces réglementaires du PLUi mises en compatibilité (pièce 4. OAP). 

 
- en matière de prise en compte des risques majeurs et des nuisances : le site est partiellement concerné par 

le PPRt mis en place pour gérer les risques liés au site industriel implanté à côté du bourg de Vertolaye. Seule 
la partie nord du site de projet est concernée par un aléa toxique faible, sur une emprise limitée. Les mesures 
réglementaires prescrites par le PPRT devront y être obligatoirement respectées.  

 
- en matière de paysage et de patrimoine : situé en entrée de bourg, le site présente une sensibilité paysagère 

importante, renforcée par le niveau d’usage de la RD 906, axe névralgique du territoire. Des mesures ont été 
définies dans l’OAP visant à assurer l’insertion urbaine et paysagère du futur projet. De plus, le seul bâtiment 
d’intérêt patrimonial présent sur le site est également repéré à l’OAP, en vue d’assurer son maintien.
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E. LA MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLUI  
 
Le projet tel qu’il est envisagé présente des incompaƟbilités avec le PLUi approuvé le 15 octobre 2012. 
 
La procédure de mise en compaƟbilité va nécessiter : 
 

- l’adaptation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables de manière à ne plus orienter le 
développement du fret sur la gare de Vertolaye et ses abords, pour privilégier la reconquête de la friche 
ferroviaire existante afin d’y développer une offre locative publique à destination des entreprises ; 
 

- l’évolution du plan de zonage et du règlement écrit afin de permettre les constructions à vocation 
économique sur le site de projet ; 
 

- la définition d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) afin de définir un cadre de 
cohérence dans lequel devra s’insérer le futur projet d’aménagement pour que soient assurées en phase 
opérationnelle : 
o une bonne intégration des orientations définies au PADD notamment en matière de traitement paysager 

de cette entrée de bourg ; 
o la prise en compte des contraintes et l’optimisation des potentialités du site ; 
o la mise en place des conditions d’insertion du projet dans son environnement ; 
o la prise en compte des enjeux propres au site et notamment des enjeux environnementaux. 

 
En conclusion, le projet porté dans le cadre de la déclaraƟon de projet emportant mise en compaƟbilité du PLUi du 
Pays d’Olliergues, va parƟciper à la restructuraƟon d’un Ɵssu urbain existant et à sa densificaƟon, sans induire de 
consommaƟon d’espace agricole ou naturel.  
 
Le projet répond aux problémaƟques du territoire communautaire en maƟère de mise à disposiƟon d’une offre 
immobilière adaptée aux besoins des entreprises, permeƩant ainsi de renforcer son aƩracƟvité par le mainƟen et le 
souƟen au développement de l’emploi. 
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F. ANNEXES 

1. INVENTAIRE DES FRICHES LOCALISEES SUR LE TERRITOIRE D’ALF, JUIN 2023 

2. INVENTAIRE DES ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES D’ALF, JUIN 2023 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



INVENTAIRE DES FRICHES 

Juin 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communauté de communes Ambert Livradois Forez 

15 Avenue du 11 Novembre, 63600 Ambert 

04.73.72.71.40 

accueil@ambertlivradoisforez.fr  
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L’u�lité stratégique des friches 

 

 Auparavant, les friches ne disposaient pas de défini(on clairement établie, depuis la 

Loi climat et résilience de 2021 le terme de friches est défini au sens du code de l’urbanisme 

comme : « Tout bien ou droit immobilier, bâ( ou non bâ(, inu(lisé et dont l'état, la 

configura(on ou l'occupa(on totale ou par(elle ne permet pas un réemploi sans un 

aménagement ou des travaux préalables. » 

Les friches peuvent donc être de types très variables allant du simple terrain à l’abandon au 

pe(t bâ(ment d’ar(san en passant par de gros bâ(ments industriels. Les dégrada(ons dont 

elles font l’objet peuvent être également très variables.  

Le CEREMA es(me aujourd’hui qu’il existe un vivier foncier de 90 000 à 150 000 hectares de 

superficie qui est occupé par des friches à caractère industriel. La requalifica(on de ces sites 

présente un réel enjeu social, environnemental et économique pour les territoires. En effet, 

d’un point de vue purement écologique, on es(me que réhabiliter une friche plutôt que 

construire émet dix fois moins de CO2 et peut u(liser jusqu’à 20 fois moins de matériaux. 

Cependant, le coût lié à la réhabilita(on/requalifica(on des friches est souvent plus élevé. 

L’équilibre financier est souvent déficitaire entre ar(ficialisa(on et reconversion. C’est 

pourquoi il est important de mener un long travail en amont afin de pouvoir étudier toutes 

les possibilités de reconversion et les impacts de celle-ci sur le territoire afin de mener un 

travail en collabora(on et avec le sou(en des élus. Il faut également convaincre les 

propriétaires de la friche à s’engager dans ceCe démarche qui peut leur apporter quelque 

chose de posi(f en leur montrant les avantages et intérêts à la reconversion.  

Il existe donc trois grandes difficultés dans la ges(on des friches que sont les coûts élevés et 

les incer(tudes liées à ceux-ci. Les enjeux liés à la pollu(on des friches industriels, 

notamment la pollu(on des sols. Enfin la maitrise du foncier, certaines situa(ons peuvent 

entraver la mise en place de projet comme les situa(ons de liquida(on judiciaire, 

copropriété, indivision par exemple. 

Il existe des manières de réduire les coûts de réhabilita(on avec des subven(ons comme le 

« Fonds vert » par exemple, ou encore faire appel à des chan(ers de réinser(on par l’emploi, 

des structures appartenant à l’économie sociale et solidaire etc. 

La reconversion de site peut également entrainer quelques receCes (loca(on, revente sur le 

marché), un large éventail de possibilité existe pour la reconversion des sites mais cela 

nécessite un temps important en amont du projet et pour la recherche d’aides et de 

subven(ons possibles. 
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Méthodologie  

 

 Il n’existe à ce jour aucune méthodologie universelle pour faire un recensement des 

friches existantes sur un territoire, des ou(ls existes comme « cartofriches » mis en place par 

le CEREMA mais il ne recense que les gros sites industriels en se basant sur des bases de 

données concernant la pollu(on des sols. 

Il est possible de s’appuyer sur les élus et agents qui ont une connaissance fine du territoire 

et par exemple de se rapprocher des mairies qui peuvent confirmer ou non la présence de 

friches. 

Ici, nous avons fait le choix de commencer notre travail de recensement à par(r du fichier 

LOCOMVAC22 concernant le périmètre de l’EPCI. L’inventaire est donc centré sur les friches à 

caractère commercial et industriel. CeCe méthode est dite « méthode entonnoir ». 

 

Nous avons fixé une superficie minimale du bâ( afin de faire un premier tri dans la base de 

données, ceCe superficie fût dans un premier temps approximé par la valeur loca(ve du bien 

puis confirmer par la surface pondérée disponible dans l’ou(l SIG.  

Ce premier travail nous à permis de passer d’environ 950 locaux vacants/friches à environ 

150, en effet le fichier recense tous les bâ(ments qui ne sont plus soumis à la co(sa(ons 

foncières des entreprises depuis au moins 2ans. Par exemple, un par(culier qui monte un 

établissement de répara(on automobile dans son garage et qui cesse son ac(vité est présent 

dans le fichier LOCOMVAC22, ce type de local/friche ne rentre donc pas dans notre 

périmètre d’intérêt ici.  
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Un second travail de vérifica(on par le biais d’image satellite, référencement internet, ou(l 

Google Street View nous a permis de confirmer ou non le caractère vacant et la qualifica(on 

de friche des locaux/parcelles présentent dans la base de données. A la fin de ce travail nous 

avons une première sélec(on de 57 parcelles pour un total de 230 463m². 

 

Point d’a
en�on : Les images satellite dans le rapport ci-dessous sont des images récentes 

(2022-2023), cependant les images Google Street View sont peuvent parfois être datées de 

2008-2009. 
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FRICHES AVEC UNE ORIENTATION RENOVATION / TRAVAUX 
 

AMBERT 

 

37 Avenue des Croves du Mas (AH 149) : 

Surface pondérée bâ�ment : 920m² 

Surface parcelle : 1130m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.553135989448656, 3.743919056352698 

Commentaire : Auparavant Dominique Nourrisson (Menuisier/charpen(er), fin d’ac(vité fin 

2020  

 

 

Vérifier situa(on du bâ(ment (à louer, en vente ?) auprès du propriétaire 
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AMBERT 

9304 Avenue Emmanuel Chabrier (BI 207) : 

Surface pondérée bâ�ment : 1 000m² 

Surface parcelle : 10 097m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.54798145233256, 3.7363144538007464 

Commentaire : Friche intéressante, grande superficie 

 

 

Vérifier situa(on du bâ(ment (à louer, en vente ?) auprès du propriétaire + pollu(on sols ? 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

AMBERT 

6T Avenue de la Dore (AC 181) : 

Surface pondérée bâ�ment : 304m² 

Surface parcelle : 926m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.551093423365934, 3.7339983469906124 

Commentaire : Anciennement Jérémy Chaussures semble intéressant pour du stockage 

 

 

Vérifier situa(on du bâ(ment (à louer, en vente ?) auprès du propriétaire 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



AMBERT 

9017 La planche (AP 133) : 

Surface pondérée bâ�ment : 640m² 

Surface parcelle : 2299m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.541777295691816, 3.759800282064169 

Commentaire : Anciennement Maxelec ?  

 

 

Vérifier situa(on du bâ(ment (à louer, en vente ?) auprès du propriétaire 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



AMBERT 

8 Allée du Parc 

Surface pondérée bâ�ment :  

Surface parcelle :  

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.54798145233256, 3.7363144538007464 

Commentaire : Ancien atelier Chevarin, incendie en 2019 ? 

 

 

Vérifier situa(on du bâ(ment (à louer, en vente ?) auprès du propriétaire 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



ARLANC 

6272 Chemin de Vaureilles (BS 367) : 

Surface pondérée bâ�ment : 286m² 

Surface parcelle : 1023m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.410600211435266, 3.7269150595284053 

Commentaire : Proche zone d’ac(vité 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



DORE L’EGLISE 

4 Route de bonneval (AN 501) : 

Surface pondérée bâ�ment : 356m² 

Surface parcelle : 2317m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.38070745375416, 3.75400897076542   

Commentaire : déjà réhabilité ?  

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



LA FORIE 

5182 Le Grand Pré (AC 56) : 

Surface pondérée bâ�ment : 301m² 

Surface parcelle : 3450m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.585352672783166, 3.758734858653739 

Commentaire : Anciennement menuiserie SARL Alain Chantelauze 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



MARAT 
5028 Le Genilhat (AB 233) : 

Surface pondérée bâ�ment : 140m² à 1990m² 

Surface parcelle : 4594m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.66763470926468, 3.64407904294545 

Commentaire : Plusieurs bâ(ments sur la parcelle 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



MARAT 

5038 Repote (AB 321) : 

Surface pondérée bâ�ment : 550m² 

Surface parcelle : 1300m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.671774339913206, 3.649231342226095 

Commentaire : Bâ(ment industriel anciennement bâ(ment Omerin ? 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



MARAT 

5358 Le Chambon (AS 279) : 

Surface pondérée bâ�ment : 420m² 

Surface parcelle : 570m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.65788424906187, 3.7132332765629683 

Commentaire : Semble intéressant 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



MARSAC-EN-LIVRADOIS 
 

7 Avenue du Livradois (AA 119) : 

Surface pondérée bâ�ment : 1200m² 

Surface parcelle : 2607m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.47922351130328, 3.726058734465164 

Commentaire : A confirmer, bâ(ment intéressant  

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



MARSAC EN LIVRADOIS 

 

5989 Le bouchat (YA 250) : 

Surface pondérée bâ�ment : 2800m² 

Surface parcelle : 28156m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.46221040495182, 3.726686440178934 

Commentaire : Site d’extrac(on / Traitement de ma(ères premières ?   

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



MARSAC EN LIVRADOIS 

 

5978 Barges (ZX 4) : 

Surface pondérée bâ�ment : 350m² 

Surface parcelle : 12992m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.4770998545364, 3.733768954291547 

Commentaire : Peu d’informa(ons disponibles 

   

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



OLLIERGUES 
 

5617 Narbonne (ZH 132 & ZH 9) : 

Surface pondérée bâ�ment : 340m² et 237m² 

Surface parcelle : 880m² et 3380m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.69197700441905, 3.660058387931425 

Commentaire : Anciens bâ(ments agricoles ? 2 con(guës concernées 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-AMANT-ROCHE-SAVINE 
 

43 Rue Henri Pourrat (ZE 282) : 

Surface pondérée bâ�ment : 500m² 

Surface parcelle : 4370m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.56968691894062, 3.6323859183447986 

Commentaire : Présence d’une maison sur la parcelle, plusieurs bâ(ments 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-ANTHEME 
5120 Le Chalard (D 11) : 

Surface pondérée bâ�ment : 300m² 

Surface parcelle : 3112m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.53338066308553, 3.922211658490899 

Commentaire :  

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

FRICHES AVEC UNE ORIENTATION DEMOLITION / RENATURATION 

AMBERT 

9009 rue Marc Seguin (H 820) : 

Surface pondérée bâ�ment : 577m² 

Surface parcelle : 3915m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.54018623157597, 3.7314617005264226 

Commentaire :  Située dans la ZI de la Masse, proximité immédiate de la Dore 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



LA FORIE 
 

5117 La Boule (AA 240) : 

Surface pondérée bâ�ment : 1736m² 

Surface parcelle : 1357m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.59384663965215, 3.768832295355657 

Commentaire : bâ(ment le long d’un cours d’eau 

 

 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



OLLIERGUES 
 

5190 Le Pont d’Olliergues (ZD 298) : 

Surface pondérée bâ�ment : 522m² 

Surface parcelle : 905m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.67534365895113, 3.6336574246457576 

Commentaire : Bâ(ment collé à d’autres 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

AUTRES – BÂTIMENT AVEC PEU D’INTERÊT 

 

689 route du Puy (BD 104) : 

Surface pondérée bâ�ment : 230m² 

Surface parcelle : 2333m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.53728611850057, 3.7286928982034446 

Commentaire :  Anciennement EG car, bâ(ment en vente à voca(on commercial 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



ARLANC 
5516 Pré de Monsieur (ZP 8) : 

Surface pondérée bâ�ment : 2832m² 

Surface parcelle : 2727m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.41312912003406, 3.7291787447342264 

Commentaire : Se situe dans la zone d’ac(vité 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



ARLANC 

150 Route na9onale (BR 334) : 

Surface pondérée bâ�ment : 600m² 

Surface parcelle : 980m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.41050179980006, 3.7240198050399487 

Commentaire : Maison sur parcelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



ARLANC 

6194 Chemin de Vaureilles (BS 330) : 

Surface pondérée bâ�ment : 428m² 

Surface parcelle : 838m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.410638996871356, 3.7266435917511433 

Commentaire : Maison sur parcelle, proche zone d’ac(vité 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

ARLANC 

18 Avenue de la gare (BS 28) : 

Surface pondérée bâ�ment : 283m² 

Surface parcelle : 872m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.41183599963793, 3.7268797353250815 

Commentaire :  

 

 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

ARLANC 

14 rue du midi (BR 450) : 

Surface pondérée bâ�ment : 220m² 

Surface parcelle : 257m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.407721762356914, 3.7234142242035997 

Commentaire :  

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

BROUSSE 
 

5285 Montboissier (AL 170) : 

Surface pondérée bâ�ment : 100m² 

Surface parcelle : 51220m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.584994789727624, 3.48732884251393 

Commentaire : Ancienne carrière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



CHAUMONT-LE-BOURG 
 

5002 A Le garrait (ZA 90) : 

Surface pondérée bâ�ment : 480m² 

Surface parcelle : 885m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.46723818611376, 3.766629364011288   

Commentaire : ancienne salle de danse, en vente 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



CUNLHAT 
 

4 Place de Lamothe (BK 52) : 

Surface pondérée bâ�ment : 300m² 

Surface parcelle : 310m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.63324211148862, 3.55828496858367   

Commentaire :  

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



DORE L’EGLISE 
 

5420 Le bourg (AT 130) : 

Surface pondérée bâ�ment : 934m² 

Surface parcelle : 1612m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.38084371261643, 3.7549630673045677   

Commentaire : Maison sur parcelle, peu de visibilité de l’ensemble du bâ( 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

 

FAYET-RONAYE 
 

5101 VERRIERES (AL 304) : 

Surface pondérée bâ�ment : 610m² 

Surface parcelle : 3470m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.410183276785816, 3.544091600702025 

Commentaire : Peu d’informa(ons, a confirmer, ressemble à un bâ(ment agricole 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

LE BRUGERON 
 

5094 Le Grun Batailler (AD 246) : 

Surface pondérée bâ�ment : 186m² 

Surface parcelle : 1245m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.71425040040055, 3.7155143204915784 

Commentaire : Ancien hôtel 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



LE BRUGERON 

5039 Le Bourg (AD 59) : 

Surface pondérée bâ�ment : 180m² 

Surface parcelle : 1720m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.710101674674576, 3.717989920178757 

Commentaire : Semble intéressant  

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

LE MONESTIER 
 

5140 La Bele;e (AV 43) : 

Surface pondérée bâ�ment : 306m² 

Surface parcelle : 896m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.56968620252482, 3.6418429588454773 

Commentaire : Ancien auberge de la beleCe, fermé récemment 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

MARSAC EN LIVRADOIS 

5000 Chadernolles (AE 166) : 

Surface pondérée bâ�ment : 313m² 

Surface parcelle : 1008m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.4761637797091, 3.7625789951384614 

Commentaire :  

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



OLLIERGUES 

5547 Le Bourg Ouest (AP 139) : 

Surface pondérée bâ�ment : 171m² 

Surface parcelle : 615m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.67675830012792, 3.636730669659913 

Commentaire : Situé au centre du bourg 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

SAILLANT 
 

5341 Le Bourg (D 1252) : 

Surface pondérée bâ�ment : 460m² 

Surface parcelle : 855m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.45484471362369, 3.9152973110116385 

Commentaire : Peu d’informa(ons disponibles 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

SAINT-AMANT-ROCHE-SAVINE 
 

43 Rue Henri Pourrat (ZE 282) : 

Surface pondérée bâ�ment : 500m² 

Surface parcelle : 4370m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.56968691894062, 3.6323859183447986 

Commentaire : Présence d’une maison sur la parcelle, plusieurs bâ(ments 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

SAINT-ANTHEME 
5120 Le Chalard (D 11) : 

Surface pondérée bâ�ment : 300m² 

Surface parcelle : 3112m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.53338066308553, 3.922211658490899 

Commentaire :  

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

SAINT-BONNET-LE-BOURG 
 

5165 La Gorce Redonde (D 752) : 

Surface pondérée bâ�ment : 290m² 

Surface parcelle : 4814m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.4209005372099, 3.578633432081777 

Commentaire : Bâ(ment isolé sur le bord d’une départemental (plutôt passante ?) 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

SAINT-BONNET-LE-CHASTEL 
 

5318 Chabrier le Haut (ZB 32) : 

Surface pondérée bâ�ment : 180m² 

Surface parcelle : 29100m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.47381436434494, 3.6134592877158336 

Commentaire : Ancien bâ(ment agricole ? Peu d’informa(on, parcelle très grande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-GERMAIN-L’HERM 
5051 Le Bourg (AB 291) : 

Surface pondérée bâ�ment : 670m² 

Surface parcelle : 765m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.459357698475046, 3.5418341211091997 

Commentaire : Ancien Hôtel de France, en cours rachat ADACL 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-GERMAIN-L’HERM 

5173 Le pont (AB 20) : 

Surface pondérée bâ�ment : 285m² 

Surface parcelle : 2148m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.458573331439354, 3.5459386480204587 

Commentaire : Ancien usage agricole ? 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-GERMAIN-L’HERM 

5690 Le pont (AB 13) : 

Surface pondérée bâ�ment : 255m² 

Surface parcelle : 255m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.459637431506906, 3.544571478878457 

Commentaire :  

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-GERMAIN-L’HERM 

5728 Le pont (AB 14) : 

Surface pondérée bâ�ment : 219m² et 135m² 

Surface parcelle : 1257m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.45939396885211, 3.5449886082691977 

Commentaire : 2 bâ(ments sur parcelle, encore une u(lisa(on ? 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-MARTIN-DES-OLMES 
 

5008 Les Ballays (ZC 251) :  

Surface pondérée bâ�ment : 200m² 

Surface parcelle : 1210m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.527009661162936, 3.8078699719109736 

Commentaire : Plusieurs bâ(ments sur parcelle 

 

 

 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-ROMAIN 
5 rue principale (AH 136) :  

Surface pondérée bâ�ment : 790m² 

Surface parcelle : 1510m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.48924367286472, 3.8954422437603573 

Commentaire : Anciennement gite de la buissonnière accueil de grands groupes 

 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAINT-SAUVEUR-LA-SAGNE 
 

14 rue de la gare la Sagne (AD 265) :  

Surface pondérée bâ�ment : 301m² 

Surface parcelle : 550m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.39850266156337, 3.6678578892512386 

Commentaire : Anciennement hôtel de bellevue 

 

 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



SAUVESSANGES 
 

5351 la vale;e (AL 439) :  

Surface pondérée bâ�ment : 160m² 

Surface parcelle : 1748m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.39416128879056, 3.879751378610117 

Commentaire : Peu d’informa(ons disponibles 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



VALCIVIERES 
 

5233 Monchaud (D 146) :  

Surface pondérée bâ�ment : 300m² 

Surface parcelle : 1910m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.58952578875013, 3.806745481801513 

Commentaire : Plusieurs bâ(ments sur parcelle inu(lisés (au sens CFE) mais maison 

transformée en gite (Gite de montchaud) et ancienne scierie encore u(lisée par le 

propriétaire 

 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



VERTOLAYE 
5275 Dore (AI 494) :  

Surface pondérée bâ�ment : 635m² 

Surface parcelle : 1581m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.64318224642823, 3.70635011306617 

Commentaire : Ancien hôtel des voyageurs 

 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



VIVEROLS 
45 Rue principale (B 683) :  

Surface pondérée bâ�ment : 435m² 

Surface parcelle : 606m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.43374102341006, 3.883809778694123 

Commentaire : Ancien hôtel des voyageurs, vacance à confirmer ? 

 

 

  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



VIVEROLS 

5010 Pupanin bas (D 858) :  

Surface pondérée bâ�ment : 200m² 

Surface parcelle : 1603m² 

Données géolocalisa�on Google Maps : 45.41964654274204, 3.895051630757613 

Commentaire : déjà réhabilité ? 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



INVENTAIRE DES ZONES D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

Juin 2023 

 

 
 

 

 

 

 

 

Communauté de communes Ambert Livradois Forez 

15 Avenue du 11 Novembre, 63600 Ambert 

04.73.72.71.40 

accueil@ambertlivradoisforez.fr  

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



La loi climat et résilience : 

 

 L’inventaire des zones d’ac&vités économiques (IZAE) réalisé par la Communauté de 

communes Ambert Livradois Forez s’inscrit dans le cadre de la Loi Climat et Résilience (loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021).  

L’IZAE est un ou&l qui vise à faciliter la connaissance de l’état des différentes zones d’ac&vités 

du territoire dans un objec&f de réduc&on de l’ar&ficialisa&on du foncier dans les années à 

venir pour enfin a6eindre un objec&f de zéro ar&ficialisa&on ne6e (ZAN) d’ici 2050. Il fait 

par&e intégrante des disposi&fs/ou&ls pour a6eindre l’objec&f de ZAN et sa réalisa&on est 

obligatoire par les EPCI. 

L’ar&cle 220 de la Loi Climat et Résilience nous apporte des précisions supplémentaires avec 

notamment :  

- La défini&on des zones d’ac&vités économiques  

- Obliga&on de l’inventaire des zones d’ac&vités économiques  

- Procédure et calendrier de l’inventaire 

- Contenu de l’inventaire 

- Disposi&ons pour les ZAE en contrat de projet partenarial d’aménagement (PPA) ou 

dans les secteurs d’interven&on d’une opéra&on de revitalisa&on du territoire (ORT) 

 

L318-8-1 CU : « Sont considérées comme des zones d’ac�vité économique, au sens de la 

présente sec�on, les zones d’ac�vités industrielle, commerciale, ter�aire, ar�sanale, 

touris�que, portuaire ou aéroportuaire men�onnés aux ar�cles L.3641-1, L. 5214-16, L. 5215-

20, L. 5216-5, L. 5217-2 et L. 5219-1 du code général des collec�vités territoriales. » 

L318-8-2 CU : « L'autorité compétente en ma�ère de créa�on, d'aménagement et de ges�on 

des zones d'ac�vité économique définies à l'ar�cle L. 318-8-1 est chargée d'établir un 

inventaire des zones situées sur le territoire sur lequel elle exerce ce/e compétence. » 

L318-8-2 CU : « Après consulta�on des propriétaires et occupants des zones d'ac�vité 

économique pendant une période de trente jours, l'inventaire est arrêté par l'autorité 

compétente. Il est ensuite transmis à l'autorité compétente en ma�ère de schéma de 

cohérence territoriale et à l'autorité compétente en ma�ère de document d'urbanisme ou de 

document en tenant lieu. Ce document est également transmis à l'autorité compétente en 

ma�ère de programme local de l'habitat. 

L'inventaire est actualisé au moins tous les six ans. 

NOTA : Conformément au II de l'ar�cle 220 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021, 

l'inventaire prévu au présent ar�cle est engagé par l'autorité compétente dans un délai d'un 

an à compter de la promulga�on de la présente loi. Il est finalisé dans un délai de deux ans. » 

Schéma procédure et calendrier : 
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L318-8-2 CU : « L'inventaire men�onné au premier alinéa du présent ar�cle comporte, pour 

chaque zone d'ac�vité économique, les éléments suivants : 

1° Un état parcellaire des unités foncières composant la zone d'ac�vité économique, 

comportant la surface de chaque unité foncière et l'iden�fica�on du propriétaire ; 

2° L'iden�fica�on des occupants de la zone d'ac�vité économique ; 

3° Le taux de vacance de la zone d'ac�vité économique, calculé en rapportant le nombre total 

d'unités foncières de la zone d'ac�vité au nombre d'unités foncières qui ne sont plus affectées 

à une ac�vité assuje?e à la co�sa�on foncière des entreprises prévue à l'ar�cle 1447 du 

code général des impôts depuis au moins deux ans au 1er janvier de l'année d'imposi�on et 

qui sont restées inoccupées au cours de la même période. » 
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Méthodologie adoptée : 

 

 Dans le cadre de la réalisa&on de cet inventaire, nous avons procédés de la manière 

suivante en ce qui concerne son contenu. 

Pour la réalisa&on de la première étape rela&ve à l’état parcellaire des unités foncières et 

l’iden&fica&on du propriétaire nous nous sommes appuyés sur l’exper&se du pôle économie, 

sur le SIG de la collec&vité et sur tout autre document qui ont pu nous faciliter la délimita&on 

des zones d’ac&vités dans un premier temps. Ensuite, à travers les données du cadastre sur le 

SIG, nous avons regardé la composi&on des zones d’ac&vités parcelle par parcelle afin de 

relever le nom du (des) propriétaire(s) ainsi que la surface de celle-ci et confirmer ou non 

une présence de bâ&e. Il convenait ensuite de reformer les unités foncières avec les 

informa&ons que nous avons récoltés, à savoir qu’une unité foncière est définie comme « un 

ensemble de parcelles con�guës appartenant à un même propriétaire ». 

Ensuite, pour la seconde étape d’iden&fica&on des occupants de la zone d’ac&vité, nous 

avons encore une fois fait appel à l’exper&se du pôle économie quand nous ne trouvions pas 

d’informa&ons claires et cohérentes sur le référencement Google Maps/Societe.com. Pour ce 

qui est des locaux vacants, nous avons u&lisés le fichier LOCOMVACX qui référence toutes les 

parcelles qui ont été assujeKs à la co&sa&on foncière des entreprises et qui ne le sont plus 

depuis au moins deux ans. Une visite sur le terrain a permis de confirmer ou infirmer la 

présence de certaines entreprises et le caractère vacant de certaines parcelles. 

Enfin, avec toutes les données collectées lors des deux premières étapes, nous avons pu 

établir quelques indicateurs sur les zones d’ac&vités dont le taux de vacance demandé et 

calculé de la manière suivante.  
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Eléments de précisions sur la vacance au nom de l’ar&cle 220 :  
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Ambert Livradois Forez et les zones d’ac(vités :  

 

 On dénombre 12 zones d’ac&vités sur l’ensemble du territoire d’ALF pour un total de 

plus de 140 hectares. Les tailles de celles-ci sont très dispersées puisqu’elles vont de 

12 000m2 pour la ZA de la Masse (Ambert) à plus de 400 000m2 pour la ZA de Arlanc.  

Géographiquement, elles sont situées comme suit sur le territoire. 

 

On constate que 8 ZA sur les 12 du territoire sont situés sur l’axe Nord/Sud qui suit le fond de 

vallée où se concentre logiquement les ac&vités économiques. Cet axe de circula&on permet 

également de relier de façon plus rapide le cœur du territoire en la commune d’Ambert ainsi 

que d’autres localité comme Thiers où l’on retrouve l’autoroute A89, Le Puy-en-Velay etc.  

On peut dire que ces ZA sont propices à recevoir des ac&vités économiques tournées vers 

l’extérieur du territoire parfois à forte valeur ajoutée avec de gros industriels (Omerin, Livra-

bois etc.), les ZA de Saint-Anthème et Viverols sont quant à elles plus isolées et perme6ent 

une plus forte contribu&on au &ssu économique local avec des entreprises et ar&sans à plus 

pe&te échelle.  
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Parmi ces 12 ZA, 8 sont sous la compétence de l’EPCI et 4 sont dites « communales ». 

Ambert Livradois Forez Communales 

ZA la Masse (Ambert) ZA Vertolaye  
ZA du Pêcher (Marsac-en-Livradois) ZA Tours-sur-Meymont 
ZA des Gournets (Saint-Anthème) ZA Viverols 
ZA du Grand Pré (Cunlhat) ZA Arlanc 
ZA de la Dinnasse (Marat)  
ZA du Luminier (Dore l’Eglise)  
ZA les Barthes (Saint-Ferréol-des-Côtes)  
ZI la Masse (Ambert)  

 

L’inventaire nous a permis d’établir les indicateurs suivants sur les ZAE :  

 

NOM ZAE SURFACE 

(m²) 

TAUX DE 

VACANCE 

(ART.220) 

TAUX DE 

VACANCE UF 

TAUX UF 

NON 

BATIES 

TAUX 

SUPERFICIE 

NON BATIE 

ZA Arlanc 465143 2,94% 38,24% 44,12% 24,14% 
ZI de la Masse 300832 2,56% 10,26% 2,56% 0,88% 

ZA les Barthes 213649 0% 56% 60% 70,56% 

ZA du 

Luminier 

97365 0% 0% 33,33% 11,22% 

ZA de la 

Dinasse 

78046 0% 50% 60% 37,91% 

ZA le Grand 

Pré 

63327 0% 15,79% 15,79% 10,20% 

ZA des 

Gournets 

55414 0% 46,15% 46,15% 46,11% 

ZA Viverols 50597 0% 16,67% 16,67% 6,92% 

ZA Tours-sur-

Meymont 

43146 0% 25% 25% 30,33% 

ZA du Pêcher 29530 0% 63,64% 54,55% 32,05% 

ZA Vertolaye 20029 0% 20% 20% 6,52% 

ZA la Masse 12748 0% 0% 0% 0% 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



On constate que seul deux zones sont concernées par une vacance au nom de l’ar&cle 220, 

dans chacune de ces zones se trouvent une seule unité foncière vacante.  

Les indicateurs ont été calculés comme suit :  

- Taux de vacance art.220 = 
����� ��	 
���é	 �����è��	 �������	 �
 	��	 ���.���

����� ��	 
���é	 �����è��	
 

- Taux de vacance UF = 
����� ��	 
���é	 �����è��	 �������	 

����� ��	 
���é	 �����è��	
 

- Taux UF non-bâ&es = 
����� ��	 
���é	 �����è��	 �����â���	

����� ��	 
���é	 �����è��	
 

- Taux superficie non-bâ&e = 
����� ��	 	
��������	 ��	 
���é	 �����è��	 �����â���	

�
�������� ������ �� �� ���� ���������é
 

 

Le taux de vacance art.220 correspond aux unités foncières ayant été soumis à la CFE mais 

dont la totalité des bâ&ments présents sur celle-ci ne sont plus assujeKs à ce6e dernière 

depuis au minimum 2ans. 

Le taux de vacance UF correspond lui aux unités foncières qui sont vides de tout occupant ou 

alors qui ne possède aucun bâ&.  

Le taux UF non-bâ&es correspond aux unités foncières n’ayant pas de bâ&, elles ne sont pas 

obligatoirement vacantes car elles peuvent servir par exemple de parking. 

Enfin, le taux superficie non-bâ&e correspond au pourcentage de la ZAE pouvant être qualifié 

de « libre » et pouvant faire poten&ellement l’objet de construc&on/occupa&on. 

Les résultats obtenus sont à prendre avec prudence puisque le nombre d’unités foncières 

composant la zone impact plus ou moins le pourcentage obtenu.  

On peut également avoir un fort taux des unités foncières vacantes ou non-bâ&es mais qui 

représente une faible surface non-bâ&e sur la superficie totale de la ZA. 
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ZA ARLANC 
 

Superficie : 465143m² 

Nombre de parcelles : 95 

Nombre unités foncières : 34 

Nombre entreprises : 10 

Taux de vacance (art.220) : 2,94% 

Taux de vacance : 38,24% 

Taux UF non-bâ�es : 44,12% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 24,14% 

 

 
 

UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 BP : 84 ; 86 ; 
230 

BESSET France 
MATERIAUX BATI 

BRICO 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



2 BP : 231 Mme BESSET 
Michele ; Mr 
BESSET Jean 
Claude 

France 
MATERIAUX BATI 

BRICO 

 

3 BP : 238 Mr POYET 
Stéphane 

  

4 BP : 83 ;236 ; 239 
BS : 368 ; 383 

ASTB ASTB  

5 BS : 443 COMMUNE DE 
ARLANC 

  

6 ZL : 99 Mme THIOLAS 
Marie Louise 

  

7 ZL : 189 Mme DRIGEARD 
Monique 

  

8 ZL : 190 Mr GRIVEL Jean 
Marc ; Mme 
GRIVEL Marie 
Nathalie 

 
AFFUTAGE DU 

LIVRADOIS 

 

9 ZL : 106 Mr MICHEL 
Christophe ; Mr 
MICHEL Jean-Luc 

  

10 ZL : 97 ; 185 ; 186 SCI DU PAYS 
D'ARLANC 

CONCEPT 
COMPOSITES 

AUVERGNE 2CA 

 

11 ZP : 192 ; 193 LIVRALOC LIVRALOC  

12 ZP : 1 ; 2 ; 4 ; 6 ; 
14 ; 17 ; 191 ; 
226 ; 228 ; 230 ; 
232 ; 234 ; 240 

SCI IMMOBILIERE 
INDUSTRIELLE 
D'ARLANC 

SOCIETE DE 
GRANULES 
D'ARLANC 

 

13 ZP : 5 Mr TOURNEBIZE 
Michel Pierre 

  

14 ZP : 7 Mme 
POUTIGNANT 
Paule6e Pierre6e 
; Mr MONEYRON 
Patrick Michel ; 
Mme 
MONEYRON 
Yannick ; Mr 
MONEYRON Alain 
; Mme MALOSSI 
Antonia Jose6e 
Leon&ne 

  

15 ZP : 8 GRENIER ALAIN 
ET CIE 

 X 

16 BS : 435 COMPTE R COMPTE R  

17 ZP : 242 ; 244 Mme CHAUVEL 
Therese 

  

18 ZP : 20 Mr CHEVALIER 
Phillipe 
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19 ZP : 21 ; 22 ; 23 ; 
24 

LES DEUX 
PEUPLIERS 

  

20 ZP : 25 Mme DESENCLOS 
Marie Chris&ne ; 
Mme FAVIER 
Mar&ne 
Françoise 

  

21 BS : 263 ; 276 ; 
278 
ZP : 154 ; 155 ; 
156 ; 157 ; 158 ; 
159 ; 171 ; 173 ; 
177 ; 180 ; 181 ; 
189 ; 235 ; 236 ; 
237 ; 238 

LA SENAUDE ETABLISSEMENTS 
VEYRIERE 

 

22 ZP : 210 ETABLISSEMENTS 
VEYRIERE 

ETABLISSEMENTS 
VEYRIERE 

 

23 ZP : 196 ; 197 ; 
202 ; 207 ; 209 

USINAGE ET 
TRAITEMENT DU 
BOIS 

ETABLISSEMENTS 
VEYRIERE 

 

24 ZP : 239 CONCEPT 
COMPOSITES 
AUVERGNE 2CA 

CONCEPT 
COMPOSITE 

AUVERGNE 2CA 

 

25 BS : 277 ; 372 ; 
378 ; 382 ; 435 

COMPTE R COMPTE R  

26 BS : 375 ; 376 ; 
377 ; 381 

COMMUNE DE 
ARLANC 

  

27 BS : 42 COMMUNE DE 
ARLANC 

  

28 ZR : 1 ; 4 ; 94 ; 
170 

LIVRA-BOIS LIVRA-BOIS  

29 ZP : 189 LA SENAUDE ETABLISSEMENTS 
VEYRIERE 

 

30 ZP : 142 ; 143 ; 
145 ; 148 ; 190 

Mr CHADENAT 
Gerard Jean Paul 

  

31 ZP : 146 Mr CHADENAT 
Gerard Jean Paul 
; Mr CHADENAT 
Marc ; Mme 
CHADENAT Annie 

  

32 ZP : 220 ; 221 ; 
222 

Mr VEYRIERES 
Albert Robert 

  

33 ZP : 218 Mr VEYRIERES 
Albert Robert ; 
Mr VEYRIERE 
Gabriel 

  

34 ZP : 219 Mr VEYRIERES 
Gabriel 
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ZI de la Masse  

(AMBERT) 
 

Superficie : 300832m² 

Nombre de parcelles : 125 

Nombre unités foncières : 39 

Nombre entreprises : 29 

Taux de vacance (art.220) : 2,56% 

Taux de vacance : 10,26% 

Taux UF non-bâ�es : 2,56% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 0,88% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 YP : 95 LE MOULIN DE LA 
RIBBE 

ETABLISSEMENTS 
FOURNIER 

 

2 YP : 127 SCI BONNAMIN 
PICHOIR 

BONNAMIN DIDIER 
PICHOIR ANTOINE 

 

3 H : 1021  
YP : 83 

SCI CHEREAU 
IMMOBILIER 

P.C.I. - PASCAL 
CHEREAU INCENDIE 

 

4 H : 977 
YP : 82 

RDJF   

5 H : 1020 MELIMAX SYLVAIN JARRIX  

6 H : 976 DORE ET DOLORE PERRETTI SAS ; 
LIVRADOIS FACADES 

 

7 H : 994 2ED TRESSE INDUSTRIE  

9 H : 936 ; 937 PROMOTRESS 
ANCIENS 
ETABLISSEMENTS 
E COL 

PROMOTRESS 
ANCIENS 

ETBALISSEMENTS E. 
COL 

 

10 H : 982 ; 983 ; 
984 ; 1029  
YP : 96 ; 97 

FICLOM TRESSE INDUSTRIE  

11 H : 960 BERAUDY ET 
VAURE STE 
NOUVELLE 

BERAUDY ET VAURE 
STE NOUVELLE 

 

12 H : 1025 ; 1023 A I S T LA 
PREVENTION 
ACTIVE 

AIST LA PREVENTION 
ACTIVE ; SECURITE 

INCENDIE SIA 

 

13 H : 918 ; 1022 ; 
1024 ; 1027 

RDJF CDM FORMATION  

14 H : 914 ; 915 ; 
916 ; 917 

BATI PLAST BLUETEK  

15 H : 829 CHEREAU BLUETEK  

16 H : 962 ; 963 ; 
964 ; 965 

GABRIEL OMERIN 
FILS 

TRESSE INDUSTRIE  

17 H : 745 ; 796 ; 
799 

TRESSE 
INDUSTRIE 

TRESSE INDUSTRIE  

18 H : 738 ; 739 BATI PLAST BLUETEK  

19 H :736 ; 737 ; 
742 ; 743 

IFT FRANCE I.F.T. GROUPE 
OMERIN 

 

20 H : 951 LES 
COPROPRIETAIRES 

PLASTUB  

21 H : 741 ; 952 SCI T A PLASTUB  

22 H : 730 ; 732 ; 
740 ; 949 ; 950 

PLASTUB PLASTUB  

24 H : 565 ; 566 ; 
839 ; 941 

COMMUNE DE 
AMBERT 

VESTIAIRE STADE 
RUGBY 
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25 H : 927 ; 1015 ; 
1016 ; 1017 ; 
1018 ; 1019 

SCI AMAC SOCIETE NOM 
INCONNU 

 

 

26 H : 939 ; 1000 Mr HERITIER 
Sylvain 

SARL HERITIER  

27 H : 820 SCI LE THEIL  X 

28 BC : 1  
H : 925 ; 930 

VOLVIS VOLVIS 

 
 

29 BC : 197 SCI LES TROIS 
CHENES 

OMERIN 

 
 

30 BC : 12 ; 98 ; 114 
; 115 ; 171 ; 174 
; 175 ; 177 ; 184 
; 185 ; 186 ; 190 
; 191 ; 192 ; 193 
; 194 ; 195 ; 196 
; 198 

OMERIN SAS 

 
OMERIN 

 
 

31 BC : 116 ; 117 ; 
156 ; 157 ; 158 ; 
159 ; 160 ; 161 

SCI LES TROIS 
CHENES 

OMERIN 

 
 

32 BC : 205 LC DAUPHIN DAUPHIN (LC 
DAUPHIN) 

 

33 BC : 101 ; 206 METM ADREC AUVERGNE   

34 BC : 14 ; 80 SCI LES TROIS 
CHENES 

IMPRO VISION  

35 BC : 15 DEPARTEMENT 
DU PUY DE DOME 

DISTRICT AMBERT 
CENTRE 

INTERVENTION 
ROUTIER 

 

36 BC : 16 STE TRANSPORTS 
MAISONNEUVE 

STDM  

37 BC : 105 MAISONNEUVE J 
C ET BERN 

  

38 BC : 82 ; 109 Mr BEAL Jean 
Claude 

CARROSSERIE BEAL  

39 BC : 19 ; 106 ; 
107 ; 108 ; 110 

BEAL INOX BEAL INOX ; SOFRA 
INOX 

 

40 BC : 45 ; 89 ; 90 ; 
91 ; 92 ; 93 ; 94 ; 
95 ; 96 ; 103 ; 
119 ; 120 

SCI AMAC OMERIN 

 
 

 

42 BC : 23 ; 122 ; 
126 

UNIFRAX FRANCE UNIFRAX FRANCE  
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ZA les Barthes 

(SAINT-FERREOL-DES-COTES) 
 

Superficie : 213649m² 

Nombre de parcelles : 45 

Nombre unités foncières : 25 

Nombre entreprises : 8 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 56,00% 

Taux UF non-bâ�es : 60,00% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 70,56% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 E : 382 Mr COUDEYRAS 
Jean-Louis ; Mme 
COUDEYRAS 
Pascale 

  

2 E : 381 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

3 E : 380 Mme HAYET 
Henrie6e 

  

4 E : 379 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

5 E : 2017 Mr DEBITON 
Emmanuel ; Mr 
DEBITON Phillipe 

  

6 E : 377 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

7 E : 2021 Mme FAURE 
Annie 

  

8 E : 2025 Mme MAREYNAT 
Françoise  

  

9 E : 2027 Mme BOHATIER 
Josiane ; Mr 
CLAUD Jean Louis 

  

10 E : 490 ; 2030 ; 
2033 ; 2036 ; 
2037 ; 2040 

DU GRAND PRE JOLDE 
(Intermarché) 

 

11 E : 2067 SOPAP SOPAP  

12 ZA : 35 Mr VIALATTE 
Gérard Maurice ; 
Mme VIALATTE 
Marie-Thérese 

  

13 ZA : 33 ; 34 ; 38 ; 
191 ; 192 

CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

14 ZA : 194 Mr MONTEILHET 
Thierry ; Mme 
MONTEILHET 
Hugue6e 

Mr MONTHEILET 
Thierry 

 

15 ZA : 188  Mme DUC Denise    

19 ZA : 5 ; 8 ; 9 ; 10 ; 
15 ; 19 ; 20 143 ; 
214 

CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

20 ZA : 202 ; 204 SCI DE LA CROIX AMBERT BENNES 
; AMBERT 

AUTOMATISMES ; 
FER DU 

LIVRADOIS 

 

21 ZA : 145 ; 146 Mr VIDALIN 
Claude ; Mme 
VIDALIN 
Catherine 

ETABLISSEMENTS 
MAILLET 
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22 ZA : 149 Mme DUC Denise   

23 ZA : 140 Mr MALCUS 
Vincent ; Mme 
TARRIT Celine 

  

24 ZA : 137 ; 138 LAREY LAREY ELECTRO 
MENAGER (MDA 
Electroménager 

Discount) 

 

25 ZA : 134 Mr FORESTIER 
Daniel ; Mme 
FORESTIER Marie 
Chris&ne 

  

26 ZA : 132 Mr CHAPAS Eric 
Jean Lucien 

  

27 ZA : 131 Mme MALVIEILLE 
Jose6e Marie-
Therese 

  

28 ZA : 129 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 
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ZA du Luminier 

(DORE L’EGLISE) 
 

Superficie : 97365m² 

Nombre de parcelles : 8 

Nombre unités foncières : 3 

Nombre entreprises : 4 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 0,00% 

Taux UF non-bâ�es : 33,33% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 11,22% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 ZB : 224 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

Mr BELLUT 
Jonathan ; Mr 

BELLUT Mickael ; 
Mr FOURNIER 

Alexandre 

 

2 ZB : 62 ; 64 ; 65 ; 
67 ; 219 ; 223 

LIVRA-BOIS LIVRA-BOIS  

3 ZB : 226 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 
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ZA de la Dinasse 

(MARAT) 
 

Superficie : 78046m² 

Nombre de parcelles : 32 

Nombre unités foncières : 10 

Nombre entreprises : 2 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 50,00% 

Taux UF non-bâ�es : 60,00% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 37,91% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 AZ : 331 Mr DAMON 
André 

  

2 AZ : 334 Mr BREUIL 
Gabriel 

  

3 AZ : 335 Etablissements 
PINEAU ; Mr 
PINEAU Daniel 
Denis ; Mme 
PINEAU Brigi6e 

ETBALISSEMENTS 
PINEAU 

 

4 AZ : 202 Mr PINEAU 
Daniel Denis 

  

5 AZ : 201 Département du 
Puy De Dome 

DEPARTEMENT 
DU PUY DE 

DOME, CENTRE 
D'INTERVENTION 

ROUTIER 

 

6 AZ : 347 ; 373 ; 
408 

Mr COUYRAS 
Jean Claude 

Mr COUYRAS 
Christophe 

 

7 AZ : 368 ; 407 Mr COUYRAS 
Christophe 
Sébas&en 

Mr COUYRAS 
Christophe 

 

8 AZ : 363 ; 364 ; 
365 ; 366 ; 367 ; 
385 

LES ROCHES   

9 AZ :372 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

10 AZ : 371 ; 372 ; 
375 ; 376 ; 377 ; 
379 ; 380 ; 381 ; 
382 ; 383 ; 384 ; 
386 ; 387 ; 401 ; 
409 

CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 
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ZA le Grand Pré 

(CUNLHAT) 
 

Superficie : 63327m² 

Nombre de parcelles : 31 

Nombre unités foncières : 19 

Nombre entreprises : 8 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 15,79% 

Taux UF non-bâ�es : 15,79% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 10,20% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 BI : 324 ; 386  Departement du 
Puy De Dome 

CENTRE 
INTERVENTION 

ROUTIER 
(Departement du 

Puy de Dome) 

 

2 BI : 339 ; 463 Mr DUCHE 
Guillaume 

EURL GUILLAUME 
DUCHE 

 

3 BI : 464 SCI Le Grand Pré CHAMBOLLE 
METALLERIE 

 

4 BI : 465 ; 466 Commune de 
Cunlhat 

  

5 BI : 343 ; 410 Mr PIKL Michel   

6 BI : 421 ; 467 ; 
468 ; 469 

CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

DECHETTERIE 
CUNLHAT 

 

7 BI : 418 ; 420 ; 
452 

Commune de 
Cunlhat 

SERVICES 
TECHNIQUES 

MAIRIE DE 
CUNLHAT ; LES 
CHARPENTIERS 
DU LIVRADOIS 

 

8 BI : 475 ; 476 Mr GENESTIER 
Phillippe  

Mr GENESTIER 
Phillipe 

 

9 BI : 474 Commune de 
Cunlhat 

  

10 BI : 522 JABRIMAT MATERIAUX 
DUFRANCAIS 
(GEDIMAT) 

 

11 BI : 520 ; 521 Commune de 
Cunlhat 

  

12 BI : 257 Mr CHABRIER 
Jean 

  

13 BK : 126 Mr FAURE Michel   

14 BI : 302 ; 127 Mr DAIRE Alain ; 
Mme DAIRE 
Béatrice 

  

15 BI : 454 Commune de 
Cunlhat 

SERVICES 
TECHNIQUES 

MAIRIE DE 
CUNLHAT 

 

16 BI : 316 Mr FARGETTE 
Phillipe 

SARL FARGETTE  

17 BI : 341 Mr FAURE Michel 
; Mme 
TOURLONIAS 
Sophie 

TRANSPORTS ET 
LOCATION FAURE 

 

18 BI : 456 Mr TOURNEBIZE 
Stéphane ; Mme 
TOURNEBIZE 
Véronique 

LIVRADOIS 
DISTRIBUTION 

(Huit à huit) 
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19 BI : 457 STE Immobiliere 
PADEST 

LIVRADOIS 
DISTRIBUTION 

(Huit à huit) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



ZA des GOURNETS 

(SAINT-ANTHEME) 
 

Superficie : 55414m² 

Nombre de parcelles : 33 

Nombre unités foncières : 13 

Nombre entreprises : 5 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 46,15% 

Taux UF non-bâ�es : 46,15% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 46,11% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 E : 835 Commune de 
Saint-Anthème 

  

2 E : 38 ; 676 Mr CALMARD 
Thierry ; Mme 
CALMARD 
Myriam 

  

3 E : 864 ; 867 ; 868 DEBARD SCI A D G B  

4 E : 821 ; 824 ; 827 
; 833 ; 837 ; 865 ; 
866 

A C D A C D  

5 E : 812 ; 817 ; 820 
; 831 ; 886 

CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

DECHETTERIE 
SAINT-ANTHEME 

 

 

6 E : 885 Mr FOUGEROUSE   

7 E : 862 AETT GRILLON SOCIETE NOM 
INCONNU 

 

8 E : 9 Mme BAYLE 
Nathalie ; Mme 
BAYLE Marie 
Astrid 

  

9 E : 777 ; 846 ; 848 SCI COROL Mr ROLAND BEST  

10 E : 807 ; 810 ; 856 
; 857 ; 861 

ABIES-BOIS ABIES BOIS  

11 E : 858 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

  

12 E : 840 ; 841 Mr TORRES JOSE   

13 E : 884 CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 
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ZA VIVEROLS 
 

Superficie : 50597m² 

Nombre de parcelles : 27 

Nombre unités foncières : 12 

Nombre entreprises : 6 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 16,67% 

Taux UF non-bâ�es : 16,67% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 6,92% 

 

 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 D : 443 ; 922 ; 
806 ; 920 ; 917 

COMMUNE DE 
VIVEROLS 

ECOLE PRIMAIRE 
; COMPLEXE 
SPORTIF GUY 

VIALARD 

 

2 D : 921 SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
DU CANTON DE 
VIVEROLS  

  

3 D : 915 LE CHAMBON FONVIVE ; ARNET  

4 D : 1264 LE CHAMBON 
AMBULANCES 

MOUSS'AUTO  

5 D : 1265 COMMUNE DE 
VIVEROLS  

  

6 D : 736 ; 826 Mr VILLENEUVE 
Jean Joseph 

  

7 D : 1046 ; 1050 Mr VILLENEUVE 
Daniel ; Mr 
VILLENEUVE Jean 
Joseph ; Mr 
VILLENEUVE Paul 

  

8 D : 1045 ; 1047 ; 
1048 ; 1049 

Mr VILLENEUVE 
Daniel ; Mr 
VILLENEUVE Paul 

  

9 B : 1138 M G C EQUIS PÈRE ET 
FILS 

 

10 B : 853 ; 1178 COMMUNE DE 
VIVEROLS  

  

11 B : 1038 ; 1039 ; 
1201 ; 1203 ; 
1205 

CC AMBERT 
LIVRADOIS FOREZ 

KALIL - 
CHANTELAUZE 

 

12 B : 1202 ; 1204 Mr BERNARD 
Michel 

MENUISERIE 
FOUGEROUSE 
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ZA TOUR SUR MEYMONT 
 

Superficie : 43146m² 

Nombre de parcelles : 7 

Nombre unités foncières : 4 

Nombre entreprises : 3 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 25,00% 

Taux UF non-bâ�es : 25,00% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 30,33% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 ZN : 388 ; 390 Mr HERITIER 
Sylvain 

  

2 ZN : 394 Mr MOYA William Mr MOYA William  

3 ZN : 319 ; 370 SARL 
MENUISERIE 
POSE 
RENOVATION 63 

SARL 
MENUISERIE 

POSE 
RENOVATION 63 

 

4 ZN : 315 ; 317 Mr COMBRIS 
Denis 

Mr COMBRIS 
Denis 
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ZA du Pêcher 

(MARSAC-EN-LIVRADOIS) 
 

Superficie : 29530m² 

Nombre de parcelles : 17 

Nombre unités foncières : 11 

Nombre entreprises : 4 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 63,64% 

Taux UF non-bâ�es : 54,55% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 32,05% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 AB : 173 Mr DUMEIL Alain   

2 ZI : 221 Mr CHARRIER 
Stéphane ; Mme 
CHARRIER 
Virginie 

  

3 AB :171  
ZI : 222 ; 229 

AERC Mr DUMEIL Alain 

 
 

4 ZI : 223 PROPRIETAIRE 
INCONNU 

  

5 ZI : 226 SCI du Livradois   

6 ZI : 224 SCI Macaux   

7 ZI : 227 PROPRIETAIRE 
INCONNU 

MECANIQUE 
MATHELIN 

 

 

8 ZI : 225 LES SAPINS   

9 ZI : 231 ; 257 ; 
265 ; 266 ; 267 

SCI AMAC TRESSE 
INDUSTRIE 

 

10 ZI : 235 Mr GRENIER Jean 
Marc 

  

11 ZI : 236 Mr GRENIER Jean 
Marc ; Mme 
GRENIER 
Jacqueline 

CAROSSERIE 
GRENIER 
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ZA VERTOLAYE 
 

Superficie : 20029m² 

Nombre de parcelles : 15 

Nombre unités foncières : 5 

Nombre entreprises : 7 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 20,00% 

Taux UF non-bâ�es : 20,00% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 6,52% 
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UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 AI : 681 ; 682 COMMUNE DE 
VERTOLAYE 

JARDINS & CO ; 
MOTEK (Mr 

LAFARGE Kevin) ; 
DOCTEUR 

NOURRISSON 
GERARD ; Mr 

CHARDON 
FRANCOIS 

(INFIRMIER) ; 
JULIEN 

BERTHOULY ; 
BLIX FORTRESS 

 

2 AI : 684 Mr CORNAYRE 
Jerome 

Mr CORNAYRE 
JEROME 

 

3 AI : 683 Mr FOUQUET 
Mickael ; Mme 
FOUQUET 
Isabelle 

  

4 AI : 680 Mr MOULIN Rene 
; Mme MOULIN 
Jose6e 

Mr MOULIN 
RENE 

 

5 AI : 543 ; 547 ; 
634 ; 636 ; 638 ; 
639 ; 641 ; 642 ; 
646 ; 647 

BLIX FORTRESS 

 
BLIX FORTRESS  
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ZA de la Masse  

(AMBERT) 
 

Superficie : 12748m² 

Nombre de parcelles : 10 

Nombre unités foncières : 7 

Nombre entreprises : 8 

Taux de vacance (art.220) : 0,00% 

Taux de vacance : 0,00% 

Taux UF non-bâ�es : 0,00% 

Taux superficie UF non-bâ�es : 0,00% 

 

 
 

UF Parcelle(s) Propriétaire(s) Occupant(s) Vacance 

(art.220) 

1 BC : 164 ; 165 ; 
166 ; 167 

SCI MEALET MECASPE 
MEALET 

 

2 BC : 163 THAUNAT PLOMBERIE 
FRAISSE 

 

AR Prefecture

063-200070761-20250925-2025_25_09_13-DE
Reçu le 03/10/2025



3 BC : 151 SELIA SELIA 
(Etablissements 
GAMM VERT) 

 

4 BC : 168 LC GOMEZ POMPES 
FUNEBRES DU 

LIVRADOIS FOREZ 

 

5 BC : 172 MENUISERIE 
CHARPENTE 
COUVERTURE 
FOURNET 

MENUISERIE 
CHARPENTE 

COUVERTURE 
FOURNET 

 

6 BC : 146 AUTO SERVICE 
GARAGE 

AUTO SERVICE 
GARAGE ; SN 

METALU 

 

7 BC : 111 SCI DU 
LIVRADOIS 

VAYER 
PEINTURES 
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